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Impôts et taxes (taxe sur les salaires

1236. -- 10 août 1981 . — M. Michel Bernier appelle l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la charge impor-
tante que représente, pour les associations d 'éducation populaire
en général et les maisons des jeuneseit de la culture en particulier,
l'assujettissement à la taxe sur les salaires . Cette imposition pèse
d 'autant plus sur les budgets des M .J . C. et s . .rtout de leurs fédé-
rations (nationale et régionales) que le désengagement de 1'Etat
à leur égard s'accentue. Il lui demande s 'il n 'estime pas logique
d 'envisager l'exonération du paiement de la taxe sur les salaires
au bénéfice des associations d 'éducation populaire et, en premier
lieu, des maisons des jeunes et de la culture, à l' instar de ce qui
existe déjà depuis longtemps pour les sociétés.
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Agriculture (zones de montagne et de piémont).

1237. — 10 août 1981 . — M. Michel Barnier appelle l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les conditions dans les-
quelles son administration interprète les textes relatifs à l 'attribu-
tion de l 'indemnité spéciale montagne aux exploitants pluriactifs.
En effet, de nombreux exploitants pluriactifs se trouvent écartés
du bénéfice de l'indemnité spéciale montagne par l 'administration,
car celle-ci prend en compte les revenus des salariés sans considé-
rer leur frais professionnels et l 'abattement légal de 20 p . 100 sur
les revenus . Il lui semble, cependant, qu ' il serait plus juste et plus
conforme au décret qui a institué cet avantage pour les pluriactifs
de tenir compte des abattements pour apprécier les revenus de
cette catégorie d ' exploitants. En particulier, cela parait le seul
moyen de considérer d'une manière équitat.le les revenus salariés
et non salariés . Dans cet esprit, il lui demande s 'il ne lui parait
pas nécessaire de donner des instructions à ses services pour inter-
préter, d ' une manière nouvelle, les textes concernant l ' attribution
de l'I . S. M. aux exploitants pluriactifs.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Savoie).

1238 . — 10 août 1981 . — M . Michel Barnier rappelle à M . le minis-
tre de l'éducation nationale que l ' enseignement de la psychologie
est actuellement dispensé à la faculté de Chambéry pour le pre-
mier et le second cycle, les diplômes étant toutefois délivrés par
l'université de Grenoble . Or, le maintien de cet enseignement par
ladite faculté ast menacé, du fait de l'amenuisement du personnel
enseignant . Les étudiants concernés, ainsi que leurs enseignants,
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Sécurité sociale (cotisations).

1239 . — 10 août 1981 . — M. Mtc8 et Barnier attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les charges parti .
culièeement accrues que doivent supporter certains régimes de
sécurité sociale en matière de cotisations . C ' est ainsi que les pra-
ticiens orthophonistes font état d'une nouvelle majoration de
50 p . 1 00 de la cotisation du régime de leur caisse de rets i te.
Si la raison principale des majorations constatées réside dans l ' in-
troduction de la notion de compensation entre les régimes par la
loi n" 74-1034 du 24 décembre 1974, il n ' en reste pas moins que
les réévaluations des cotisations intervenant au nom de ce principe
peuvent devenir insupportables pour certaines catégories d'assurés.
Au critère démographique qui, se p )], a été retenu à l ' origine pour-
raient s'ajouter, pour le corriger, des critères économiques propres
aux divers régimes concernés . Il est certain que des mesures doivent
être envisagées afin que les charges sociales imposées cessent d'être
aussi importantes, car leur poids risque d ' obliger certains assu•
jettis à devoir cesser d 'exercer leur profession à titre libéral . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître s'il n ' estime pas par.
ticulièrement opportun que des mesures interviennent afin que les
aménagements nécessaires soient apportés dans la détermination
des charges sociales supportées par certains travailleurs libéraux,
tels les orthophonistes.

Sécurité sociale (cotisations).

1240 . — 19 août 1981 . — M . Michel Barnier appelle l 'attention
de Mme le ministre oe la solidarité nationale sur la situation des
loueurs de gîtes ruraux, au regard des obligations qu'ils doivent
assumer en matière de financement de la sécurité sociale . La loi
n" 79-1129 du 38 décembre 1979 prévoit en effet que, désormais,
les personnes exerçant une activité commerciale et une activité
relevant d'un autre régime sont affiliées et cotisent simultanément
aux régimes dont relèvent ces activités . Si le propriétaire d' un
seul gite n ' est pas considéré comme loueur professionnel et est
exonéré du paiement de ces cotisations, il n'en est pas de même
pour les loueurs de deux gîtes. S 'il s 'agit d'un agriculteur proprié•
taire de deux gîtes, il est tenu au versement de cotisations au titre
du régime maladie à un taux de 11,65 p . 100 sur le revenu profes.
sionnel de l ' année précédente et de cotisations au titre des allo-
cations familiales, sur le revenu professionnel, dès lors que celui-ci
dépasse 11 :388 francs, à un taux de 3,25 p . 100 jusqu 'à 11000 francs
et de 9 p . 100 de 11000 à 60000 francs . Si le loueur de deux gîtes
est salarié, il est redevable de cotisations au titre du régime mala-
die ,taux de 11,65 p . 100,, de cotisations pour le régime de retraite
(12,9 p . 100 plus 0,6 p . 100 jusqu 'à un tiers du plafond, avec coti-
sation minimum de 317 francs) et de cotisations au titre des allo-
cations familiales, dans des conditions similaires à celles appliquées
à un agriculteur et rappelées ci-dessus . Il apparaît très anormal
de considérer comme loueur professionnel un propriétaire ayant
deux ou trois gîtes ruraux, alors que le propriétaie d'un immeuble
complet, en ville, peut louer des dizaines de logements vides conte-
nus dans cet immeuble, sans être considéré comme loueur profes-
sionnel et, partant, sans être assujetti aux charges importantes
que doit supporter un loueur de gîtes ruraux. Il lui demande s' il
ne lui paraît pas équitable de procéder à un réexamen des cri-
tères entrant en compte dans la détermination de la qualité de
loueur professionnel attribuée aux p . s riétaires de gîtes ruraux,
en réservant cette qualification à ceux d 'entre eux possédant plus
de quatre gîtes et dont le revenu qui en est tiré dépasse un cer-
tain montant ela moitié du S.M.I.C. par exemple).

Radiodiffusion et télévision (programmes).

1241 . — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le Premier ministre de bien vouloir lui indiquer quelles ont été,
depuis sa création en 1975, les activités de la commission natio-
nale du droit de réponse .

représentant du Gouvernement avait indiqué à l ' Assemblée natio-
Hale : . Il n'est pas dans l ' intention du Gouvernement de favo-
riser ces déposes dont les nuisances et les asques sont évidents,
mais bien au contraire d'en obtenir la réduction et l ' élimination
progressive . . Il lui demande quelle a été l ' évolution de ce pro-
blème depuis quatre ans.

Entreprises (financement).

1243. — 10 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur les propositions du rapport
de M . Nettes, dont le rapport a fait l'objet d'une discussion le
10 février au Conseil économique et social . Il lui demande s ' il est
d 'accord avec l ' analyse de la situation telle qu ' elle se dégage de ce
rapport, et s'il entend faire adopter les mesures proposées, telle
que : accroitre les fonds propres des entreprises en favorisant
la constitution de marges d'autofinancement suffisantes et le
recours aux capitaux extérieurs ; donner aux Français le goût
d ' investir dans les entreprises ; autoriser les comptes bloqués d 'asso-
ciés s'ils sont assortis d ' une durée de cinq ans, à bénéficier du
même régime d ' imposition forfaitaire que les onligations ; porter
l'avoir fiscal à 100 p. 100, comme certains de nos partenaires
européens ; clarifier et simplifier le régime des aides ; réformer
le système d'amortissement, qui ne remplit plus actuellement son
rôle, en raison de l'érosion monétaire . Ces mesures semblant par-
ticulièrement adaptées à la conjoncture économique dont les entre-
prises ont à pàtir actuellement, ii lui demande s' il compte les faire
adopter en totalité, partiellement — si oui, lesquelles — et dans
quel délai .

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers).

1244. — 10 août 1981. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre délégué chargé du budget que l'article 10. 1 de la
loi du 29 décembre 1976 prévoit un régime de faveur en ce qui
concerne les transformations en capital de comptes courants de
dirigeants . Dans une réponse en date du 3 septembre 1980 (Bul-
letin Lefebvre, n " 10, de 1980, p . 828), le ministre du budget avait
précisé la nécessité, pour être considéré comme un exploitant de
fait, d'avoir un pouvoir réel de décision . Il est à penser que cette
position n ' a pas de raison de ne pas s 'appliquer en ce qui concerne
l 'article 125 B du code général des impôts. Au surplus, le Bulletin
Lefebvre, n" 10, de 1980, p . 880, annonce qu ' un groupe d ' études
préconise un assouplissement du régime fiscal des prêts et avances
des associés, en ce qui concerne l 'application de met article 125 B
du C. G. I . Il lui demande de bien vouloir lui confirmer cette
analyse.

Banques et établissements financiers (chèques).

1245. — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre du budget que l'article 1" de la loi du 22 octo-
bre 1940 modifiée prévoit que le règlement des transactions por-
tant sur les animaux vivants doit être effectué soit par chèque
barré, soit par virement en banque ou à un compte courant postal.
Or l'article 1840 N sexiès qui prévoit que les infractions à ces
dispositions sont punies d'une amende fiscale ne permet pas, dans
sa rédaction actuelle, de sanctionner toutes ces infractions. En
effet, l ' amende fiscale est fixée à 5 p . 100 des t sommes indûment
réglées en numéraire a ce qui ne rend pas possible le calcul de
l ' amende lorsque le paiement est effectué par chèque non barré
ou par billet à ordre. Il lui demande donc quelle initiative il
entend prendre pour apporter rapidement une solution à ce pro-
blème .

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

1244. — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre du budget le cas d 'un médecin qui est proprié -
taire du local dans lequel il exerce son activité. Ce médecin envi-
sage de s'associer avec un confrère. Dans le cadre de cette opé-
ration, une se,ciété civile de moyen serait constituée avec pour
objet la prise en charge de tous les moyens mis en commun . A ce
titre, la société civile de moyens prendrait à bail les locaux à
usage de cabinet médical dans lesquels le .nédec°.n propriétaire
exerçait seul son activité . Il lui demande de lu : indiquer si cette
mise en location de l'immeuble au profit de la société civile de
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moyens doit .'tre considérée comme entraînant le transfert de
l'immeuble dans le patrimoine privé de l'exploitant et donc d ' impo-
sition de la plus-value dégagée par ce transfert alors que l'inté-
ressé continue à exercer sa profession, dans le local en question.

Banques et établissements financiers iehequ&'s(.

1247 . 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à

M. le ministre de l'économie et des finances quelle explication il
peut donner au fait que le volume de chèques émis en France
est trois fois plus important qu'en Allemagne, par exemple, bien
que les guichets soient plus nombreux en Allemagne que dans
notre pays . Il souhaiterait connaitre la situation dans les autres
pays de la C .E .E . de 1978 à 1980 et les solutions envisagées au
plan français . Il souhaiterait savoir si les erreurs qui se glissent
souvent dans le système des règlements par virement ne constitue
pas un handicap à l'adoption de cette possibilité de paiement -- les
erreurs pouvant provenir tant d ' une erreur du montant de la
facture que d'une erreur de la banque quant aux sommes prélevées.
Il n ' est, en effet, pas exceptionnel qu'une facture — téléphonique
par exemple — parvienne à son destinataire avec retard, au moment
où le preli'vement est déjà effectué, et, par conséquent, sans que
l'interessé puisse faire les rectifications nécessaires . M. le ministre
estime-t-il qu'une plu(: grande rigueur dans les règlements par
virement constituerait une incitation suffisante pour opérer une dimi-
nution du nombre des chèques en France.

Cadres et agents de maîtrise (associations et nruie'ernents).

1248 . — 10 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur sur
l'utilisation des compétences des cadres à la retr aite ou en pré-
retraite, qui, s'étant réunis en association, font bénéficier bénévo-
lement les entreprises de leur expérience dans un secteur ou un
pays donné, en ne demandant aucune rémunération, mais seulement
le paiement de leur frais de mission . Les Etats-Unis et le Canada,
qui ont su saisir l ' intérêt de ce potentiel humain, ont des associa-
lions de cette nature, qui sont largement subventionnées par l 'Etat.
Or la France, qui dispose d'un organisme similaire, appelé E .C .T.I.
(Echanges et consultations techniques internationauxt, n'accorde que
1,7 million de francs (en 1980i pour le fonctionnement de cette asso-
ciation 1 40 du budget des U .S .A ., 1 8 du budget canadien dans
le mène domaine', alors quo l'E . C . T . I . a rapporté aux entreprises
nationales, en retombées > commerciales, 800 à 900 millions de
francs . Il lui demande : 1" s'il pense que les activités d'un tel
organisme méritent d'être encouragées ; 2" ce qu'il envisage de
faire dans ce sens, certains ministères pourtant directement concernes
ne versant aucun subside.

Commerce extérieur (aides et prétsI.

1249. — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur
sur les difficultés que rencontrent les P .M .E . qui désirent exporter.
')'rois difficultés sont tout particulièrement à souligner : le manque
de fonds propres des P.M .E . ; l ' absence de formation de cadres
spécialistes de commerce international ; les difficultés pour les
pouvoirs publics de déceler les P.M . E . aptes à exporter . Il lui
demande, en conséquence, quelles solutions il préconise pour remé-
dier à ces problèmes, dont l'importance pour notre économie est
essentielle . Il souhaiterait savoir quels dispositifs il entend mettre
en teuvre, et dans quels délais . Il lui demande enfin comment il
compte augmenter le nombre des P .M .E . exportatr ices, puisqu'à
l' heure actuelle 2000 entr eprises seulement réalisent 80 p . 100 de
nos exportations .

Politique extérieure (coopération).

'1250. — 10 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre délégué chargé de la coopération et du développe .
ment de faire le point de la politique menée par la France en
matière de coopération et de développement, en établissant une
comparaison avec les pays de la C .E .E., et en précisant la coor-
dination qui existe entre les politiques des différents Etats . Il
souhaiterait que lui soient précisées également les actions entreprises
en vue de sensibiliser l 'opinion publique dans ce domaine.

Politique extérieure (pays en voie de développement).

1251 . — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre délégué chargé de la coopération et du développe.
ment s ' il est exact que les principaux pays industrialisés ont l 'in-
tention de diminuer leurs engagements en matière d'aide au déve-
loppement . ll souhaiterait savoir quelle est la position de la France

dans ce domaine, en précisant : l 'aide accordée au développement
au cours des cinq dernières années ; les prévisions pour les années
à venir ; les conséquences prévisibles de l ' attitude des pays industria.
lises, au regard de l'application de la résolution des Nations unies
n" 2624 du 24 octobre 1970.

-lrts et spectacles (pein ttre I.

1252 . — It) août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande 8
M . le ministre de la défense : 1 ' depuis quelle date est attribué
le titre de peintr e de l'armée - ; 2" quels ont éte les trais der.
niers attributaires de ce titre avant l'arrété du 19 juillet 1979;
3' quelles sont les activites du

	

peintre de l'armée

	

et comment
il est rétribué .

.4rts et spectacles (peinture).

1253. — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté ayant appris
l ' existence d'un titre de - peintre de . 'armée >, dont le dernier
détenteur a éte nommé par arrêté de M . le ministre de la défense
du 19 juillet 1979, demande à M . le ministre de la défense si ça
titre est attribué par d'autres ministères ou d'autres administra-
tions t•ançaises.

Departernents et territoires d'outre-ruer
(Guyane : démographie).

1254 . — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre d'Etat, min .stre de l ' intérieur et de la décentralisa.
tion (départements et territoit ns d 'outre-mer) quelle a été i'évo.
lutine démographique des populations indiennes de Guyane depuis
1900 .

('On,,,nnautes européennes (système monétaire européens.

1255. — IO tient 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'économie et des finances de lui indiquer sl
l ' institu tionnalisation du système monétaire européen aura bien lieu
prochainenment, ou si elle sera reportée, comme pourrait le laisser
prévoir le communiqué publié lors du sommet le Luxembourg
des 1"' et 2 décembre 1980 . Il souhaiterait que lui soit précisé par
ailleurs s'il est exact que e l 'arrangement de 1979 dont le pas-
sage était prévu en 1981, serait reporté à 1983.

Informatique (politique de l'iefnrnmiquen.

1256. — 10 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté ayant pris
connaissance du ralentissement de l ' expansion européenne dans le
domaine de l ' informatique au cour s des cinq dernières années
(1G p . 100 du marché mondial( demande à M. le ministre de l'indus-
trie quelle est l'évolution, pendant la noème période, de ce type du
techniques en France . Compte tenu de l ' importance d'une mise au
point rapide pour l'efficacité de ces nouvelles techniques tant du
point de vue du développement social de notre société, de la produc-
tivité de notre industrie ou de l'influence de notre pays dans le
monde, il lui demande quelles incitations financières il envisage pour
la formation des utilisateurs de l'informatique, pour développer la
compétitivité des industriels, et leur permettre ainsi une meilleure
approche des marchés internationaux dans ce secteur.

Divorce (droit de garde et de visite).

1257 — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre de la justice l'article 287-1 du code civil, dans les
dispositions relatives au divorce, qui précise : n Avant de statuer sur
la garde des enfants, provisoire ou définitive, et sur le droit de
visite, le juge peut donner mission à toute personne qualifiée
d ' effectuer une enquête sociale . .. .> Il lui demande ce qu ' il faut
entendre exactement par e personne qualifiée ,> et en fonction de
quels critères ces personnes sont désignées par le juge . Il souhai-
terait savoir à qui, dans la majorité des cas, sont confiées les
enquêtes sociales en question.

Informatique (politique de l 'informatique).

1258 . — 10 août 1981 . — L' existence d'une télématique euro-
péenne s'avère être une nécessité pour permettre à l ' Europe
d ' établi e les conditions d ' une concurrence efficace avec les Etats-
Unis et le Japon. M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre des P .T.T . : quelle est la situation de la télématique au
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niveau européen quels sont les accords a lutile .oent cen .lus acte
nos partenaires et dans quelles conditions ; quelles sont les possi-

bilités d'association pour l'avenir et l ' étal actuel d'acance .nent de
ces projets.

Communautés européennes 'permis de conduire,.

1259 . — 10 août 1981 . -- M. Pierre-3ernard Cousté attire l 'atten-

tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'appli-
cation de la décision prise le 24 juin 1980 par le conseil des
ministres des communautés relative à la reconnaissance réciproque
des permis de conduire nationaux. dans tous les Elats membres

de la C . E . E . Dans la réponse à la question n" 40744 . il a été
indiqué que ce principe de reconnaissance mutuelle était virtuelle-
ment applicable à compter du 1"' janvier 1982, soit un an avant
la date officielle d'entrée en vigueur de la décision communautaire.
Celte interprétation ne semble pas conforme à la réalité . En effet,

les Français ré. ;idant à l'intérieur de la C .E .E . avant le I'' jan-
vier 1982 auront épuisé avant cette date la période de sursis

d'une année . C'est le cas, notamment, des enseignants détaches
par le ministi're des affaires étrangères . Dans ces conditions,
il Iii demande d'exposer les mesures pratiques qu'il entend
prendre afin que le principe de réciprocité soit dès à présent
appliqué, par référence à l'arrété du 28 mars 1977 'Journal officiel
du 30 avril 1977g, au moins en ce qui concerne le permis de
conduire de véhicules de tourisme, en lui rappelant les diffie ltcs
rencontrées par nos fonctionnaires en poste à l 'étranger et les
conséquences juridiques qui en découlent.

Circulation routière (sécurité).

1260. — 10 août 1981 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande

à M. le ministre d'Etat, ministre des transports, s'il peut préciser
l'incidence du port du casque par les motocyclistes en cas d'accident
de la route . Il souhaiterait saloir, depuis que le po r t du casque
a été rendu obligatoire, quelle est la diminution du nombre des
morts et des blessés que l'on petit raisonnablement imputer à cette
mesure.

Edition, imprimerie et presse 'commerce).

1261 . — 10 août 1981. - - M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M. le ministre d'Etat, ministre des transports, que l ' attention
de l'un de ses prédécesseurs avait été attirée en février 1976
par le secréariat d'Etat à la condition féminine sur la situation
des bibliothécaires de gare qui, selon ce secrétariat d'Etat, devraient
bénéficier de l'ensemble des dispositions du code du travail,
notamment en matière de congé, de représentation au personnel
et d'application du S .M .I .C . et des conventions collectives conclues
par la librairie Hachette

	

Il lui demande comment, depuis cinq ans,
a évolué la situation des bibliothécaires de gare.

Chômage : indemnisation (allocations'.

1262. — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de .M. le ministre du travail sur le problème du travail
temporaire, qui ne cesse de se développer sous les formes les
plus diverses, et qui touche donc de plus en plus de travailleurs.
Or, ces salariés sont placés par les Assédic, en ce qui concerne
les conditions d'ouverture des droits aux allocations de chômage,
dans une situation anormale par rapport aux salariis sots cont r at
à durée déterminée ou indéterminée. En effet, dans le régime
général, il est demandé d'avoir appartenu quatre-vingt-onze jours
à une ou plusieurs entreprises entrant dans le champ du régime ou
avoir effectué cinq cent vingt heures de t ravail dans de telles
entreprises, au cours des douze mois précédant la ruptu r e du
contrat de travail, alors qu ' il est demandé au batailleur temporaire
d'avoir accompli mille heures de tr avail au cours de la méfie
période . Par contre, en cas de première insertion professionnelle,
les intérimaires n'ont besoin de justifier que de deux cent cin-
quante heures de tr avail, alors que les autre, salariés doivent avoir
accompli cinq cent vingt heures de travail . Ce dispositif, dépourvu
à la fois de justice et de cohérence, contribue à marginaliser ces
travailleurs dans le domaine social par rapport aux autr es salariés.
Enfin, il remarque que, malgré les engagements qui avaient été
pris, les carnets d'intermittents qui doivent permett re une prise
en charge rapide des travailleurs tempo raires sont trop rarement
mis à leur disposition . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour que les Assédic a p pliquent
aux travailleurs temporaires les méfies conditions d'ouverture des
droits aux allocations de chômage qu'aux autres salariés ; ce qu'il
compte faire pour que la mise à disposition des carnets d'inter-
mittents soit effective dans toutes les Assédic .

Métaux ,entreposes : Pyrenées-Atlantques'.

1263. — ln aofu 1x.81 . -- M. André Duromea appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la eituat'on des Usines Laprade,
64261) Arudy, spécialisée dans la fabrication de feuiil :u r .l d'acier
laminé à froid, le déca-typage et l'emboutissage mecanique . Les et-
fectifs de ces entreprises sont passes de 436 en <973 à 301 en 1980.
Ces établissements sont situés dans lui secteur géogr ,gaphique deja
durement touché par la crise . l .a ville d'Arudy a vu sa population
active décroitre rie façon importante depuis 1977 . Celle année là des
licenciements sont intervenus dans une fonderie . L ' activité tradi-
tionnelle de l'exploitation du marbre a quasiment disparu . Des petites
entreprises sont en chômage partiel . Dans le même tem)s, l'activite
agricole décline . :3 :3,87 p . 1i!u des actions de la société des usines
Laprade sont détenus par Usiner par l 'intermediaire de la Sovaco.
Par rapport à cette situation, le comité central d'entreprise a for-
mulé les propositions suivantes : que la créante fournisseur (Csinor)
soit abandonnée au profit de la société des usines Laprade et trans-
formée en augmentation de capital ; qu'une aide financiére so i t
apportée afin de permettre les investissements nécessaires au renou-
vellement d'un parc machine aujourd'hui dépassé ; l'arrêt des licen-
ciements Pour sa part le syndicat C .G .T . a déposé le 29 juin 1991
un dossier complet en vue de la relance de la production et du
maintien de l'emploi dans les usines Laprade . II lui demande 'es
suites qu ' il pense devoir donner à ces contributions constructives
en faveur d'une activité industrielle nécessaire à notre pays.

Enseignement secondaire programmes'.

1264 . — 10 août 1981 . — Mme Jacqueline Fraysse-Caz.alis, attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l 'enseigne-
ment des sciences naturelles 'biologie et géologie' . Cette discipline
fondamentale risque d ' êt re amputée dès la rentree, faute de moyens
suffisants, ce qui aboutirait notamment à la suppression des travaux
pratiques. Cela serait vrai, particulièrement, pour les classes de
seconde et dans les colli'gcs avec la suppression des groupes res-
tr eints . Tout cela semble en contradiction avec les instructions et
les programmes officiels . En conséquences, elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer convenablement l 'enseigne-
ment des sciences naturelles à tous les élèves, dès la rentrée sco-
laire .

Professions et activités médicales
'médecine scolaire : Val-de-Marne.

1265 . — 1 D août 1981 . — M . Georges Gosnat expose à M. le minis-
tre de la sente que la situation du service social et de santé scolaire
dans le Val-de-Marne ne cesse de se dégrader et met en cause la
prévention médicale et sociale dans les écoles . Or, la population de
ce département fortement urbanisé comprend une grande propor-
tion d'enfant :, défavorisés pour qui, à juste raison, un service social
et de santé scolaire disposant de personnels et de moyens suffi-
sants serait éminemment bénéfique . C 'est loin d'être le cas, un des
exemples les plus frappants étant celui du C .E .S . Molière à Ivry-sur-
Seine . En effet, pour la 3' année consécutive le poste d'assistante
sociale de ce C .E .S . n 'est pas pourvu malgré les différents engag-
gements pris . Cne assistante sociale est bien entendu chargée du
C .E .S . Molière niais elle a déjà sous sa responsabilité huit écoles,
suit un total de 3 377 élèves, et malgré sa compétence et son devoue-
ment, elle ne peut matériellement taire face à une telle charge . Les
parents d'élèves, les enseignants et les élus locaux, soucieux de
l'avenir des entants et conscients de l 'importance du rôle de ces
personnels, souhaitent instamment que la prévention médicale et
sociale puisse s'effectuer dans les meilleures conditions . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre 1" pour
que soit enfin nominé une assistante sociale sur le poste du C .E S.
Molière ; 2" pour doter le Val-de-Marne en personnels et en moyen
materiels indispensables au bon fonctionnement du service.

Aatoinubilee et cycles (entreprises : Valide-Marne'.

1266 . — 10 août 1981 . — M . Georges Gosnat expose à M . le
ministre de l'industrie que l'avenir de l'entreprise Sifra, à Ivry-sur-
Seine 'Val-de-Marne, est gravement menacé . En sillet, cette entre-
prise qui faisait partie du groupe D . B . A . équipements automobiles
a été vendue en mars 1981) à la société Sifra avec un contrat garan-
tissant des commandes de pièces décolletées pour D . B. A. sur
une période de cinq ans . Or, d'une part, la charge de tr avail
fournie par D . B . A . est en constante régression mettant ainsi en
cause l'équilibre f inancier de la nouvelle entreprise et, d'autre
part, contrairement aux engagements pris, la direction de Sifra
industrie n'a pas apporté de nouvelles fabrications indispensables
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au maintien de luth itc . Venant cette situation, les 300 travailleurs
de Sifra, les élus luzaux d'Ivry, sont legitinn .rent te inquiets
d'autant qu'après la nomination u un administrateur provi mire il
y a menace de dépôt de bilan . Des licenciements importarts et à
plus forte raison la fermetur e de l'entreprise viendraient a ;tgrater
encore la situation de l'emploi à Ivry- et accélérer la desindastria-
lisation de cette ville . En conséquence, il hri demande quelles
mesures il comptes prendre pour qu 'une solution industrielle
pr.servant les emplois existants puisse intervenir dans les meil-
leurs drlai .s .

Ci.. . nes'personnelr.

1267 . — 10 août 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, en ce qui concerne les revendications des personnels
actifs et retraités communaux . Elle lui demande : quelles seront
les mesures prises par vot re ministère afin de répondre à l'attente
des intéressés en matière de salaires, création d'emplois, treizième
mois statutaire, comité national des ouvres sociales, revalorisation
des ret r aites, mesu res également pour les basses catégories et la
suppression des groupes I et Il.

Solaires n tirt;et restaurant\.

1268 . — 10 août 1981 . — M . Parfait Jans attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du 'budget sur la revendication des
organisations syndicales de voir relever la valeur nominale des
tit res-restaurant pour, notamment, tenir compte de l 'augmentation
des prix et de l'érosion monétaire . Conformément aux textes régle-
mentant la délivrance de titres-restaurant, les employeurs qui
contribuent à l ' acquisition de ces tiges pour leurs salariés peuvent
bénéficier pour une part de l'exonération des charges sociales.
Cette l i nn i t e d'exonération fixée à l'origine par l 'ordonnance
n" 67-830 du 27 septembre 19,37 à 3 francs par tit re a été relevée
par : la loi de finances 1972 : limite portée à 3,50 francs ; la loi
de finances 1975 : limite portée à 5 francs ; la loi de finances 1979 :
limite por tée à 8,50 F . Depuis cette date, la limite exonérée n'a
pas été relevée . En conséquence, il lui demande qu'elles mesures
il compte prendre dans le cadre de la prochaine loi ne finances
concernant ce problème.

Tabacs et allumettes 'société (l'exploitation industrielle
des tabacs et allumettes : Maine et-Loirei.

1269 . — 10 août 1981 . — M. André Lajoinie attire l 'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la décision prise par
la direction de la SEITA de fermer la manufactur e d 'allumettes
de Trelazé . Cette décision intervient à un moment où la commune
tonnait une dégradation très inquiétante de l'emploi avec 600 chô-
meurs inscrits, ce qui représente plus de 15 p . 1011 de la population
active . Par ailleurs, la manufacture d ' allumettes de Trelazé repré-
sente un ensemble industr iel de 8,5 hectares, dont 35000 mèt res
carrés couverts, raccordé au réseau S . N . C . F. Cet ensemble laissé
à l'abandon constituerait un gàc!,'s considérable. En conséquence,
II lui demande quelles mesur es il compte prendre, en concertation
avec les parties intéressées, pour étudier les solutions permettant
soit le maintien des emplois dans le cadre des activités de la SEITA,
soit d 'en créer avec l'implantation de nouvelles activités en utili-
sant les locaux existants.

Tabacs et allumettes société d'exploitation industrielle
des tabacs et allumettes : Maine-et-Loire,.

1270. — 10 août 1981 . — M. André Lajoinie attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la décision prise par la direction
de la S . E . I . T . A . de fermer la manufacture d 'allumettes de
Trélazé . Cette décision intervient à un moment où la commune
cannait une dégradation très inquiétante de l 'emploi avec 600 chô-
meurs inscrits, ce qui représente plus de 15 p . 100 de la popu-
population active . Par ailleurs, la manufacture d ' allumettes de
Trélazé représente un ensemble industriel de 8 .5 hectares, dont
35000 métres carrés couverts, raccordé au réseau S .N .C .F. Cet
ensemble laissé à l ' abandon constituerait un gâchis considérable.
En conséquence, il lui demande quelles mesu res il compte prendre,
en concertation avec les parties intéressées, pour étudier les
solutions permettant soit le maintien des emplois dans le cadre
des activités de la S . E . I. T .A ., soit d'en créer avec l ' implantation
de nouvelles activités en utilisant les locaux existants .

Retraites complémentaires 'établissements

	

d'hospitalisation,
de sinus et rie cure,.

1271 . — 10 août 1981 . — M. Ernest Moutoussamy attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur l'incidence des dispositions
récentes sur la retraite complémentaire I . R . C . A . N .'r . E. C . des
médecins hospitaliers publics . l .'élevation du plafond de la sécu-
rité sociale en venant s 'y ajouter rend plus sensible pour ce
type de personnel l'obstination de l'administration à ne prendre
en compte qu'une partie de la tranche B de leurs salaires
hospitaliers . Ces praticiens sont les seuls dans le régime de
l ' 1 . R . C . A . N . T . E . C . à subir une telle minoration sans que l'admi-
nistration n'ait jamais fourni de ce fait une explication probante
et bien claire . A une époques où les pouvoirs publics n'hésitent
pas à faire appel au civisme de ces personnels pou- contribuer
au redressement financier de la sécurité sociale, ces mérites per-
sonnels comprennent mal l'obstination du ministère à maintenir
sans raison iégitime la pénalisation dont ils sont depuis de nom-
breuses années les victimes . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour réparer celte situation.

Retraites romplérneutuires (établissements (-'h . ~,pitulisatiorr,
de soins et de cure,.

1272 — 10 août 1981 . — M. Ernest Moutoussamy soumet à
M . le ministre de la santé la difficulté qui résulte du fait que
ses services omettent de prendre au titr e de l ' assiette de
l'I . R . C .A .V . T . b.'. C. les sommes versées par l ' hôpital employeur
qui constituent la rémunération des gardes et astreintes . Bien
que l 'administration s 'obstine à intituler ces sommes indemnités s
sans que cette appellation ne leur contente un caractère juridique,
l'administration fiscale ainsi que les services d ' immatriculation à
la sécurité sociale considèrent les revenus en question, et sans
hésitation, comme des salaires qui, de ce fait, doivent étre
partie intégrante de l'assiette de l'1 . R . C. A . N . T .E . C ., sous peine
de déclencher une série d'actions contentieuses devant les tri-
bunaux dont le rôle est justement d'introduire un peu de clarté
dans cette situation particulièrement contradictoire . Il lui demande
• ;'t : ne serait pas possible de prendre une décision définitive sur
cette question.

Fruits et légumes 'commerce extérieur).

1273 . — 10 août 1981 . — M . Vincent Porelli attire l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences pour les
agriculteurs méridionaux des importations massives de fruits et
légumes sur le marché français . Devant l ' effondrement des cours,
c'est la survie de nos agriculteurs qui est en cause. Il faut donc
prendre des mesures durables pour remédier à cette situation.
C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour régler durablement la sitaution des producteurs de fruits
et légumes méridionaux sans en faire des assistés permanents.

_nt	

Professions et activités sociales 'assisteuts de service social : Paris).

1274. — 10 août 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l 'attention de
M . te ministre de l' éducation nationale sur une question relative
à la formation des assistantes sociales . Plusieurs élèves de ma
circonscription suivent leurs études de service social à l 'assistance
publique de Paris . Les bourses d'enseignement pour cette forma-
tion n ' existant pas, ces élèves subviennent à leurs besoins en
prenant un engagement envers l 'assistance publique . Leur diplôme
obtenu, ils travaillent pour l'administration de l 'assistance publique.
Puis, ayant passé avec succès le concours de recrutement des
assistantes sociales du ministère de l'éducation nationale, ils
acceptent le poste qui leur est proposé à la rentrée suivante.
Ainsi, ils quittent l'assistance publique pour cette affectation,
non par démission . Cependant l 'assistance publique leur demande
le remboursement de leurs frais d'études . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre en direction de ce
secteur car, d ' une part, d ' autres administrations 'municipalités, etc .)
rachètent les cont rats d ' études et, d 'autre part, l'éducation natio-
nale n 'a pas de filières propres pour la formation d 'assistantes
sociales.

Tabacs et allumettes (Société d 'exploitation industrie : '.e
des tabacs et allumettes),

1275 . — 10 août 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les légitimes inquié-
tudes que continue de susciter chez les travailleurs de la S .E .I .T .A.
de la Plaine-Saint-Denis la loi votée le 2 juillet 1980 par l 'ancien
gouvernement, tendant à modifier le statut juridique de la S .E.I.T.A.
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en transformant ce service en société nationale . L'ancien gouverne-

	

bique, les difficultés d'accueil et de fonctionnement sont telles

ment, par une telle transformation, visait à entreprendre un lent

	

qu'elles sunt la cause directe de multiples et regrettables tnconré-

mouventent de désengagement de l'Etal envers ce service . Car, en

	

nients : mauvaise qualité des services rendus à la population, d'in-

transformant la S .E .L .'I' .A . en société nationale, il permettait

	

tcrntinables files d'attente aux guichets donnant parfois naissance

l'implantation de capitaux privés dans le patr imoine . Outre qu'une

	

à des incidents dont sont victimes les employés qui ne sont pas

telle décision n'apporte aujourd'hui aucune solution au problème

	

responsables de cette situation . Ces difficultés sont dues à une

de la politique des prix, à la situation financière de l'entreprise

	

insuffisance d'effectifs qui se conjugue avec l'augmentation du

et à la fiscalité, ni au problème de l'évolution des ventes pour

	

trafic . D'ailleurs, la rénovation du centre ville laisse sans nul doute
faire face à la progression de la consommation de produits

	

prévoir un accroissement considérable du nombre d'usagers dans

impor t és, elle fait peser une lourde menace sur l'avenir de l'entre-

	

ce secteur . Les conséquences pour le personnel sont multiples :

prise et l'ensemble de son personnel D 'autre part . il ne fait aucun

	

dégradation des conditions de travail, remise en cause des repos,
doute que ce processus de privatisation permet de réunir les condi-

	

de la formation professionnelle . Les restrictions budgétaires de Van-

tions d'une remise en cause de droits acquis par les t ravailleurs

	

cien gouvernement sont responsables de cette situation qui aboutit
en matière de statut ou du point de vue du régime de retraite et

	

à une véritable liquidation organisée du 'ervfce public . En censé-

la perspective de la mise en place d'une convention collective à

	

quence, il lui demande quelles mesures ,i compte prendre afin de

l'image de celles existant dans le privé . Le déficit invoqué par

	

doter les bureaux de poste de .`,vit-Denis d'effectifs nécessaires et

l'ancien gouvernement pour justifier cette loi était alors tin faux

	

conformes pour leur permettre de remplir leur
prétexte car, en 1979, l'Elat avait prélevé la somme d'environ

	

de service public.
10 milliards de francs dans les caisses de la S . E .I .'I' .A ., soit

quatr e fois plus que le déficit annoncé en 1980 . Le but de cette
loi .épondait en réalité à une exigence des sociétés multinationales
qui souhaitaient étendre leur emprise sur le marché français . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
d'abroger cette loi du 2 juillet 1980 et de mettre tout en oeuvre
en vue de l'expansion de la S .E .1 .T .A . en tant qu ' entreprise
publique et nationale, garantissant l'emploi à son personnel, l'amélio-
ration de ses conditions de travail et de salaire, la garantie de ses
droits acquis, la sauvegarde et l'mélioration de son régime de
retraite .

véritable mission

Formulera

	

rofessiuunclle et prnu+otiort sociale 'association pour

la furncalioa profe .ssior+uclle des adultes.

1278 . — 10 août 1981 . --- M . Henri Bayard attire l'attention de M. le

ministre de la formation professionnelle sur les listes d'attente
des candidats aux stages de l'A .F .P. A . En effet à partir du Imminent
oit les candidats ont satisfait aux conditions d'inscription, il s'écoule
de longs mois parfois même plus d 'un an, avant que ces candi-

dats soient convoqués à ces stages . Persuadé qu'il est conscient
de cette difficulté, il lui demande ce qu'il compte prendre comme
initiative afin de réduire ces délais trop longs.

1

Logement

	

SM . : Seine-Saint-Deuist.

1276. — 10 août 1981 . — M. Pierre Zarka appelle l'attention
de M . le ministre de l'uruanisme et du logement sur certaines ques-
tions relatives à l'office public d'habitations de la ville de Saint-
Denis. 'tout d'abord se pose le problème de la cité La Saussaie
comprenant 609 logements . Cette cité est victime de gra'es mal-
façons exigeant des réfections urgentes . Le montant total des
travaux s'élève à 15 millions de francs, dont une première tranche
de 1,6 million de francs, correspondant à la reprise totale des
terrasses . La préfecture a récemment approuvé un prêt sans
Intérêt de la commune à l'office afin de pouvoir engager la
réfection des terrasses immédiatement . D'autre part, sous l'ancien
gouvernement, votre prédécesseur nous avait concédé un accord de
principe à l'octroi de subventions et de prêts aidés, en anticipa-
tion des indemnitc .,ttendues, une fois le jugement rendu . Aussi,
nous souhaiterions une subvention d'Etat au taux de 30 p . 100 sur
l ' ensemble du dossier, soit près de 4,5 millions de francs d ' aide, afin
de refaire cette cité en 1982, indépendamment du déroulement
de la procédure judiciaire, cela afin de pouvoir mettre un terme
à la situation intenable des habitants de cette cité . Puis, plus
généralement, intervient le problème de l'ensemble des travaux
inscrits au budget de 1981 de cet office public d'habitations qui
ont été provisoirement différés dans l 'attente de pouvoir bénéficier
des subventions et des prêts aidés pour l'antetioration des logements
sociaux . En effet, dès l'annonce des modifications apportées au
conventionnement, l'office a décidé de revoir son progranune
de travaux pour 1981, jusqu'alors financé à 100 p . 100 sur fonds
propres, et limité de ce fait aux grosses réparations les plus
urgentes . Aujourd'hui, l'office est prêt à engager pour 18,5 millions
de francs d ... travaux à la place du petit programme de 4,5 millions
vie francs initialement retenti, si des assurances quant aux primes
à l'amélioration de l 'habitat au taux de 30 p . 100, auxquelles se
conjuguerait le concours du conseil régional, lui étaient rapidement
données . Ce programme de 18,5 millions de francs comporte exclusi-
vement des travaux visant aux économies d ' énergie 'isolation ther-
mique des façades, double vitrage, etc . . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir conclure avec cet office public d'habitations
un rapide accord de principe sur l'ensemble des t r avaux inscrits à
son budget qui permettrait ainsi de lancer les appels d' offres dès la
rentrée et d ' engager les marchés avant décembre 1981.

Postes et télécommunications 'Bureaux de postes s Seine Sa ut-Deuist.

1277 . — 10 août 1981 . — M . Pierre Zarka appelle ' rttention de
M . le ministre des P .T .T . sur la dégradation du s vice public
des P .T .T . à Saint-Denis . Dans plusieurs quartiers de Saint-Denis,
le courrier n'est plus distribué torrs les jour s et les retards ne
font que s' aggraver . Dans d'autres quartiers, la disl'bution ne
peut être assurée qu'un jour sur deux et par roulemet t . La dis-
tribution des objets volumineux, des mandats, des télégrammes est
sérieusement perturbée. Les services des guichets ne col naissent
pas une situation plus favorable . Que ce soit au bureau Larbusse-
Diez, au bureau de l 'allée Verte ou celui de la rue de 1 i Répu-

appre++ti .ssage ,niaitres d 'apprentissage.

1279. -- 10 août 1981 . — M . Henri Bayard souhaite attirer l'atten-
ticttt de M. le ministre de la formation professionnelle sur le
problème suivant . Il est parfois difficile aux familles dont un
enfant voudrait entrer en apprentissage de t r ouver un artisan
consentant à cette acceptation, et si possible assez proche du
domicile de l'enfant pour permettr e des déplacements facilités et
éviter des frais importants . Malheureusement lorsque cet artisan
existe, il s'agit parfois d'une installation récente et l'intéressé ne
possède pas toujours les cinq années requises d ' exercice pour
pouvoir être considéré comme maître d 'apprentissage . Il apparaît
que les commissions chargées d'examiner ces demandes n'accordent
que rarement des dérogations permettant de considérer comme
maître d'apprentissage un artisan qui n'aurait que quatre années
d'exercice . Dès lors les espoirs de l'adolesceni et de sa famille
disparaissent contribuant à créer un climat malsain . Il lui demande
si pour faciliter l 'apprentissage et tout en conservant de nécessaires
conditions, il ne serait pas souhaitable d 'abaisser à quatre, au lieu
de cinq le nombre d'années requises pour le maitre d'apprentissage.

Anciens combattants et victimes de guerre
'carte du combattant).

1280. — 10 août 1981 . — M. Henri Bayard rappelle à M . le
ministre des anciens combattants la situation des combattants de
39-40 internés en Suisse, évitant ainsi de tomber aux mains de
t 'ennemi . Ces anciens combattants souhaitent depuis bien longtemps,
notamment pour ceux qui appartenaient à des unités combattantes
au moment de cet internement ; être pris en considération pour
l'attr ibution de la carte de combattant 1939-1940 . Cette attribution

devient d'autant plus ur gente que malheureusement il faut bien
constater que-les personnes de cette génération sont chaque jour
de moins en moins nombreuse .; . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître son sentiment à ce sujet.

Enseignement prie'é {enseignement agricole),

1281 . — 10 août 1981 . — M. Henri Bayard attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation financière très
préoccupante des maisons familiales . Il avait été prévu lors du
budget 1981 une augmentation des subventions de fonctionnement
d 'environ 20 p . 100. Il lui demande de bien vouloir lui préciser
si cette décision doit concrètement entrer en application et sous
quel délai .

Impôt sur le retrenu {charges déductibles).

1282 . — 10 août 1981 . — M. Jean Briane expose à M. le ministre
délégué chargé du budget que selon l'article 156-II-1" bis du code
général des impôts, les contribuables ont le droit de déduire de
leurs revenus imposables le montant des intérêts afférents aux dix
premières annuités des emprunts contractés pour l ' acquisition, la
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construction ou les grosses réparations de leurs logements dans la
limite de 7 000 francs par an, cette somme étant augmentée de
1000 francs par personne à charge . L ' application de cette disposition
est telle que se trouvent exclus du bénéfice de cette disposition les
Français travaillant à l'étranger et ayant acquis une residence en
France, alors que leur présence hors de nos fronticres contribue
de façon Iris importante au rayonnement de notre eays . Il lui
d mande donc quelles mesures il envisage de pros mer afin qui'l
soit mis 'in à cette discrimination.

Lait et produits laitiers 'laitI.

1283 . — III août 1981 . — M . Adrien Durand attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le profond mecontentement des
producteurs de lait, notamment des petits producteurs des zones
de montagne . En effet, au début avril 1981, le conseil des mini stres
de la C . E . E., sous l ' action énergique et conjuguée du Président
de la République, du ministre de l'agriculture et de, syndicats agri-
coles, a fixé l'augmentation du prix du lait a 12,67 p . 100) pour

la campagne 1981-1982 . Or . cette hausse ne se retrouve pas au
stade de la production . Par .rapport au prix indicatif de l'année
dernière, le prix du lait ne s 'est accru que de 8 p . 10) alors que
les charges ont progressé de 15,3 p . 100 . Il lui demande quelles
mesures elle entend prendre rapidement pour que cette hausse de
12,67 p. 100 soit répercutée intégralement au niveau des producteurs
tout au long des douze mois de la campagne laitiere . C'est une mesure
de simple justice en faveur des agriculteurs qui, malgré ces
ajustements de prix dont l'application est imparfaite, voient leur
pouvoir d'achat se dégrader d 'une année à l'autre.

Enseignement supérieur et postbaccalaureat
mtabtissetnents

	

Ille-el-l'ilnisei.

1284. — 10 août 1981 . — M. Alain Madelin demande à Mme le

ministre de l'agriculture de bien vouloir prendre les dispositions
nécessaires pour que des moyens accrus soient attribués aux
complexes de recherche, d'enseignement et de développement de
l 'agriculture et en particulier à l'Institut supérieur des productions
animales dont la création a été décidée avec la caution de tous les
élus bretons, l'École nationale supérieure agronomique de Rennes
constituant l'élément structurel fondamental de cet institut . Il est

en effet indispensable que l'enseignement supérieur agronomique
soit de nature à permettr e une formation des futurs cadres du
monde agricole de même qualité que celle dispensée pour les
autres secteurs d'activité de la nation.

Taxe sur la voleur ajoutée tour).

1285 . — 10 août 1981 . — M . Alain Madelin attire l ' attention de

M . le ministre délégué chargé du budget sur les conséquences graves
qui résultent de la majoration du taux de la T. V . A . sur les hôtels
de catégories quatre étoiles et quatre étoiles luxe . Cette majoration

va fortement pénaliser un nombre impo rtant d'entreprises, ce qui

n 'est pas le but recherché de cette mesu re . Dans un marché dif-
ficile, ces hôtels qui reçoivent une clientèle d'affaires et de tou-
risme auront beaucoup de mal à répercuter cette hausse dans leur
prix de vente. II faut donc s ' attendre à une baisse de leur activité,
laquelle se dégradait déjà depuis plusieurs mois . Eu égard à la
modicité des sommes en jeu et considérant que bon nombre de
ces hôtels ne reçoivent pas de clientèle à revenus substantiels se
déplaçant pour leurs loisirs, il serait hautement souhaitable, pour
éviter l'enclenchement d'un processus qui pourrait s'avérer désas-
treux, de renoncer à l 'application de cette mesure qui frappe
durement des entreprises exportatrices, créatrices de nombreux
emplois et qui sont déjà touchées par d' autres mesures d 'intérêt
national relèvement du S . M . 1 . C ., taxation des frais généraux,

hausse du coût de l 'argente, alors qu'elles ne bénéficient d 'aucune
des dispositions applicables aux autres secteurs de l'économie îles
clients étrangers de l 'hôtellerie ne sont pas exonérés de la T . V . A.

et les entreprises ne peuvent pas récupérer la T. V . A . sur leurs
frais d'hébergement, . En conséquence, il lui demande, conformé-
ment à la promesse faite par le Président de la République, de
toujours procéder préalablement à une concertation avec les orga-
nisations professionnelles tant syndicale que patronale, de bien
vouloir procéder à cette concertation en vue d ' étudier les moyens
d ' aider cette profession, et de suspendre, dans cette attente, l 'ap-

plication de la majoration annoncée,

Commerce et artisanat raides et prêts).

1286 . — 10 août 1981 . — M. Alain Madelin attire l 'attention de
M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur le régime d'aide
aux commerçants et artisans àgés, initialement institué pour une

durée de cinq ans, s'achevant le 31 décembre 1977, et prorogé
jusqu'au 31 décembre 1980 . La charte du commerce et de l'arti-
sanat a annoncé que le régime serait prolongé d'un an dans des
conditions qui devraient être réexaminée, . Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre en ce sens, et s'il ne serait
pas logique que suit su pprimée, à partir de l'année prochaine, lu
taxe additionnelle sur les grandes surfaces qui e s t par .tut
parfaitement discriminatoire et contraire au principe de l 'égalite
devant l'impôt puisqu'elle repo.,e sur une catégorie particulière
d ' entre prise en raison du seul critère de leu r .surface . En effet, a
l 'origine, il s'agissait essentiellement d'une mesure conjoncturelle
destinée a indemniser les commerçants victime, de la croissance
des magasins de grandes surfaces au cours des année, precédan:
le vote de la loi . L'institution des cc ommissio s r +' :ubani,me corn
merda' devait régulariser le in uvement de ces créations et,
par voie de vansé'lumme, re ;eudre pn g"es ;ivement ce problème.
Si l ' on en juge d'après les slatistiquet de l'Afresco, il apparai
que le nombre des cessations des activités dans le commerce dr
détail a nettement décru et est devenu nettement inférieur à celu
des créations . Si le p,incrpe d, 'te aide aux commerçants àgés
victimes des mutation, économiques est et demeure parfaitement
légit ime, le financement de celle-ci unit reposer sur une solidarite
interprofessionnelle aussi large et aussi neutre que possible.

Cenrrieree et artisanat taule spéciale compensatoire).

1287 . — 10 août 1981 . — M. Plain Madelin attire l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'aide spéciale
compensatrice, instituée par la loi du 13 juillet 1972, qui est venue
à son terme le 31 décembre 1980. La charte a annoncé que le
régime serait prolongé d'un an clans des conditions qui devraiei t
être réexaminées . L' artisanat, qui a pu l'apprécier après plus de
sept ans d'existence, comprendrait très mal qu'elle soit supprimée.
En effet, l'indemnité viagère de départ en agriculture, comparable
dans sa forme et ses intentions à l'aide spéciale compensatrice
financée par le fonds d'action sociale pour l'aménagement de struc
tures agricoles vient d 'être prorogée jusqu ' au 31 décembre 1985
par la loi d'orientation agricole . C'est pourquoi, il lui demande
s ' il ne .serait pas souhaitable que soit déposé rapidement un projet
de loi prolongeant le régime de l'aide spéciale compensatrice jus
qu'au 31 décembre 1985 à l'instar de ce qui vient d ' être décide'
pour l'indemnité viagère de départ agricole.

Commerce et artisanat prix et concurrence,.

1288 . — 10 août 1981 . — M . Francisque Perrut appelle l 'attentio t
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les abus
constatés dans la pratique des prix d ' appel, qui aggrave la situation
des moyens et petits commerçants dont la survie est déjà très dif-
ficile et souvent compromise, notamment en milieu rural . Il lai
demande s 'il entend prendre des dispositions pour limiter et
contrôler ces pratiques et en éviter la généralisation.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
'professions et activités médicales).

1289 . — 10 août 1981 . — M . Francisque Perrot attire lattent on
de M. le ministre de la santé sur les conditions de remunérat on
imposées aux étudiants de sixième année d'études médicales pend ont
la durée du stage obligatoire effectué dans un établi-sement tos-
pitalier . Le salaire de base annuel qui est accordé a ces stagiaires
ne cor respond absolument pas à la responsabilité engagée n à
l ' importance des horaiu auxquels ils sont parfois astreints . Il lui
demande quelles mer, .,res il envisage pour faire revaloriser la
rémunération de cette catégorie d ' étudiants en proportion des
services effectivement rendus dans les établissements hospital ers

qui les en-ploient .

.Agriculture 'aides et prêts).

1290. — 10 août 1981 . — M. Francisque Perrut attire l'atten ton
de Mme le ministre de l'agriculture sur les nécessités de faciliter
et d 'augmenter l'attribution de prêts à taux réduit pou' l'installa-
tion des jeunes agriculteurs L'augmentation du taux d ' intérêt et
la limitation apportée au volume des prêts bonifiés accrois .,ent
les difficultés rencontrées par ces jeunes pour pouvoir réaliser leurs
projets . Il lui demande si elle entend prendre des mesures pour
favoriser une meilleure implantation des jeunes et une adaptation
aux conditions modernes de la vie-agricole .
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Handicapés 'réinsertion professionnelle et sociale'.

1291 . — 10 août 1981 . — M . Francisque Perrut demande à Mme le

ministre de la solidarité nationale quelles dispositions elle a l'inten-
tion de prendre pour faciliter l'insertion ou la réinsertion des
personnes handicapées qui éprouvent d'énormes difficultés pour
trouver une activité professionnelle, même lorsque leur qualifi-
cation et leur capacité de travail sont égales à celles des autres
travailleurs et ne sont nullement diminuées par leur handicap.

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux,

1292. — 10 août 1981 . — M . Georges Gorse appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur certaines consé-
quences des dispositions de la loi de finances pour 1980 prévoyant

que l'abattement de 10 p . 100 applicable aux pensions de retraite
est calculé désormais par personne retraitée et non plus par
foyer. Il lui fait observer notamment qu ' en application de ces
dispositions, à égalité de ressources, un foyer qui ne reçoit qu'une
seule pension pale davantage d'impôts qu'un foyer qui en reçoit
deux et que sont ainsi pénalisés les ménages des non-salariés
où la femme a travaillé presque toute sa vie active pour aider son
mari tout en élevant ses enfants . Il lui demande en conséquence
s 'il prévoit d'inclure dans la prochaine loi de finances une dispo-
sition tendant à mettre fin à cette situation inéquitable

Boissons et alcools teins et v'iticulture).

1293. — 10 août 1981 . — M . Raoul Bayou appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les importations massives
de vins rosés en provenance d'Italie . Il lui demande : 1° si, en
raison de l'origine douteuse de ces vins rosés qui semblent résulter
de coupages de vins rouges et de vins blancs, pratique interdite
par la réglementation europpéenne, leur dédouanement ne devrait
pas être refusé ; 2" ces volumes très importants de vins rosés
importés ne sont certainement pas consommés en l'état, vu la faible
consommation de vin rosé de table en France, mais coupés avec
des vins rouges . Ne pourrait-on pas prendre la décision d'interdire
les coupages de vins rouges avec des vins rosés pour éviter toute
fraude et pour défendre les consommateurs, un coupage rouge/rosé
donnant un produit de mauvaise qualité . Une telle décision pourrait
être prise par le Gouvernement français, puisque le traité de Rome
permet aux Etats de prendre de tellese décisions quan 1 elles sont
plus restrictives que les décisions communautaires.

Boissons et alcools (alcools).

1294 . — 10 août 1981 . — M. Roland Belx appelle l 'attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur le non-respect de la
cote officielle des eaux-de-vie lors des achats par le négoce de
la zone délimitée Cognac- Ces pratiques, hautement préjudiciables
à la trésorerie des viticulteurs et au maintien de la qualité du
produit, étaient devenues de façon désolante monnaie courante
sous l'ancien régime . R lui demande quelles mesures elle entend
proposer pour mettre fin à une situation de plus en plus périlleuse
pour la viticulture.

Départements et territoires d ' outre-mer
(départements d'outre-mer : handicapés).

1295 . — 10 août 19E . — M . Wilfrid Bertile expose à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation (Départements
et territoires d 'outre-mer) que, malgré les promesses du pouvoir
précédent et en dépit de très nombreuses interventions des parle-
mentaires et des intéressés, l 'allocation compensatrice, prévue par
la loi d'orientation du 30 août 1975 en faveur des handicapés,
n'est toujours pas étendue aux départements d 'outre-mer. Cette
allocation compensatrice, instituée par le décret n" 77-1548 du
31 décembre 1977, est applicable en France métropolitaine depuis
1978, mais l'article 21 dudit décret subordonne l 'extension aux
départements d 'outre-mer à un autre décret à prendre en Conseil
d'Etat. Il lui demande s ' il est dans ses intentions d' agir de Pi l le
sorte que la parution d'un décret étendant aux départements d ' outre-
mer l 'allocation compensatrice intervienne dans les meilleurs délais,
conformément à l'engagement pris par M . le Président de la
République au cours de la campagne pour les élections présiden-
tielles dans une lettre aux responsables des associations des handi-
capés de la Réunion .

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d 'outre-mer : habillement, cuirs et textiles).

1296. — 10 août 1981 . — M . Wilfrid Bertile attire l'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur la situation des
départements d'outre-mer à l'égard de l'arrangement Multifibres,
qui est en discussion actuellemnt . Selon les renseignements en
sa possession, les départements d'outre-mer n'auraient pas été inclus
dans les derniers accords . Or, ils se trouvent à la proximité
géographique des producteurs des pays tiers et en subissent de plein
fouet la concurrence, ce qui met en péril la production textile
locale ou hypothèque son développement . Compte tenu que les
départements d'outre-mer, départements français, sont donc de
ce fait partie intégrante de la C . E . E ., comme le chômage y est
proportionnellement trois à cinq fois supérieur à celui constaté
en France métropolitaine, que des centaines d'emplois à la Réunion
peuvent être créés dans l'industrie textile, il loi demande de
bien vouloir lui indiquer la place des départements d'outre-mer
dans l 'arrangement Multifibres et le sort qai leur sera réservé
dans les discussions en cours.

Départements et territoires d'ontre-mer'Réunion : communes).

1257 — 10 août 1981, — M . Wilfrid Bertile attire l'attention de

M. le Premier ministre sur les difficultés rencontrées par les
communes de la Réunion au niveau de leur équilibre budgétaire,

suite à l 'augmentation récente et importante du S . M. I . C.

1+ 12 p. 100 à la Réunion contre .4- 10 p. 100 en métropole).
Ce'te mesure, tout à fait indispensable et qui devrait être pour-
suivie, va, cependant, au-delà des prévisions des communes du
département dont l'équilibre budgétaire est ainsi compromis . Il con-

vient de noter, en effet, qu ' à cause de leur étendue, qui entraîne
des contraintes spécifiques '24 communes pour un département de
500 000 hab ` tants) du poids de certains servies, comme les cantines
scolaires gtnéralisées et du chômage proportionnellement 5 fois

p:'is important qu ' en métropole, les communes de la Réunion
emploient plus de 12-000 personnes pour la plupart payées au

S . M . I . C ., ce qui explique le poids des charges nouvelles. Aussi
lui demande-t-il les mesures d'aides financières qu ' il compte mettre
en oeuvre en faveur des communes de la Réunion, compte tenu
de la faible capacité contributive des habitants.

Fonctionnaires et agents publics
'auxiliaires, contractuels et vacataires,.

1298 . — 10 août 1981 . — M. Louis Besson appelle l 'attention de

M. le Premier ministre sur les pratiques inadmissibles des minis-
tères des précédents Gouvernements en matière de recrutement

d ' agents auxiliaires, pratiques ayant consisté à engager des agents
temporaires pour une durée maximum de cinq mois, afin de ne
pas leur faire dépasser les 1 000 heures nécessaires pour l'ouverture

des droits à indemnités de chômage . Ces auxiliaires, après cinq

mois d' activité, se trouvaient du jour au lendemain purement et
simplement remerciés et le ministère qui les avait employés faisait
appel à un autre auxiliaire . . . pot r une durée maximum de cinq
mois ! En fait, il s'agissait d ' une exploitation tout à fait condam-

nable des j eunes auxiliaires . Comme il serait impensable que de
telles pratiques ne soit pas abandonnées immédiatement, tl lui
demande quelles sont ses intentions à cet égard.

Entrep ri ses (représentants du personnel).

1299. — 10 août 1981 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-Vilainel
attire l' attention de M. le ministre du travail sur les conditions
douteuses dans lesquelles risquent de se dérouler les élections
aux postes de délégués du personnel dans certains entreprises au
mois de septembre prochain . II est en effet incontestable que
de nombreux travailleurs, particulièrement dans le secteur de
l'automobile, ne bénéficient pas des libertés minimales prévues
par les articles L . 420 et suivants du code du travail . Ainsi cer-
taines entreprises liolent délibérément et en permanence le
droit du travail en utilisant des milices internes ou des organi-
sations non représentatives pour organiser des pressions intolérables
lors des désignations des délégués du personnel . Ce_taines direc-
tions d' entreprises ne peuvent être créditées d 'aucune confiance
pour organiser ces élections . Un contrôle des conditions de vote,
extérieur, neutre et pluraliste, s 'impose . II se déclare inquiet des
conditions dans lesquelles se prépare l ' organisation de ces élec-
tions, en particulier aux usines Citroën de Rennes, et lui demande
en conséquence quelles mesures il entend prendre pour permettre
le libre choix des travailleurs dans la désignation de leurs délégués
du personnel .



10 Août 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

2495

Successions et libéralités 'législation (.

1300 . — Ir) août 1981 . — M . Robert Cabé appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencuntr .'e .s
pour le calcul du salaire différé concernant les successions ()uvéites
avant le 5 juillet 1980 et non encore liquidées . 11 semble en effet
difficile d'appliquer à ces successions le mode de calcul ar.terieur
à la loi d'orientation agricole du 4 juillet 1980 puisque le dernier
salaire publié à ce jour est celui de 1979 . Il lui demande en consé-
quence s'il est possible d'appliquer à ces successions le nouveau
mode de calcul du salaire différé établi par la loi d'orientation
agricole du 4 juillet 1980 'art . 38-11( . Cette possibilité d ' epplication
rétroactive de la loi devrait pouvoir être retenue . "wnpte tenu
de ce que la loi n" 71-523 de 3 juillet 1971 sur ies rapports à
successions est applicable non seulement aux successions ouvertes
après son entrée en vigueur, mais encore a celles ouvertes anté-
rieurement et non encore liquidées.

I'hdrrnacic 'pharmacie vétérinaire!.

1301- - 10 août 1981 . — M . Jacques Cambolive attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences de l'appli-
cation de la loi sur la pharmacie vétérinaire . Des conflits ont
éclaté en particu'ier entre l'ordre des vétérinaires et les veteri
flaires salaries 'tes groupements de producteurs . Des procédures
sont quelquefois en cours, soit devant le conseil superieur de
l'ordre, soit devant les tribunaux, qui portent sur la détention et
la délivrance de médicaments, et sur l'exercice de la médecine.
L 'ordre des vétérinaires conteste en effet la signification donnée
aux textes législatifs par les uns ou les autres . Dans ce conflit,
chacun estime, en toute bonne foi, êt re dans son droit du fait de
l ' égalité des diplômes de vétérinaires entre salariés et liberaux.
11 lui demande en conséquence de bien vouloir lui inaiquer si
le projet de lui d'amnistie pourrait permettre d ' arrêter toutes ces
procédures et leurs conséquences juriditiques, pour reprendre la
concertation sur des bases dépassionnées.

Pharmacie (visiteurs médicaux!

1302 . — 10 août 1981 . — M . Roland Carra . appelle t'attention de
M . le ministre de la santé sur l'avenir des délègues médicaux et
le statut de leur profession dans le cadre d'une éventuelle restruc-
turation de l ' industrie pharmaceutique et du marché du médicament.
Le rôle des délégués médicaux, s'il était moins commercial pourrait
êtr e beaucoup plus orienté, par exemple, vers l ' éducation sanitaire
et l'information technique . En conséquence, il lui demande de lui
faire connaitre les mesures qu'il compte prendre dans ce domaine.

Elevage (bovins s Corrèze'.

1303 . — 10 août 1981 . — M . Jean-Claude Cassaing attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de l 'agriculture sur la situation difficile
des éleveurs de veaux de lait sous la mère, en Corrèze, Il lui rap-
pelle que l'intervention sur les marchés mise en place par
10 . N . 1 . B . E . V., début juillet, n'a pas eu l 'effet escompté sur les
cours à la production . Or, cette production de veaux de lait sous
la mère représente 25,3 p . 100 de la production agricole du dépar-
tement devant celle des gros bovins . Et toute remise en cause de
cet élevage, due à un découragement des producteurs menacerait
gravement l 'équilibre économique du département . En effet, les
exploitations productrices de veaux de lait sous la mère sont essen-
tiellement des exploitations familiales et de petites structures . Il
lui demande quelles modalités d 'intervention sont à l ' étude pour
permettre aux producteurs de veaux de lait sous la mère d'avoir
une meilleure sécurité du revenu.

Assurance maladie maternité (contrô!e et contentieux).

1304. — 10 août 1981, — M . Jean-Hugues Colonna attire l' attention
de M . le ministre de la justice, sur les sanctions disciplinaires ou
professionnelles prévues à l'article 12 du projet de loi d 'amnistie.
Il lui demande si les sanctions prononcées par les chambres de dis-
cipline des Conseils de l 'ordre des médecins et Conseils de l'ordre
des pharmaciens, en relation avec les conventions de tiers-payant
conclues entre les médecins et les pharmaciens, d ' une part, et les
organismes mutualistes, d 'autre part, sont visées par le présent
article .

Lait et produits laitiers !luit).

1305 . -- 10 aoft 1981 . — M. Henry Delisle demande à M . le
ministre de l'économie et des finances comment il entend faire
appliquer la loi Royer qui impose aux entreprises de la distribu-
tion un paiement au plus tard à trente jours fin de mois pour les
denrecs périssables . L'application de cette lui faciliterait la situa-
tion des entreprises laitières en allégeant leurs frais financiers qui
repri'sentent de I à 2 p . 100 du pris du lait payé aux producteurs.
Compte tenu du rapport de force inégal entre les industriels de
l'agro-alimentaire et ceux de la distribution, il n 'est pas possible
aux 1 . A . A . de faire respecter la loi Royer . Une récente étude
montre que 2 p . 100 des 91 000 points de vente de produits ali-
mentaires réalisent 56 p . P30 du volume d'affaires . Cela implique
pour les entreprises laitières des enchères à la baisse pour le
maintien des marchés ; l'exemple le plus connu est le bradage des
camemberts . Du fait de la loi, les entreprises laitieres ne peuvent
s'entendre pour établir des prix-plancher et ce sont les producteurs
de lait qui font les frais de la politique de la distribution.

Budget

	

inieisire !personnel).

1306 . — 10 août 1981 . — M . Pierre Forgues attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des ins-
pecteurs et inspecteurs centraux du Trésor . En effet, la direction
de la comptabilité publique se refuse à appliquer à cette catégorie
de fonctionnaires le bénéfice des dispositions prévues dans la loi
du 30 décembre 1921 (loi Roustan' pour le rapprochement des
conjoints . Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que ces fonctionnaires ne soient plus exclus du bénéfice de
cette loi.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement).

1307 . -- 10 août 1981 . — M . Léo Grezard appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencon-
trées par de nocnbreu .ses familles, notamment en milieu rural ou
de population de faible densité, pour assurer à leurs enfants l'ensei-
gnement préscolaire de plus en plus préconisé par les pouvoirs
publics. Il constate, de plus, les difficultés qu'ont les collectivités
locales pour l ' organisation et la prise en charge des frais de fonc-
tionnement, de transport, de personnel auxiliaire des enseignants et
de restauration des enfants . Il lui demande de procéder à toutes
les enquêtes nécessaires devant la diversité des problèmes posés
et lui demande également quelles dispositions ii compte prendre pour
assurer cet enseignement, facteur d 'augmentation des chances des
enfants des zones défavorisées par leur faible habitat.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(instituts universitaires de technologie!.

1308. — 10 août 1981 . — M . Georges Le Baill attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la procédure de sélec-
tion pour l'entrée dans les Instituts universitaires de technologie.
II semble qu ' elle s ' effectue, quelle que soit la filiére, en fonction des
classes terminales dont les élèves sont issus les classes C et D
apparaissent privilégiées alors que de nombreux élèves du technique
et des séries E et G de l 'enseignement général se trouvent exclus.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre,
dans le souci de l'accession de tous à un enseignement supérieur
de qualité, afin d'améliorer l'entrée de ces élèves dans les I .U .T.

Sc tries national (objecteurs de conscience).

1309 . — 10 août 1981 . — M. Jacques Mahéas attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur le statut des objecteurs de
conscience et plus particulièrement sur l'orientation donnée à ce
problème dans la proposition de loi n" 1543 du 19 décembre 1979
déposée par le groupe socialiste à l ' Assemblée nationale . Il souhaite
que soit débattu d'une manière urgente l'actuel statut d ' objecteur
de conscience afin d ' étendre les motifs donnant lieu à l ' octroi de
ce statut (le champ des convictions reconnues étant actuellement
limité aux domaines religieux et politiques) et de modifier dans
sa structure et ses moyens la commission juridictionnelle . Ces pre-
mières mesures immédiates entraîneraient une réduction notoire
des insoumissions suivies d'emprisonnement de jeunes gens engageant
souvent des grèves de la faim, mettant donc irrévocablement en
péril leur santé .
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Fonctionnaires et agents publics ('érnunérations).

1310 . — 10 août 1981 . — M . Guy Malandain attire l'attention de

M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le système injuste des

	

?one, de

salaire dans la fonction publique, lequel établit une discrimination
intolérable entre les salariés selon leur appartenance géographique.
Il avait déjà déposé un voeu à ce sujet au Conseil général des

Yvelines lors d ' une séance en 1981 . II lui demande quelles mesures
il entend prendre pour mettre fin à cette situation de fait qui
touche des milliers de travailleurs salariés.

	 mmm.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

1311 . — 10 août 1931 . — Mme Véronique Nelertz appelle l'atten-

tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur ie fait que les

circulaires n i ' t 80-402 du 5 juin 1980 et 80-292 du 9 juillet 1980,
concernant la réforme du financement des collèges, ont aggravé la
situation des collectivités loçales en réduisant sensiblement la sub-
vention forfaitaire pote- la construction de ces établissements. En

conséquence, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement
compte prendre, à court ternie, à l'égard des ccaumunes nui ont
précédemment obtenu l'inscription prioritaire pour la construction

d ' un collège.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
collectivités locales : alcul des peneionsi.

1312. — 10 août 1981 . — M. Jean-Pierre Michel demande à

M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et aes

réformes administratives s ' il ne serait pas souhaitable d'offrir la
possibilité d'un départ volontaire aux agents des collectivités
locales ayant accompli trente-sept années et demi de services,
avec jouissance immédiate de la pension de retraite, sans attendre
l 'âge de soixante ans prévu pour la catégorie A . Au moment où
le Gouvernement cherche à résorber le chômage, cette possibilité
de départ, offerte à ceux qui ont déjà largement versé leur dù
à la société, permettrait de libérer quelques emplois.

Fruits et légumes n péches).

1313 . — 10 août 1981 . — M . Rodoiphe Pesce attire l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences dramatiques
de l'attaque foudroyante de bactériose du pêcher dont est victime
actuellement le ve•ger drômois . Cette maladie contamine en prio-
rité les variétés nouvelles récemment plartées et annihile les
efforts d'adaptation des producteurs . Compte tenu de l'importance
de la pêche dans l'économie agricole du département de la Drôme,
le développement de cette maladie risque d'avoir des conséquences
dramatiques pour l'ensemble de l'économie drômoise . Dans ces

conditions, il lui demande : 1" que soient mis à la disposition de
la recherche des moyens financiers importants pour que très rapi-
dement des moyens de lutte curatifs soient trouvés . En effet, il
faut que dès la fin de l ' été la recherche soit en mesure de travailler
de façon intensive sur ce problème sinon la production fruitière
étant condamnée, ce sont aussi les 1 500 producteurs qui en vivent
qui seraient condamné s , puisque chacun sait qu'il n'y a pas, dans
ces régions, de possibilité de reconversion ; 2" que face à une telle
calamité, des décisions soient prises afin que les agriculteurs soient
indemnisés correctement.

Fonctionnaires et agents publics
(Auxitinires, contractuels et vacataires).

1314 . — 10 août 1981 . — M . Bernard Poignant attire l'attention
de M. le mis iitre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le cas des personnels hors statut de
la fonction publique . Au moment où le Gouvernement met juste-
ment l'accent sur la priorité à accorder à l 'emploi en permettant
notamment la création de postes dans la fonction publique, il nous
semble important que les premiers bénéficiaires de ces mesures
soient tous ces personnels (contractuels, auxiliaires, vacataires . . .),
qui depuis plusieurs années, occupent des fonctions dans le secteur
publics sans pour autant en tirer tous les avantages et de beau-.
coup s'en faut . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour permettre l'intégration de tous ces personnels
hors statut.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

1315 . — 10 août 1981 . — M. René Drouin expose à Mme le ministre
de la solidarité nationale le problème de l'indemnisation des tra-
vailleurs frontaliers exercant une activité sur le territoire de deux
Etats de la communauté européenne et victimes d' un accident du

travail . Les règlements communautaires (art . 11-le - IR 1108-71) pré-
voient pour l'assurance maladie que les prestations servies tiennent
compte, pour le calcul du salaire de base, de l'ensemble des sains
réalisés sur Ise territoires des deux pays au cours d'une même
période de référence . Or, ce règlement ne s'applique pas en cas
d ' accident du travail. Un travailleur frontalier percevant des presta-
tions consécutives à un accident du travail dans un pays, ne peut
pas, semble-t-il, prétendre à une indemnisation au titre de son acti-
vité dans l'antre pays . Certains travailleurs connaissent de ce fait
des situations très difficiles, Ics prestations perçues étant très
intérieures au revenu habituel . B lui demande s ' il n'est pas pos-
sible d'envisager une adaptation des règlement nationaux ou commu-
nautaires alignant l'indemnisation au titre des accidents du travail
sur celle de l'assurance maladie.

1316. — 10 août 1981 . — M. Pierre Prouvost appelle l ' attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur
les difficultés que rencontrent les parents fonctionnaires pour gar-
der à domicile leurs enfants malades . En effet, aucune disposition
ne prévoit que la garde des enfants malades puisse être assurée
par le père ou la mère selon le choix des parents . Alors que l'amé-
lioration de la condition des femmes passe par un partage des
tâches domestiques et familiales, il constate que l 'administration
ne permet pas aux pères de rester au foyer, temporairement, pour
donner des soins à leurs enfants malades . Il lui demande d'envi-
sager des mesures nécessaires pour remédier à cette situation à
contre-courant de l 'évolution actuelle des rôles paternel et maternel.

Impôt sur les sociétés (champ d ' application).

1318 . — 10 août 1981 . — M . Jean Proveux appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur le problème des
sociétés civiles non soumises à l'impôt sur les sociétés . Dans une
réponse publiée au Journal officiel du 11 mai 1981 (Débats A. N .,
questions, p . 2009, M. Berger, député(, l 'administration fiscale a
décidé que les sociétés civiles en général ne seraient pas soumises
à l ' impôt sur les sociétés tant que le montant hors taxes de leurs
recettes de nature commerciale n ' excédera pas 10 p . 100 du mon-
tant de leurs recettes totales hors taxes, et qu ' un franchissement
occasionnel de ce seuil de 10 p . 100 n 'entrainerait pas imposition
effective à l ' impôt sur les sociétés, si la moyenne des recettes
hors taxes de nature commerciale réalisées au cours de l'année
en cause et des trois années antérieures n'excède pas 10 p . 100
du montant moyen des recettes totales hors taxes réalisées au
cours de la même période . A défaut de précision quant au point
de départ de cette nouvelle doctrine, il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer : 1" si l 'administration fiscale entend dé-eider de
son application aux litiges en cours ; 2" dans la négative, quelle
solution appliquer dans le cas de dépassement occasionnel du seuil
de 10 p . 100, notamment quant au sort fiscal de déficits donnés
jusqu'à une année s N • au régime des sociétés de personnes, puis
l'année

	

N + 1 e à celui des sociétés de capitaux, à nouveau
l'année i N 2s au régime des sociétés de personnes, étant pré-
cisé que dans le cas envisagé, l'application de la nouvelle doctrine
n 'entrainerait pas imposition au régime des sociétés.

1317 . — IO août 1981 . ,— M. Pierre Prouvost appelle l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les modalités de
remboursement des frais de déplacement des personnels sociaux.
B lui demande si l'étude actuellement entreprise sur ce sujet abou•
tira bientôt à des mesures prises en concertation avec les per-
sonnels intéressés.

1319. — 10 août 1981 . — Mme Odile Sicard appelle l 'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
parents divorcés i'ersant une pension à leurs enfants majeurs . Si
les enfants majeurs de personnes divorcées ou séparées peuvent
opter librement pour le rattachement à l 'un ou l 'autre de leurs
parents, la loi exclut toute déduction de pension alimentaire versée
à un enfant majeur hormis le cas où il est invalide . En conséquence,
elle lui demande quelle mesure il compte prendre pour modifier
une situation qui pénalise indûment les personnes qui continuent
à verser une pension à leurs enfants majeurs lorsque ceux-ci pour .
suivent des études ou effectuent leur service national actif.

Fonctii .unnires et agents publics (autorisation d 'absence).

Professions et activités sociales (travailleurs sociaux).

Impôt sur le revenu (charges déductibles) .
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Taxe sur a valeur ajoutée (taux).

1320 . — 10 août 1981 . — M. René Bouchon appelle l'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur le problème que
pose l 'application du taux maximum de la 'T.V .A . aux véhicules
automobiles pour les voyageurs et représentants placiers . Il semble

qu ' il sait plus juste que la voiture soit considérée pour ces pro-
fessions comme un outil de travail, et qu'alors le taux de T .V .A.

applicable soit ramené, pour l'achat de leur véhicule, au taux
moyeu . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour trouver une solution satisfaisante à cette situation.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

1321 . — 10 août 1981 . — M . Luc Tinseau appelle l'attention de

M. le ministre de l'économie et des finances sur la non mensua-
listtion des retraites et des pensions . Les pensions étant versées
trinestriellement, les retraités ne bénéficient des augmentations
auxquelles ils ont droit qu'avec deux ou trois mois de retard . En
conséquence, il lui demande dans quel délai la mensualisation des
retraites sera généralisée et effective.

Enseignement secondaire (enseignement technique
et professionnel).

1322 . — 10 août 1981 . — M. Bruno Vennin appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'exclusion dont sont
frappés les élèves des lycées d ' enseignement technique au regard de
la gratuité des manuels scolaires, cette situation étant aggravée par
l'absence de remboursement des transports hebdomadaires qui touche
essentiellement les élèves de l'enseignement technique . Les frais de
transport constituent un facteur d'inégalité face à l'obligation sco-
laire de méme que l'absence de gratuité des manuels . A lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour qu 'en matière de trans-
port mais plus encore en matière d'achat des manuels scolaires, les
élèves d'enseignement technique, issus généralement de familles
modestes, ne soient plus victimes de cette ségrégation.

Défense : ministère (personnel).

1323. — 10 août 1981 . — M. Ai sin Vivien attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
le fait que les Français antillais et réunionnais exerçant leur activl'é
sous l'autorité du ministère de la défense sont exclus du bénéfice
triennal du passage gratuit pour vacances à destination de leur
département d 'origine . Depuis 1978 le passage triennal est accordé aux
Français civils alors que les militaires n ' ont droit qu 'à un passage
quinquennal . Il lui demande quelles mesures il envisage pour éli-
miner cette discrimination.

Tabacs et allumettes (société d' exploitation industrielle
des tabacs et allumettes : Gironde).

1324. — 10 août 1981. — M . Lucien Dutard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des per-
sonnels de la manufacture des tabacs de Bordeaux qui luttent pour
l'amélioration de leurs conditions de travail . Il lui demande de bien
vouloir examiner cette situation afin qu'une solution positive soit
trouvée .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités médicales).

1325. — 10 août 1981 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis sttire
l'attention de M . le ministre de la santé sur les décrets d 'application
parus le 17 avril 1981 concernant les stages de formation des rési-
dents auprès des médecins généralistes, prévus par l'actuelle loi
portant réforme des études médicales . Ces décrets excluent les
médecins de centre de santé des dispositions fixant les conditions
de stages . Or, compte tenu de la spécificité de la pratique médicale
en centre de santé, un stage auprès des médecins de ces centres
constituerait une expérience enrichissante pour les jeunes médecins
ainsi d 'ailleurs que pour los centres eux-mêmes . En conséquence,
elle lui demande de bien vouloir réexaminer ce problème.

Métaux (entreprises : Meurthe-et-Moselle).

1326. — 10 août 1981 . — Mme Colette Goeuriot appelle l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur le projet Peugeot-Renault de
construction d 'une usine de fonderie sous pression et de fabrica-
tion d 'outillages à Villera-la-Montagne. Selon la presse, ce projet qui
devait permettre la création de 1200 emplois serait remis en cause,

alors que les travaux sont déjà très avancés . Si cet abandon venait
à être confirmé, cela constituerait un coup très grave qui serait
porté aux travailleurs, à la population de cette région de Longwy-
Villerupt .Longuyon déjà durement éprouvée par le chômage . Comme
les parlementaires de notre groupe ont déjà eu l 'occasion de le pré-
ciser à l' Assemblée nationale : la construction de l'usine de Villers-
la-Montagne doit être menée à son terme ; si les fabrications initia-
lement prévues ne pouvaient être retenues, cette usine pourrait
constituer la première tranche d ' une unité de fabrication de moteurs
Diesel afin de répondre aux besoins de l 'économie française . Elle
souhaiterait connaitre ses intentions à cet égard.

Automobiles et cycles (entreprises : lie ae-France).

1327. — 10 août 1981 . M. Partait Jans attire l 'attention de M. le
ministre de l ' industrie sur la situation des dix usines Citroën de
la région parisienne qui emploient actuellement quelque 30000 sala-
ries . En effet, le plan de restructuration du grou pe Peugeot S. A .,
dont dépend Citroën s'avance à grands pas . Ce plan passe par la
remise en cause de l'appareil de production Citroën et les dernières
informations confirment la perspective du démantèlement des usines
Citroën de la région parisienne. Si l ' ensemble du groupe est en
perte constante d ' effectifs : 54 600 en 1979, 47 780 actuellement,
pour l 'lle-de-France le projet est énorme : onze jours de chômage
partiel ont été annoncés dés la rentrée prochaine pour les 30 000 sala-
riés des usines de la région parisienne, déjà 5 000 emplois ont été
supprimés ces deus dernières années et 1 300 l 'ont été de nouveau
durant le premier trimestre de 1981 . Le plan confirmé dernière-
ment en prévoit 2 500 autres d ici la fin de 1982, dont 1 500 dans
l 'effectif du si^ge a Paris (15'), la fermeture des trois usines de
Saint-Denis, de cel'e de Gennevilliers et la suppression de 600 em-
plois en septembre à Levallois-Perret . Cette dernière unité ainsi
que celles de Clichy et de Nanterre, soit 10 000 emplois, sont par
ailleurs menacées d 'ici à 1985 . Dans l 'immédiat, cet objectif se
concrétise par l'incitation au départ des travailleurs immigrés au
moyen de primes . Les mutations arbitraires s ' accélèrent, la déqua-
lification s'étend aux ingénieurs et techniciens dont les études
sont abandonnées . Le groupe Peugeot S . A . s 'oriente vers la fabri-
cation de moins de véhicules avec un nombre plus restreint de
salariés et au profit d ' une installation renforcée à l 'étranger. Ces
projets créent une situation dramatique pour l'emploi, l'automobile
occupe plus ou moins directement près d'un million de salariés,
soit près du quart des travailleurs de la région parisienne . La
disparition de ces entreprises porterait un coup fatal aux emplois
industriels indispensables pour l ' équilibre de )'IIe-de-France . Elle
accentuerait les difficultés de notre industrie automobile nationale
qui est un des secteurs clé pour la place de l'économie française
dans le monde . Cette disparition correspondrait à un véritable
gâchis d ' un immense potentiel humain et technique existant. Elle
porterait un grave coup aux finances locales des communes où
existent ces entreprises. Le plan de démantèlement des usines
Citroën de la région parisienne prévu par la société Peugeot S . A.
entre en totale contradiction avec la politique de relance économique
et de lutte contre le chômage engagée par le Gouvernement . Il lui
demande donc s 'il n ' estime pas nécessaire de convoquer, dans les
plus brefs délais, une table ronde réunissant les pouvoirs publics,
les députés, les sénateurs, les conseillers généraux et maires des
communes où existent ces entreprises afin d'éviter une telle dégra-
dation de l 'emploi et de notre appareil productif.

Agriculture (aides et prêts).

1328 . — 10 août 1981 . — M. André Lajoinie attire l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur l ' emploi des amendements
calcaires en agriculture . Il apparaît, en effet, qu' une partie impor-
tante du territoire agricole de notre pays nécessiterait encore de
tels amendements . Or leur prix d 'achat, s 'ajoutant aux coûts des
transports et des moyens d 'épandage freinent leur utilisation, ce
qui est préjudiciable à la qualité des sols . L'emploi de ces amen-
dements calcaires a été un temps subventionné par l ' Etat. R lui
demande, en conséquence, si elle n ' estime pas nécessaire de rétablir
des aides afin de permettre aux producteurs agricoles d' utiliser
pleinement ce moyen d ' amélioration des sols.

Métaux (entreprises : Ardèche).

1329. — 10 août 1981 . — M . Louis Maisonnat appelle l 'attention
de M. te ministre de l'économie et des finances sur la situation
des Etablissements Rousselet, situés à Annonay (Ardèche) . Cette
entreprise de const : action mécanique, spécialisée dans la fabri-
cation d' essoreuses-centrifugeuses décanteuses pour l' industrie textile,
métallurgique et chimique, compte aujourd'hui 124 salariés au lieu
de 140 en 1973 . Depuis 1974, les départs en retraite ou volontaires
n'ont pas été compensés et les travailleurs ont subi de nombreuses
périodes de chômage, environ sept cent dix heures de chômage
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agréées . Outre le fait que ce plafond n'a aucun fondement social,
équitable ou juridique, il pénalise les cabinets les plus structurés,
ceux qui, employant le plus grand nombre de personnes, ont des
recettes élevées . De plus, non seuiement ce plafond limite les
investissements de certains cabinets qui auraient vocation a
s'agrandir et à créer des emplois, mais encore il tend à réduire
la masse salariale des cabinets qui préfèrent ne pas s ' agrandir
plutôt que de dépasser le seuil des 150 000 francs fixé par '.a loi
du :30 décembre 1977. Il est enfin à déplorer que ce plafond n 'ait
jamais été relevé depuis son instauration maigre l'érosion moné-
taire . Il lui demande en conséquence s'il n'estime pas nécessaire de
moduler ce système de plafonnement en fonction du nombre des
employés ou même de le supprimer . En cas de réponse négative,
il lui demande alors de bien vouloir lui préciser la date à laquelle
il projette de reviser le montant de ce plafond.

Auxiliaires de justice tarocatsl.

1334 . — 10 août 1981 . — M. Gérard Chasseguet attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur le système actuel de rémunéra-
lion des avocats dans le cadre de l 'aide judiciaire et sur l'absence
totale de rémunération, malgré leur dévouement, pour les avocats
commis d 'office en matière pénale . Ce système, tout en créant une
ségrégation dans l 'exercice de la justice, ne permet pas d'atteindre
son objectif qui est celui d'une justice libre et accessible à tous.
En effet, l 'indemnité forfaitaire, attribuée dans le cadre de l'aide
judiciaire, malgré son indexation, permet avec peine de couvrir les
frais de gestion et d'étude des dossiers en ne laissant aucun salaire
pour l'avocat . A fortiori, la commission d ' office équivaut à une
perte d 'exploitation pour l ' avocat qui, sans établir de diffrence avec
ses autres dossiers, est obligé de défendre sans rémunération
l'inculpé en matière pénale, alors que le temps passé et la
complexité des problèmes juridiques posés sont parfois supérieurs
dès lors qu ' une information est ouverte et que des actes d ' ins-
truction sont diligentés . Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser sa position sur l 'aide judiciaire et la commission d 'office
et les solutions qu 'il compte trouver pour résoudre les problèmes
financiers qui en découlent.

Auxiliaires de justice (arocatsl.

1335. — 10 août 1981 . — M. Gérard Chasseguet attire l'attention
oe M. le ministre de la justice sur les conditions d 'application des
articles 222 et 223 du code pénal en ce qui concerne le délit
d 'aûdience pour les avocats . Les éléments constitutifs de ce délit,
appréciés in abstracto pour tout outrage ou violence envers un
dépositaire de l 'autorité publique ne correspondent pas en effet à
l ' éthique même des droits de la défense en matière de procédure
judiciaire. Contrairement aux autres domaines où les dépositaires
de l'autorité publique ont un ascendant, les magistrats doivent être
disposés à recevoir les moyens de défense présentés au nom du
justiciable. Aussi, dans un souci de protéger la liberté des justi-
ciables et d ' assurer une liberté plus grande à l ' avocat dans l' exercice
de ses fonctions, sans pour autant bafouer l ' honorabilité des
magistrats, il lui demande s 'il envisage de réformer les textes
régissant actuellement le délit d ' audience.

Armes et munitions
(réglementation de la détention et de la vente).

1336. — 10 août 1981 . — Face à l ' insécurité qui règne en perma-
nence dans certaines villes et qui ne cesse de progresser dans les
camoagnes, M. Gérard Chasseguet demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de l 'intérieur et de la décentralisation, s ' il envisage de
faire appliquer strictement la réglementation actuellement en
vigueur sur la vente des armes en s 'assurant notamment qu 'une
telle vente ne soit exercée que par des professionnels compétents,
diplômés et nominalement responsables.

Départements et territoires d'outre-ruer
(Réunion : formation professionnelle et promotion sociale).

1337 . — 10 août 1981 . — M . Michel Debré attire l' attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur les engagements
qui ont été pris, d'une part, pour la mise en chantier d' un
quatrième centre de formation professionnelle à la Réunion
(prévu à Saint-Paul) ; d ' autre part, pour la modernisation néces•
sacre du matériel d 'enseignement des centres de formation pro-
fessionnelles déjà existants . Il lui demande en conséquence s'il
estime possible que l ' administration tienne ces engagements dans
le courant des prochains mois.

par ouvrier en quatre ans . Selon les syndicats, aucun investisse-
ment, aucune amélio ration des conditions de travail n'ont été
entrepris depuis dix ans . Le 28 janvier 1930, les syndicats de
l'entreprise ont remis à la direction de celle-ci des propositions
concrètes en vue de sa modernisation et du maintien de l'emploi.
Ces propositions ont été confirmées à M . le préfet de l'Ardèche
le 1" avril 1980 par l'union locale C .G .T . d'Annonay . Depuis
lors, la situation des travailleurs de l'entreprise s'est encore
aggravée . Aussi, le :30 juin 1981, le comité d'entreprise a été
informé que les salaires du mois de juillet 1931 ne seraient
peut-être pas assurés dans t ur totalité . Il lui demande les suites
qu'il pense devoir donner aux propositions des syndicats des
Etablissements Rousselet, situés dans la région d'Annonay, qui
compte déjà quelque 1 500 chômeurs pour 7(100 salariés.

Matériels électriques et électroniques entreprises : Doubs(.

1330. — 10 août 1981 . — M. Jacques Rimbault appelle l'attention

de M . le ministre du travail sur l'attitude de l'entreprise Fribourg-
Condensateurs de Noirefontaine ,Doubs, qui a décidé d'intégrer
les primes existantes dans les salaires afin de ne pas appliquer
la décision d'augmentation de 10 p . 100 du S . M .I . C ., ce qui
a provoqué, depuis le 16 juillet, une grève du personnel qui proteste
également contre les cadences de travail, les sanctions injustifiées,
les brimades à l'encontre des responsables syndicaux, la non-
intégration des intérimaires, etc . Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour que ces travailleurs obtiennent satisfaction
à leurs légitimes revendications.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons(.

13)1 . — 10 août 1981 . -- M. Emile Bizet expose à M. le ministre
délégué chargé du budget que le propriétaire d'un fonds de café,
hôtel et restaurant, situé dans une zone protégée, en raison de
la proximité d'un hôpital-hospice, a cédé son fonds . Lors de ;a

cession de cet établissement, l'administration s'est refusé au transfert
de la licence de débit de boissons, comme à la modification de
la limite de la zone protégée . Il résulte évidemment de cette
décision une diminution sensible de la valeur du fonds cédé.
Il lui demande si, dans un esprit de logique, le vendeur ne peut
prétendre à étre indemnisé, pour compenser la perte subie, dans
des conditions voisines de celles prévues à l'article L .49-2 du code

des débits de boissons.

Impôt sur le revenu (traitements, salaires,
pensions et rentes r:ageres(.

1332 . — 10 août 1981 . -- M. Emile Bizet expose à M . le ministre

délégué chargé du budget que l'année de la mensualisation du
paiement de leurs pensions, les retraités relevant du code des
pensions civiles e t militaires de retraite perçoivent des arrérages
dont le montant peut correspondre selon la date d'échéance tri-

mestrielle antérieure de la pension à t reize ou quatorze men-
sualités au lieu de douze dans le système du paiement trimestriel.
Si le passage à la mensualisation supprime cette éventualité pour
l ' avenir, il est regrettable de voir les retraités anciens imposés
l'année de la mensualisation du paiement de leurs pensions pour
des sommes supplémentaires qui atteignent un montant élevé, surtout

s ' il s'agit d'un couple de fonctionnaires . Si le code des impôts
a prévu l'étalement sur deux ans des rappels, il ne semble pas
que des dispositions existent dans la situation en cause qui est
évidemment différente. Il serait équitable de limiter le revenu impo-

sable, l'année de la menst:alisation, à douze mois ; cette limitation

serait éi (table car elle tiendrait compte de a l'avance . faite par
les retraités à l'Etat au cours des années durant lesquelles ils ont été
payés à terme trimestriel échu . Une telle décision se justifierait en
outre en raison des difficultés que les pensionnés ont rencontrées
pendant trois mois sans traitement ni retraite, mais avec des charges
qui demeurent constantes (remboursement d ' emprunts, études des

enfants, impôts en cours, etc .( . Il lui demande les mesures qu 'il
envisage de prendre pour trouver une solution à la situation actuelle.
Celle-ci pourrait procéder de l 'idée que le mois ou les deux mois
de retraite qui ne seraient pas pris en compte dans les revenus
imposables seraient assimilés à l'indemnité de départ à la retraite
dont la fraction supérieure à 10000 francs est seule imposable.
Il y a des analogies évidentes à ce sujet . Il serait souhaitable,
ai cette solution était retenue, de prévoir une revalorisation du
plafond précité.

Impôts et taxes (centres de gestion et associations agréées).

1333. — 10 août 1981 . — M . Gérard Chasseguet expose à M . le
ministre délégué chargé du budget qu 'un plafond de recettes a été

Imposé aux cabinets d' avocat pour qu ' ils puissent bénéficier des
avantages fiscaux découlant de leur adhésion aux associations
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Départements et territoires d'outre-nier (Réunion : urbanisme),

1338. — 10 août 1981 . — M . Michel Debré signale à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement les difficultés rencontrées
par la commune de Saint-Denis de la Réunion pour obtenir
— au-delà d'un accord de principe — la prise en considération
du plan d ' action foncicre qu'elle a élaboré et qui lui permettrait
de procéder rapidement aux acquisitions nécessaires à l'implan-
tation des équipements et à la résorption de l'habitat insalubre.
Il lui demande don, s'il pense possible de remédier dans de
brefs délais à cet état de fait.

Départements et territoires d'outre-nier tRénnion : cours d'eau).

1339 . — 10 août 1981 . — M . Michel Debré rappelle à M . le
ministre de l'environnement la procédure qui a été engagée en 1976
en vue du déclassement de l'ancien domaine public fluvial par
suite de l 'endiguement de la ravine oes Patates, à Durand, à Saint-
Denis de la Réunion, et l 'engagement qui avait été pris de céder
à la commune les terrains exondés à un prix symbolique . Il lui
signale que celte procédure n'a toujours pas abouti, et lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour hàter son déroulement.

Assurance vieillesse : régime (les fonctionnaires civils et militaires
tpcnsi1ns de réversion).

1340 . -- IO août 1981 . — M. Gaston Flosse appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'économie et des finances sur la question du
taux de réversion des pensions des retraités fonctionnaires et
militaires. Ce problème concerne principalement les veuves qui,
pour la plupart, n ' ont jamais eu d'activité salariée propre . Le
taux de réversion de 50 p. 100 ne leur permet pas d 'assurer les
charges normales de l ' existence qui ne sont pas nécessairement
divisées par deux après le décès du conjoint . Il lui demande s 'il
est actuellement envisagé de procéder à l 'augmentation de ce
taux de réversion . Il lui demande également s'il entend aligner
les conditions d ' attribution des pensions de réversion en ce qui
concerne les veufs et les veuves, ceux-là étant désavantagés par
rapport à celles-ci.

Enseipnernent secondaire 'programmes).

1341 . — 10 août 198 . . — M . Henri de Gastines rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale que l'importance croissante des
sciences biologiques et géologiques dans notre civilisation a fort
heureusement été reconnue . L'enseignement des sciences naturelles
en classe de seconde a donc été envisagé et cette discipline figure
en conséquence dans les programmes devant être appliqués à
compter de la prochaine rentrée scolaire (arrêté ministériel du
31 octobre 19801 . Toutefois, cette mesure risquerait de ne pouvoir
entrer dans les faits, faute de moyens en personnel . C'est pourquoi
il lui demande que toutes les dispositions soient prises afin qu'à
la rentrée scolaire de 1981 les deux heures d 'enseignement des
sciences naturelles qui impliquent des travaux pratiques soient
effectivement assurées.

Assurances (assurance rie).

1342 . — 10 août 1981 . — M. Charles Haby attire. l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale s )r le contexte social
et l 'esprit de prévoyance des Français, qui les incitent à s'orienter
de plus en plus vers des assur tees complémentaires . Le risque
souvent demandé est la couverture en assurance vie auprès d'orga-
nisrnes à caractère public telle la caisse nationale de prévoyance.
Or, ne sont admises à ce régime que les personnes qui justifient
d ' un état médical sans carence . Sont ainsi exclus les handicapés
physiques alors qu 'ils devraient être entourés de considération en
raison de leur situation . D'ailleurs de nombreuses catégories d 'handi-
capés physiques ne présentent pas plus de risques que les assurés
normaux . Il faut aussi relever l ' exemple des compagnies anglaises
qui proposent ce genre de contrats sans être déficitaires . Il lui
demande si elle envisage de tenir compte de ces aspirations afin
de trouver une adaptation de régime auprès de la caisse nationale
de prévoyance.

Sécurité sociale (cotisations).

1343 . — 10 août 1981 . — M . Charles Haby attire l 'attention ' e
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problc les
engendrés par l 'augmentation du S .M .I .C . dans les entreprises de
la branche hôtelière et de restauration . S'il est tout à fait normal
de revaloriser les bas salaires, il n 'en est pas moins utile de tenir

compte des spécificités de chaque branche d'activité . Dans le cas
d 'espèce, il semblerait que les pouvoirs publics n'aient pas tenu
compte des impératifs liés à la durée réglementaire du travail de
cette profession, non plus que des éléments additionnels liés aux
contraintes de nourriture et de logement des salariés . Dans le
calcul final du salaire, après l'augmentation apportée courant
juin, de très nombreuses entreprises dépassent le seuil de
3480 francs : elles ne peuvent donc pas bénéficier de la minoration
des charges sociales . Il lui demande les mesures qu 'elle compte
prendre pour que le régime de minoration des charges sociales
soit à la portée de l'ensemble des entreprises de l'industrie hôte-
lière, étant enteedu que, si rien n ' est fait dans ce sens, de nombreux
emplois risqueront de disparaitre.

Professions et activités paramédicales torthophonistes).

1344 . — 10 août 1981 . — M. Pierre-Charles Rieg demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale quelles mesures elle compte
prendre pour mettre fin au litige qui oppose depuis des années
les membres de la profession d ' orthophoniste à leur ministère de
tutelle . Il rappelle à ce sujet que les orthophonistes demandent une
revalorisation de la lettre clé A . M . 0 ., le respect par les caisses
de sécurité sociale des conventions existantes ainsi que l ' ouverture
immédiate de négociations tarifaires . Et signale que compte tenu
de l ' importance des intéréts en litige une rapide solution parait
s'imposer.

Cantons 'limites).

1345 . — 10 août 1981 . — M. Michel Noir demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisailon, s'il est exact
qu'à la fin de la semaine dernière, il a demandé par télégramme
aux préfets d'entreprendre immédiatement ors travail de redé-
coupage des cantons, et de formuler des pl apositions sous leur
responsabilité, avant le 15 août . Dans cette hypothèse, il lui demande
s'il petit préciser quels critères il pense pouvoir retenir pour un
tel redécoupage de circonscriptions cantonales.

Impôt sur le revenu (calcul).

1346 . — 10 août 1981 . — M. Robert-André Vivien appelle l' atten-
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur les dispo-
sitions de l'article t" du projet de loi de finances rectificative
pour 1981 qui vient d'être adopté par le Parlement . Ce texte
dispose que la partie supérieure à 100000 de l ' impôt sur le revenu,
due au titre de l'année 1980, est majorée de 25 p . 100 . Pour l'appli-
cation de cette disposition, il n ' est toutefois pas tenu compte de
l'impôt correspondant aux plus-values bénéficiant de l ' abattement
de 75000 francs prévu à l'article 150 Q du C . G . 1 . Il lui expose
en ce qui concerne l'application de ce texte la situation d ' un cadre
commercial d ' un groupe qui a exercé ses activités de 1960 au
:31 décembre 1979. D'abord directeur commercial, il a ensuite
été nommé président directeur général du groupe . Ce n'est qu'en
1980 lorsque les bilans des diverses sociétés composant le groupe
ont été arrêtés, que ce contribuable a pu toucher les onze douzièmes
des intéressements qui lui revenaient au titre de 1979 . Les sommes
ainsi perçues sont impur tantes mais elles ont toutes trait à
l ' année 1979 . Si l'on déduit ces sommes ayant trait à l'année 1979,
l'intéressé n'aurait dû déclarer en 1980, au titre des salaires, qu'une
somme représentant un peu plus du dixième de celles qu'il a été
amené à déclarer . Il serait manifestement inique que l'impôt
exceptionnel de 25 p . 100 soit assis sur la somme déclarée, puisque
celle-ci correspond en très grande partie à des revenus de 1979.
D' ailleurs l'intéressé a eu une diminution considérable de ses
revenus en 1981 et a dû vendre les titres qu ' il possédait, et deman-
der des délais au percepteur pour pouvoir payer ses impôts dont
le montant est déjà très élevé . Il lui demande si dans des situations
de ce genre, il n 'estime pas équitable que pour la majoration
prévue à l'article précité, il ne soit pas tenu compte de l ' impôt
correspondant aux revenus acquis au titre de l ' année 1979.

Fonctionnaires et agents publics (catégorie A).

1347. — 10 août 1981 . — M . Robert-André Vivien rappelle à
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des réfor-
mes administratives que les dispositions de l'article 7 du décret

n° 72 . 555 du 30 juin 1972 relatif à l 'emploi des fonctionnaires des
corps recrutés par la voie de l'école nationale d 'administration
prévoient qu'ils « ne peuvent être détachés, ni servir dans un cabi-
net ministériel que s'ils justifient de quatre années de services
effectifs dans le corps à compter de leur titularisation . La nomi-
nation avant l 'expiration de ce délai d'un membre de l ' un de ces
corps entraine de plein droit sa radiation des cadres s . La compo-
sition des cabinets ministériels de l'actuel Gouvernement et de
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celui qui l'a précédé fait apparaitre que ce. ; dispositions n'ont pas

	

de intime Drive -Pink, par report de l'origine du train 4412 de

été respectées notamment : 1- par M. le ministre d'État, ministre

	

Limoges a Brise, puisse être prévue . Il lui demande de bien vou-

de l'intérieur et de la decentrr.lisation qui, par un arrété du

	

loir lui faire connaître qu e ls sent les axes directeurs de la réer-

27 mai 1981 J . O . du 28 midi a nommé à son cabinet, comme chef

	

ganisation envisagée concernant la desserte r voyageurs r de l'artère

de cabinet, un sous-prefet sor ti de l'E . N . A . en 1978. La lecture du

	

Paris—Brive—Toulouse.

Bulletin d'inforrnalion n" 265 du 9 juillet 1981 du ministère de
l'intérieur et de la decentrali s ation fait apparaitre les attributions
au sein du cabinet 'deuxième Gouvernement s de ce sous-préfet

ainsi que d'un conseiller du 'ribunal administratif sorti de
en 1980 et qui remplit les t'incitions de = chargé de mission pour

Marseille ; 2' par M. le ministre de la communication qui a

nominé un administrateur civil so rti de l'E . N . A . en 1979 comme
conseiller technique à son cabinet par un arrête du Il juin 1981
'J.O . du 17 juin, et par un aridité du 1 juillet 1981 ii . O . du 26 juil-

let, dans le cas du deuxieme Gouvernement Il lui demande si les mem-
bres du Gouvernement entendent se conformer aux termes du
décret du :30 juin 1972 et si des dispositions ont été prise ; pour

qu'il soit fait application de la radiation de plein droit prevue à
l'article 7 . Il souhaiterait également savoir quelles dispositions
il entend prendre pour éviter que se produisent des nominations
à titre officieux qui, dans la pratique, permettraient de tourner
les dispositions du décret précité.

Départements et territoires d'outre-ruer n Guadeloupe :
()Miment et trmmex

1348 . — lu août 1981 . — M. Marcel Esdras expose à M. le mitais-
de l'économie et des finances que les secteurs du bâtiment et
des travaux publics connaissent en ce mon ent à la Guadeloupe
une situation des plus préoccupantes . Or, à notre connaissance,

aucune disposition n'a été prise juson ' ici pour permettre à ces
secteurs de bénéficier d'une part du fonds d ' action conjoncturel
destiné à relancer l'emploi dans le bâtiment . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour pallier cette omission et éviter
que 1 a situation actuelle ne se dégrade davantage.

Métaux (entreprise : Nordi.

1349 . — 10 août 1981 . --- Mme Denise Cacheux appelle l ' attention

de M . le ministre de l'industrie sur les quatre-vingt-trois licen-
ciements notifiés à des sidérurgistes d'Usinor-Denain pour la fin
juillet, alors que l'Etat est majoritaire dans cette société et que la
nationalisation de la sidérurgie ' .a tr ès prochainement accorder
le droit avec les faits . Cette . .ationalisation étant imminente, la
prééminence actuelle de l'Etat tant par sa participation directe
qu'indirecte a trave .s le crédit et les banques nationales', et la
volonté affirmée du Gouvernement de faire de t'emploi la pre-
mière priorité, rendent incompréhensibles pour les travailleurs et
pour leurs élus les quatre-vingt-trois licenciements que l'inspection
du travail a concédés aux intérèts privés . En conséquence, elle
lui demande de lui faire connaître les mesures qu 'il compte prendre
pour éviter cette situation.

Postes et téléco)nnunications (téléphone :
Languedoc-Roussillon i.

1350. — 10 août 1981 . — M. Jacques Cambolive attire l ' attention
de M . le ministre des P . T. T . sur les anomalies qui existent au
niveau des tarifs des communications téléphoniques au départ de
l'Aude et à destination de l'Hérault . En effet, lorsque l'on examine
la carte de la tarification des communications t •li'phoniques inter-
urbaines au départ du département de l ' Aude, on se rend compte
que pour téléphoner dans l'Hérault, d'•partement limitrop re et
siège de la région administrative, il en coûte le même prix que
pour téléphoner à Paris, et le double que pour téléphoner dans
les autres départements limitrophes, tels que le Tarn, la Haute-
Garonne, l'Ariège et les Pyrénées-Orientales . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre afin que cette situation anormale, défavorisant les habi-
tants du département de l'Aude, soit régularisée.

S . N . C. F . 'lignes,.

1351 . — 10 août 1981 . — M . Jean-Claude Cassaing attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports sur l'étude faite
par la S .N .C .F . concernant la réorganisation de la desserte voya-
geurs s de l ' artère Paris--Toulouse . Certaines informations laisse-
raient envisager une modification du terminus du train r Le Capi-
tole a ainsi que ta suppression éventuelle d'autres liaisons vers Brive.
Or, dans le cadre de la décentralisation et de la politique de l'amé-
lioration des liaisons de ville à ville, il apparaît très souhaitable,
non seulement que les liaisons actuelles entre les villes du par-
cours soient maintenues mais encore qu 'une création d ' une liaison

S . N. C . F. 'tarifs voyageirs.

1352 . — 10 août 1931 . -- M. Jean-Claude Cassaing attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le fait
que les agriculteurs d ' une part, des petits commerçants ou tra-
vailleurs sans emploi d'autre part, ne peuvent bénéficier, eh période
estivale, d'un billet annuel de transport S . N . C r . avec réduction
de :30 p . 140 . Pour les agri .'eu;s, l'imprimé 001 :118 OCC 118 A de
la S . N .C .F . mentionne que peuvent bénéficier de la réduction de

30 p . 100 les seuls agriculteurs possédant ou exploitant des pro-
priétés non biities dent le revenu cadastr al annuel n'est pas
supérieur à 200 ;rance . Or, depuis 1974, d'importantes modifications
concernant le revenu cadastral annuel sont intervenues : ainsi,
en Corrèze, un revenu évalué à 1o0 en 1961, devenu 140 en 1974,
était estimé en moyenne à 350 en 1980 . De ce fait, en Corrèze,
aucun agriculteur ne peut bénéficier, comme les autres travail-
leurs, de ce billet annuel avec réduction de 30 p . 100 . D'autre
part, si ce droit à un billet de congé annuel reste acquis aux
artisans, travailleurs à domicile et salariés, il n 'est pas reconnu
aux petits commerçants et aux travailleurs sans emploi . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de rétablir pour
les agriculteurs la possibilité réelle d ' obtenir ce billet annuel de
congé payé et pour étendre ce droit aux petits commerçants et
aux travailleurs sans emploi qui, aujourd'hui, n'en bénéficient pas.

Produits agricoles et alimentaires icomInerce).

1353 . — 10 août 1981 . — M. Jacques Fleury appelle l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le fait que les
chaînes de magasins à grande surface imposent aux producteurs
de produits frais 'oeufs, produits laitiers . etc ., qui sont vendus en
quelques jours, des délais de paiement à quatre-vingt dix jours ;
ce faisant, ils obtiennent de leurs fournisseurs moins puissants
qu 'eux, un crédit gratuit dont les fournisseurs, agriculteurs et
éleveurs supportent la charge financière . En conséquence, il demande
de lui faire connaitre les mesures qu ' il compte prendre pour
remédier à cette situation.

S . N . C. F . 'lignes).

1354. — 10 :ioùt 1981 . — M . Jean-Pierre Le Coadic signale à
M. le ministre des transports que, depuis de longs mois, les
usagers des lignes Paris-Nord—Ermont—Valmondois et Paris-Nord
—Ermont—Pi matoise ont à déplorer un mauvais fonctionnement du
réseau S. N . C . F. : incidents fréquents provocant des retards sou-
vent importants ;sans aucune information, ; inconfort persistant ;
fréquence trop peu élevée aux heures de pointe. Ces usagers
constatent que des travaux sont engagés afin de remédier en
partie à ces difficultés. Le délai leur parait, malgré tout, long.
Ils savent aussi que la réalisation de la ligne Montigny—Ermont
— Invalides constituera un réel progrès . Ils saluent donc la décision
prise de débloquer les crédits nécessaires . Cependant, l'inquiétude
est grande devant les atermoiements de la Ville de Paris . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
accélérer la mise en chantier rapide de cette ligne Montigny—Ermont
—Invalides attendue depuis des années par des milliers de tra-
vailleurs ; les mesures projetées pour .,néliorer, d ' ici là, le trans-
port sur les lignes Paris-Nord—Ermont—Valmondois et Paris-Nord
— Ermont—Pontoise

Sécurité sociale (cotisations).

155. — 10 août 1981 . — M . Joseph Menga attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le maintien des
cotisations d'assurance maladie prélevées sur les pensions de
retraite . En effet, le Gouvernement aurait fait connaître la volonté
de supprimer ces cotisations . Il lui demande. en conséquence, dans
quels délais il estime possible, malgré les difficultés d'ordre tech-
nique qui peuvent se poser, de prendre une telle mesure

Pestes et télécornniuncatiois rtéléplronet.

1356 — 10 août 1981 . -- M . Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre des P. T . T. sur les erreurs de facturation
concernant les communications téléphoniques, qui frappent injus-
tement certains usagers . Il lui demande quelles mesures il compte
prend :^ pour apporter une solution à ce problème .
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Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique s Contai).

1357 . — 10 août 1981 . — M. René Souchon appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les anomalies présentées par
le système de tarification des produits pétroliers . Il lui signale que
le département du Cantal, qui connait par ailleurs de graves diffi-
cultés économiques, se trouve en effet lourdement pénalisé par
un prix du carburant qui compte parmi les plus élevés de France.
Les justifications officiellement avancées à l'appui du système de
tarification en vigueur se fondent, d 'une part sur le souci d'inciter
les sociétés pétrolières à rationaliser leurs circuits de distribution
et, d'autre part, sur la volonté de se rapprocher de la réalité
économique . En premier lieu, la rationalisation de leurs circuits
de distribution constitue un objectif que les compagnies pétrolières
se fixent d'elles-mémes, sans qu 'il soit besoin de les y inciter,
dans la mesure où il contribue fortement au maintien de leurs
marges bénéficiaires . Quant à la réalité économique dont on prétend
se rapprocher, elle est envisagée uniquement dans l 'optique de la
préservation des intérêts des comoagnies pétrolières . Les critères
de différenciation, retenus pour la fixation des prix officiels de
leurs produits sont tirés de simples données physiques . Ce sont,
en effet, l ' éloignement et les difficultés géographiq ues d'accès aux
points d, distribution qui déterminent ces coûts de mise en place
et donc des prix de vente différents selon les régions . Mais la
réalité économique du Cantal, c 'est avant toute chose la situation
difficile des entreprises qui y travaillent et la grave crise de
l'emploi qui l 'affecte actuellement . Contre toute logique, il n ' en
est tenu aucun compte dans la fixation du prix des carburants.
Il lui demande donc s ' il ne lui parait pas équitable de renoncer
à un déterminisme géographique aussi simpliste, qui n'aboutit qu ' à
renforcer encore l 'enclavement dont souffrent de nombreuses régions
défavorisées . Il souhaite savoir dons quelle mesure il sera tenu
compte des données économiques propres aux zones de distribution
des carburants, afin de permettre aux départements en difficulté
de ne plus se voir pénaliser par les tarifs pétroliers les plus élevés,
sous le seul prétexte du relief ou de l'éloignement, alors que, dans
le même temps, ils sont classés en zones défavorisées et admis à
ce titre à certaines aides exce p tionnelles.

Minerais modules polymétalliques).

1358. — 10 août 1981 . — M. Charles Miossec appelle l' attention
de M . le ministre de l'industrie sur les lenteurs de la recherche en
ce qui concerne la mise au point des techniques de ramassage et
de traitement des nodules polymétalliques . Jusqu'à ce jour, une
simple étude de faisabilité économique a été constamment différée.
Or, les nécessités d ' une couverture suffisante en matières premières
stratégiques se font de plus en plus pressantes . Si l'on veut s ' assu-
rer dans l 'avenir une relative autonomie dans le développement
de nos technologies de pointe (électronique, informatique, construc-
tions aéronautiques et spatiales, etc .(, il faudra parv enir aussi vite
que possible à l 'exploitation des matières premières rares contenues
dans les gisements considérables de nodules dont nous pouvons
disposer dans le Pacifique et l' océan Indien . Par ailleurs, si nous
laissons les Américains et les Japonais conforter leur avance techno-
logique dans ce domaine, la compétitivité des procédés français
deviendra très vite une gageure . A cet égard, l 'absence de perspec-
tives que l' on constate semble constituer une n .anifestation typique
du mal français . Dans le passé récent, les réussites en matière de
recherche appliquée, qu ' il s ' agisse par exemple du nucléaire, n 'ont
été possibles que parce qu ' il existait au sommet une volonté poli-
tique qui, associée à la compétence des chercheurs et des hommes
de synthèse, avait pu surmonter la centralisation, le cloisonnement et
la bureaucratisation de la recherche . 11 lui demande si les besoins
de notre pays ne lui paraissent pas devoir exiger une accélération
sensible du programme français d 'exploitation des nodules poly-
métalliques.

Postes et télécommunications (téléinformatique).

1359. — 10 août 1981 . — M. Charles Miossec appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les applications prochaines de
la télématique en France . Il faut noter, à cet égard, que le dévelop-
pement d ' une télématique française n 'aurait pu. être envisagé
sans le rattrapage de notre retard en matière de téléphone . Or, si
la densité des lignes téléphoniques s'est considérablement amé-
liorée dans notre pays (de l'ordre de cinquante-huit lignes pour
vent ménages), des progrès doivent encore être réalisés afin de
parfaire l 'amélioration de notre réseau et d 'atteindre une densité
d 'équipement qui soit de quatre-vingts à quatre-vingt-dix lignes
principales pour cent ménages, ce qui représente l 'ordre de gran-
deur pour les pays les phis développés tels que la Suède ou les
Etats-Unis . R lui demande : 1° de lui faire part des actions que le
Gouvernement envisage de mettre en oeuvre afin d ' atteindre cet

objectif ; 2" de lui faire savoir quand pourront être mises en
oeuvre les nouvelles technologies utilisées par le téléphone pour
la transmission des informations telles que satellites et fibres opti-
ques ; 3" en ce qui concerne, enfin, le vidéo-texte, qui constitue l ' une
dee applications particulières et remarquables de la télématique,
dans quel délai et selon quelles modalités le grand public pourra
l'utiliser d ' une manière efficace et à un coût non prohibitif.

Recherche scientifique et technique (agronomie),

1360, — 10 août 1981 . -- M. Charles Miossec appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la techno-
logie, sur le développement des procédés microbiologiques dans la
décennie en cours. Ce que l 'on appelle la révolution bio-industrielle
apparait aujourd'hui comme une impérieuse nécessité . Il est en effet
inconcevable que notre agriculture, dont on se plait à dire qu ' elle
est le pétrole vert de la France, doive importer 85 p . 100 r' ses
protéines pour le bétail . Autre secteur où une telle dépendance
est in . ;uiétante : celui des engrais azotés . En conséquence, il lui
demande quelles sont pour l 'agriculture et les industries agro-
alimentaires les perspectives con ."ètes de la biotechnologie en ce
qui concerne la valorisation des produits de notre agriculture et
la rédaction des importations de produits de base dont elle est
tributaire .

Handicapés (cominissions te » h niques d ' orientation
et de reclassement professionnel).

1361 . -- 10 août 1981 . — M. Charles Miossec appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur la composition de la section spécialisée
de la commission d 'orientation technique et de reclassement pro-
fessionnel « Cotor ep » chargée d 'examiner les propositions de
placement, au titre des emplois réservés . En effet, cette section est
composée essentiellement de représentants de l 'administration :
direction du travail et de l 'emploi, d ' une part, représentants des
administrations susceptibles d'accueillir des travailleurs handicapés,
d ' autre part . Dans ces sections ne siège aucun représentant des
organismes sociaux, des organisations syndicales ou des associations
de handicapés. Il lui demande s 'il ne considère pas qu ' il peut y
avoir une relation entre le faible taux de placement des handicapés
au titre des emplois réservés et la composition de cette section
de la Cotorep et il lui demande également de prendre toutes
mesures rapides pour élargir la représentativité de cette section
afin d 'en améliorer l 'efficacité.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale : Finistère).

1362 . — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la nécessité de
donner une vigoureuse impulsion au travail protégé dans le dépar-
tement du Finistère. Les besoins s ' y font, en effet, de plus en plus
aigus : 616 travailleurs handicapés sont actuellement accueillis dans
neuf centres d 'aide par le travail et environ 1 280 travailleurs handi-
capés devront ètre accueillis en 1985 . Les activités des centres d'aide
par le travail, qu'elles relèvent de l 'horticulture, de la menuiserie,
de la peinture en bâtiment, de la serrurerie et fer forgé, ou de la
sous-traitance, représentent à cet égard un chiffre d ' affaires non
négligeable dans l' économie du département : 562 millions de cen-
times en 1979, avec une progression de l 'ordre de 30 p. 100 par an.
Compte tenu des besoins, il importe donc de donner aux associations
ayant la charge de ces centres les moyens d ' une véritable politique
de développement . En conséquence, il lui demande de lui indiquer
quelle action elle envisage de mettre en oeuvre afin de permettre
dans le département du Finistère la création de nouvelles structures
et la possibilité de reconvertir certains équipements . Il lui demande
également de lui faire part des mesures de simplification adminis-
tratives destinées à réduire le trop long délai entre l ' intervention
de la Cotorep et l ' admission effective d' un travailleur handicapé
dans un C .A .T .

Impôts locaux (taxe professionnelle).

1363. — 10 août 1981 . — M. Charles Miossec appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation parti-
culièrement difficile que connaissent actuellement les entrepreneurs
de travaux agricoles du fait de la législation créant la taxe profes-
sionnelle. Certains d ' entre eux ont atteint le seuil critique et vont
être contraints de cesser leur activité . Il est clair aujourd ' hui que
cette taxe n 'est pas proportionnée à leurs moyens . Il ressort en effet
que pour une recette supérieure à 400000 francs la base d 'lmpo-
sition d'un entrepreneur de travaux agricoles représente 25 p . 100
de la recette, alors qu 'elle est de 10 p. 100 pour un membre d ' une
profession libérale et de moins de 5 p . 100 pour un commerçant.
Les bases d'imposition des entrepreneurs de travaux agricoles varient
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les H . L . M .i ; 3" les freins résultant de l'inquiétude sur l'évolution
prévisible de l'aide personnalisée au logement et le main-
tien de son pouvoir solvabilisateur clans le temps ; 4" les carences
inhérentes au système des prêts conventionnés, destiné à se substi-
tuer progressivement aux P . A . P . Ainsi, les causes de ce qu'il faut
appeler une crise profonde de la politique de financement du
logement étant bien connues et circonscrites, il lui demande de
lui faire part des dispositions qu'il entend prendre afin d'enrayer
cette dégradation qui sanctionne les ménages modestes et d ' opérer
un redressement significatif.

Euergie 'énergie éolienne : Bretagne).

1366. — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec appelle l'attention

de M . le ministre de l'industrie sur la nécessité de poursuivre
l'expérience de production de l'énergie éolienne en Bretagne . Après
l'effondrement en juillet 191'0 de l'éolienne expérimentale d'Oues-
sant, il lui demande : 1" quelles conclusions peuvent être tirées
sur le plan technique de cet échec : 2" quels sont les projets devant
être unis en oeuvre dans le département du Finistère susceptibles
d'exploiter au mieux one ressource qui peut fournir une énergie
complémentaire peur les usages domestiques et pour l'habitat
dispersé .

t'aouiRe associatin us fa sulialesI

1367 . — ll) août 1981 . — M. Charles Miossec appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur les difficultés de plus en plus gran-
des que connaissent les délégués familiaux dès lors qu 'il s'agit pour

eux d'assurer des représentations régionales . En Bretagne, l'union
régionale des associations familiales est présente dans une quinzaine
d'institutions régionales . Pour des raisons matérielles, ces délégués
ne peuvent plus aujourd'hui assumer leur mission . Or, en septembre

1979, le principe du congé repn' .,entation ., semblait avoir été
accepté lors d'une ent revue accordée par le Premier ministre du
précédent gouvernement à l'union nationale des associations fami-
liales . En conséquence, il lui demande s'il entend aller plus loin
dans cette direction en procédant à la mise en place du congé repré-
sentation .

Défense : ministère 'personnel. ).

1368. — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec appelle l'attention e

M. le ministre de la défense sur les travaux de la commission
Lasry et lui demande si le personnel des fo r ces armées ser a réelle-
ment intégré dans la future grille indiciaire qui établit le nouveau
classement hiérarchique des personnels de l'Etat . Dans l 'affirmative,
il souhaite savoir suivant quelles références s'effectuera cette inté-
gration .

Politique économique et sociale
'Politique en fureur des personnes seules).

1369. — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec appelle l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la lourde discri-
mination injustement subie, à de multiples égards, par les person-
nes seules. Il lui demande si l ' une des mesures les plus urgentes,
dans la nécessaire mise en place d'un statut de la personne seule,
ne pour rait être la création d ' un livret individuel équivalant au livret

de famille.

Mer et littoral (pollutiot et nuisances : Bretagne).

1370. — 10 août 1981 . — Plus d ' une année s ' étant écoulée depuis
la catastr ophe du Tanin, survenue au large de Pile de Batz, M . Char-
les Miossec demande à M . le ministre de la mer de faire le point sur
cette opération qui dur e depuis l'automne 1980 et dont l' ineffica-
cité à ce jour, malgré quelques progrès récents, est invariablement
attribuée à l 'incapacité «à rnaitriser la mer«.

Impôt sur le revenu 'quotient familial)

1371 . — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation de «lais-
sées pour compte .' qui est faite depuis quelques années en France
aux personnes seules. Ces personnes ont à juste titre le sentiment
de faire l'objet d ' une pénalisation qui, à beaucoup d'égards, serait
le prix à payer d 'une insertion jugée insuffisante dans ce qu ' on
appelle la société . L ' un des plus remarquables exemples de cette
pénalisation concerne le système de quotient familial actuellement

de 78 à 259 p . 100 de l'excédent hors taxe des services sur les
biens et ser ;ices en provenance de tiers . Afin de tenir compte de
leur situation critique, il lui demande d'envisager l'exclusion de leur
matériel agricole des élénments retenus pour le calcul de leurs bases
d'imposition et à moyen ternie la déduction ces amortissements et
des frais financiers de la valeur ajoutée conformément à la circu-
laire du 14 novembre 1979.

Assurance vieillesse : généralités 'fonds ennemi! de solidarité).

1364. — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec appelle l'attention

de M. le ministre délégué chargé du budget sur la précarité du
système de protection sociale pour les prêt res missionnaires retrai-

tés . Avant la prise en compte des ministres du culte dans le système
de la sécurité sociale, les prêtres missionnaires retraités bénéficiaient
pour la plupart du Fonds national de solidarité du fait de leurs
ressources insuffisantes . Depuis la mise en place de la Caisse vieil-
lesse des cultes C . A . M . A . V .I . C .', cette aide a été non seulement
supprimée, mais de plus la caisse des dep6Ls et consignations
réclame le remboursement des sommes que le F .N .S . a continué à
verser quelque temps après la création de la Camavic . L'administra-
tion part en effet du principe que le complément de ressources
nécessaire aux membres du clergé en ret raite pour leur permettre

d'atteindre le minimum vieillesse doit être procur é par leur diocèse
ou leur congrégation au titre des ressources en nature . Les év a que.
de France, disposant des moyens pour ce faire, ont admis cc
principe pour le clergé dont ils ont la responsabilité . La situation
est toute différente pour les congrégations de prêtres mission-
naires : elles sont presque toujours dépour vues de sou rces de
revenus réguliers, que ce soit en France ou à l'étranger, en dehors
des cotisations payées par leurs propres membres et de l 'aide,
bien aléatoire, de leurs bienfaiteu rs . Il en va ainsi, par exemple,
de la société des prêtr es de Saint-Jacques, à Guiclan . En effet, les

prêtres mi:sionnaires de ces congrégations exercent souvent dans
les pays les plus pauvres du tiers monde, et les diocèses qui
les emploient sont dans la Totale incapacité de verser à leur s anciens

le complément de ressou rces indispensable, étant eux-mêmes tr ibu-
taires de l'aide étrangère. En conséquence, afin de remédier au
plus tôt à cette perspective de vieillesse misérable pour ceux qui
ont fait preuve toute leur vie d 'abnégation et de charité pour
autrui, il lui demande de faire en sorte que l'administration re vise
son attitude concer nant le refus systématique d ' attr ibution du
complément de ressources du F. N . S . aux missionnaires retr aités qui
sont actuellement dans l'incapacité de soutenir la marche régulière
de la maison qui les reçoit.

Logement 'politique du logement).

1365 . — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec expose à M . le
ministre de l'environnement un bref panorama de la situation de
l'habitat tant en ce qui oncerne les constructions neuves que la
modernisation du patrimoine existant. La première constatation qui
s'impose c 'est que les blocages et ies reculs se multiplient dans
tous les secteurs d'activité du logement . Ainsi, s'agissant du secteur
locatif aidé, il faut noter une régression de 50 p . 100 dans le nombre
de logements locatifs sociaux financés de 1975 à 1980 1130000
logements effectivement financés en 1975 et 63 000 en 1980' . S 'agis-
sant du secteur de l'accession à la propriété, les prêts aidés en
accession à la propriéte P. A . P.', seul espoir pour de nombreux
ménages modestes d'accéder à la propriété, sont en régression impur .

tante . Or cette régression est loin d 'être compensée par l'évolution
du nombre de préts conventionnés dont on annonce qu'ils doivent
prendre le relais des P . A . P. pour les ménages disposant de revenus
moyens . Ces prêts conventionnés ont eux-mêmes fortement dinninué,
passant de 155 619 en 1979 à environ 110000 en 1980 . Le budget
de 1981 ne semble pas à cet égard devoir assurer cette compensation.
Dans le nnème temps, les ménages désirant accéder à la propriété sont
de moins en moins solvables, du fait notamment de la rigueur avec
laquelle est appliqué l'encadrement du crédit . Les ménages aux
revenus modestes sont donc en définitive écartés de la propriété.
S' agissant, enfin, du secteur du logement ancien, on observe entre
autres choses de nombreux organismes gestionnaires qui refusent
de conventionner leur parc ancien . Pour ce qui est de l ' acquisition'
amélioration en accession à la propriété, un coup d 'arrêt lui a été
donné en 1980 du fait de l 'exigence d ' urine proportion accrue du

coût des t ravaux par rapport au caùt global des opérations '35 p . 100
au lieu de 20 p . 100' . Au nombre des causes qui génèrent les
problèmes évoqués, il y a lieu de mentionner : 1" la mauvaise tenue
du secteur de la réhabilitation locative sociale en raison de l ' exi-

gence du recours à la procédure de conventionnement des loge-
ments pour pouvoir prétendre aux subventions de l'Etat et , dans une
certaine mesure, à des prêts complémentaires avantageux ; 2" le
marasme du secteur locatif aidé par des prêts du Crédit foncier

du fait de l'insuffisante quotité du prêt principal i55 p . 100 ou
65 p. 100 du prix de revient prévisionnel au lieu de 95 p . 100 pour
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en place . Compte tenu des charges incompressibles icelles afférent
notamment au logement) qui sont identiques à celles d'un couple,
mais que doit supporter toute personne seule . il lui demande si
une véritable équité, c 'est-à-dire d'application de la justice dans
les droits et les devoirs de chacun, ne lui parait pas devoir être, en
matière de réforme fiscale, l ' obtention du bénéfice d'une part et
demie pour toute personne vivant seule . Il lui demande également
de bien vouloir se prononcer sur l'absurde maintien d ' une cotisa-
tion pour un conjoint fantôme, versée par tous les commerçants
veufs, divorcés ou célibataires, laquelle est obligatoire depuis la
parution du décret n" 75-455 du 5 juin 1975.

Commerce et artisanat métiers d 'art : Bretagne,.

1372 . — 10 août 1981 . — M. Charles Miossec appelle l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les 2000 arti-
sans travaillant en Bretagne, répartis dans une centaine de métiers
d'art . Il lui demande s'il est possible d'avoir communication de la
liste de ceux d 'entre eux qui proposent à des jeunes de s 'initier
ou de se perfectionner dans une technique traditionnelle.

Patrimoine esthetique . archéologique et historique
,oeuvres ('art : Bretagne).

1373 . — 10 août 1981 . — M. Charles Miossec attire l 'attention de
M. le ministre de la culture sur l 'aggravation du pillage des oeuvres
d'art appartenant au patrimoine religieux et architectural breton.
Il lui demande à ce sujet quels sont les édifices classés, notamment
dans le département du Finistère, ayant fait l'objet de subventions
de la part de l'Etat pour l'installation de systèmes de sécurité
(portes blindées, barreaux, grilles, vitres, systèmes d'alarme, etc .).
Il lui demande surtout quel type d'action il envisage de mettre en
œuvre afin de mieux sensibiliser la population à ce problème et
donc d'assur er une meilleure prévention des vols.

Mer et littoral 'domaine public maritime,.

1374. — 10 août 1981 . — M. Charles Miossec demande à M . le
ministre de la mer de lui faire part de l'évolution du droit des
concessions sur le domaine public maritime et de la nature des
nouvelles dispositions appliquées au bout d'un terme de dix ans.
Il souhaite également savoir sur quels arguments se fonde l'em-
prise croissante de l'Elat sur les installations se trouvant dans les
concessions accordées.

Handicapés ,réinsertion professionnelle et sociale,.

1375 . — 10 août 1981 . — M. Charles Miossec appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
familles ayant un jeune enfant malentendant, scolarisé dans un
établissement spécialisé . La loi n" 75-534 du 30 juin 1975 précise
en effet que les frais de t ransports individuels des élèves et
étudiants handicapés vers les établissements scolaires rendus
nécessaires du fait de leur handicap sont supportés par l'Etat
Or, dans la pratique, il apparaît très souvent que n'est prise en
charge qu'une partie des frais à des taux d' ailleurs nettement inté-
rieu rs à ceux pratiqués pour les frais de déplacement dans l'admi-
nistration, par exemple. 11 appelle, en outre, son attention sur les
délais souvent très important, demandés pour le remboursement
de ces frais . Il lui demande, en conséquence, que soient prises
toutes mesu r es afin que l'intégralité du trajet aller et retour soit
pris en compte puisqu' il est effectivement supporté par la famille
de l ' élève ou de l'étudiant handicapé et que les taux soient revus
afin d'être alignés sur ceux en vigueur pour les remboursements
de frais dans les administrations.

Emploi et activité (politique de l'emploi : Bretagne,.

1376 . — 10 août 1981 . — M. Charles Miossec appelle l ' attention
de M . le ministre de la formation professionnelle sur le mauvais
ajustement des demandes d 'emploi aux besoins des entreprises, ainsi
qu'il ressort notamment d'une enquête réalisée par la chambre de
commerce et d 'industrie de Rennes pour la région Bretagne . Cette
inadéquation, qui provoque dans certains cas des déficits de main-
d'oeuvre dans des métiers exigeant une bonne qualification, est impu-
table, pour une large part, aux insuffisances de la formation pro-
fessionnelle . II lui demande de lui faire part, en matière de
formation professionnelle, des projets tendant à favoriser le déve-
loppement d 'activités « porteuses » telles que l'énergie, la bio-
industrie et l'agro-alimentaire, l ' océanologie et l ' électronique pour

e s années à venir en Bretagne .

Tabacs et allumettes , tabagisme).

1377. — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé sur la necessité de poursuivre la
campagne nationale d'information anti-tabac menée depuis 1976 . Cette
campagne aurait toutefois plus de force et d'impact si elle n'était
fondée sur un paradoxe évident aux yeux de chacun . En l'occur-
rence, l'Elat, tel Janus, présente deux visages opposés : celui du
pédagogue qui met en garde contre un produit nocif ; celui du
promoteur qui doit rentabiliser ledit produit . Il lui demande en
conséquence : 1" que :le explication il entend donner afin de faire
admett re à l'opinion ce paradoxe et d ' accroitre ainsi la crédibi-
lité de la campagne nationale d 'information sur les dangers du
tabac , 2" quel est pour l'Etat le •, manque à gagner .. résultant de
la diminution du nombre des fumeurs de 2 millions en cinq ans;
3" cte faire un bilan comparatif de l' efficacité respective de la
campagne anti-tabac et anti-alcool.

Assurance invalidité décès Ipensiots).

1378 . — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale le cas suivant : M. X., ancien
officier marinier, perçoit une retraite militaire de services d'un
montant annuel de 37 810 francs . Exerçant une activité profession .
nelle après son départ de l'armée dans une compagnie d'assu-
rance en tant que chargé de mission, il doit être amputé à la
suite d'une maladie et se trouve alors classé invalide de 2' caté-
gorie, ce qui lui ouvre droit à une pension d ' invalidité de
29320 francs . Or, compte tenu de sa pension militaire de services,
la pension civile d'invalidité se voit réduite d ' un montant de
23030 francs, en application du décret n" 55-1657 du 16 décem-
bre 1955, article 4 ,paragraphes II et I11,, qui stipule que « lorsque
les assurés titulaires d ' une pension d'un régime spécial de retraite
acquise à un titre autre que l ' invalidité, peuvent prétendre, s 'ils
deviennent tributaires du régime général des assurances sociales,
au bénéfice de l'assurance invalidité de ce régime s'ils remplissent
les conditions fixées par ledit régime. Toutefois, il est tenu compte
du total de la pension d'invalidité du régime général et de la
pension du régime spécial . Ce total ne peut en aucun cas excéder
le salaire perçu par un travailleur de la mémo catégorie profes-
sionnelle à laquelle l'intéressé appartenait au moment de l'inter .
ruption de travai suivie de l'invalidité ouvrant doit à la pension
du régime général, de l 'accident ayant entrainé cette invalidité ou
de la constatation médicale de l'invalidité résultant de l'usure
prématurée de l'o .ganisme ; la pension d'invalidité est réduite, s'il
y a lieu, à concurrence de l ' excédent . .. s Il lui demande s'il n'estime
pas que l 'application de l 'article 4 du décret n" 55-1657 du 16 décem-
bre 1955 aboutit à des conséquences regrettables et injustes dans
la mesure où cette personne, victime de la maladie, aurait été en
mesure de cumuler une pension de retraite militaire et un salaire
civil . Il lui demande, par ailleurs, d 'exposer son point de vue sur
le tait qu'une pension militaire acquise pour services rendus
serve d'alibi pour justifier la quasi-suppression d'une pension d 'inva -
lidité du régime général.

Pétrole et produits raffinés ,prospection et recherche).

1379 . — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec demande à M . I.
ministre de l'industrie (le bien vouloir faire le point sur la cam-
pagne de recherche pétrolière pour 1981 en mer d'Iroise et dans
le golfe de Gascogne . En ce qui concerne particulièrement la mer
d ' Iroise, il lui demande : 1" si les forages effectués par Elf et ses
associés doivent se limiter cette année aux deux sites de Garlizen
et de Rea-wvenn ; 2" si on ne peut accélérer la procédure de
délivrance des nouveaux permis de forage pour les trois ans à
venir au consortium constitué autour d'Elf-Aquitaine ainsi qu'aux
sociétés étrangéces intéressées, de façon que ces dernières puissent
forer bien avant 1983.

Postes et téléconmanicat,cns (téléphone).

1380 . — 10 août 1981 . — M. Charles Miossec appelle l ' attention

de M. le ministre des P. T. T . sur quelques points noirs qui subsis-
tent en ce qui concerne le téléphone. En matière de coût pour
l'usager, le téléphone français reste encore l ' un des plus chers
du monde, notre pays se plaçant loin derrière les Etats-Unis, la
Suède, les Pays-Bas, l'Espagne . Il lui demande, à ce sujet, s 'il
envisage de proposer des mesures susceptibles de réduire pour

l'abonné français sa note globale de téléphone qui intègre la taxe

de raccordement, l' abonnement, ainsi que le prix de la communi-

cation ; R lui demande également ce que représente cette note,
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Intégrant ces trois éléments, pour l'abonné breton, par comparaison
à celle acquittée par l'abonné parisien ; il lui demande, enfin, s'il
envisage de mettre en place une procédure gén :' alisée de factura-
tion détaillée, condition nécessaire d'une information fiable de

l'usager .

Elerape 'chevaux).

1381 . — 10 août 1981 . — M. Charles Miossec attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur l'amorce d'organisation d'un mar-
ché de la viande chevaline, qui constitue le préalable d'une relance
de l'élevage du cheval lourd en France . Il lui demande à cet égard:
1" dans quel délai sera reconnue l'interprofession mise en place en

septembre 1980 ; '2" quelle a été l'evolution année par année depuis

1970 de la consommation de viande chevaline ainsi que l'évolution
corrélative, en raison du déficit de la production nationale, des
importations réalisées ; 3" quel objectif estime-t-il devoir être atteint
dans les trois ans à venir en ce qui concerne la production natio-
nale ; 4" quelles mesures entend-elle mettre en œuvre afin de
compléter le dispositif existant pour les naisseurs-engraisseurs et
de parvenir à une amélioration sensible de la productivité de

l'élevage français.

Assurance maladie maternité (prestations en n,'ture).

1382. — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas suivant :
une personne atteinte d'une anémie chronique avec hémochro-
matose doit recourir à un perfuseur de type MS 16 destiné à
permettre le renouvellement sanguin . L'achat de cet appareil

13351,60 Fi évite ainsi à cette personne de se rendre à intervalles
réguliers au centre hospitalier pour y effectuer ies transfusions
nécessaires, ce qui permet l'économie d'un certain nombre d ' actes

médicaux . Or la sécurité sociale refuse de prendre en charge ledit
appareil, au motif, d'ordre administratif, qu'il "ne figure pas aux
tarifs interministériels des prestations sanitaires s . Une voie de

recours reste possible, qui est l'envoi d ' une réclamation motivée au
président de la comntis .sion de recours gracieux. Afin de remédier
à une telle anomalie, il lui demande de prévoir au plus tôt l'inclu-
sion de cet appareil dans la nomenclature de la sécurité sociale.

Politique économique et sociale
(politique en )nreur des personnes déshéritées).

1383 . — 10 août 1981 . — M. Charles Miossec appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur une série de
rapports récents réalisés sur cette frange de la population fran-
çaise vivant au-dessous du seuil de l 'extrême pauvreté économique
et culturelle . Au nombre de ces rapports, on peut citer une étude
du Conseil économique et social intitulée La Lutte contre la pau-
vreté (septembre 1978), le rapport sur les options du VII' Plan
en ce qui concerne F la protection des plus démunis (1980), le
rapport Oheix (mars 1981), élaboré à la demande du Premier
ministre, et, dernier en date, le rapport de la Fondation pour la
recherche sociale Fors , intitulé La Pauvreté et la lutte
contre la pauv-cte et rédigé à la demande de la direction de
l ' emploi et des a'faires sociales de la Commission des Communautés
européennes. Ces rapports sont extrémement riches d'enseignements
sur la pauvreté tant urbaine que rurale, et ne laissent pas d'in-
quiéter sur le développement insidieux, du fait de la récession
économique, de cette pauvreté qui touche les jeunes sans emploi,
les femmes seules, les chômeurs de longue durée, les petits exploi-
tants agricoles des régions déshéritées. Il lui demande à cet égard
s' il elle envisage de donner suite à ces rapports, en particulier aux
quelque soixante propositions du rapport Oheix, lesquelles, sans
être la panacée, contribueraient à résorber durablement ces ilote
de pauvreté.

Automobiles et cycles (commerce et réparation).

1384 . — 10 août 1981 . — M. Charles Miossec appelle l 'attention
de M. le minlrtre d'Etat, ministre des transports, sur la situation
des garagistes et carrossiers équipés de véhicules spéciaux de levage
et de remorquage, à qui il est demandé d'être en possession d'une
attestation de capacité ainsi que d ' une inscription au registre des
transporteurs routiers ou des loueurs de véhicules, en application
du décret n" 49. 1473 du 14 novembre 1949. Or le décret n" 77-1535
du 31 décembre 1977 semble modifier les données du décret précité
sur ce point, puisque le quatrième alinéa de l ' article 23 modifié
précise : . . . . (un arrêté du ministre) peut notamment astrein ire
les personnes qui font profession de l 'emploi ou de la mise à
disposition de ces véhicules à justifier de leur aptitude profession .
nelle dans les conditions prévues à l ' article 46 . . Il ne s 'agit donc
pas d' une obligation . Le décret du 14 novembre 1949 ne parait
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concerner que les entreprises spécialisées dans cette seule opéra-
tion et non les garagistes, qu'ils se chargent ou non par la suite
des travaux de carrosserie et de réparation . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui confirmer que les garagistes qui
effectuent ce genre de transports sont exemptés de cette nouvelle
formalité.

Electious et référendums 'vote par proruration).

1385 . — 10 août 1981 . — M. Charles Miossec expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
le cas suivant, qui constituerait un divertissant feuilleton à épisodes
s'il n'illustrait à quel point l 'administration peut se caricaturer
elle-même dans son ardeur bureaucratique : un électeur travaillant
à Paris, dans l'impossibilité de se déplacer le 26 avril dernier
pour voter dans une commune du Sud de la France où il est inscrit,
fait une demande de procuration . Voici, dans l'ordre chronologique,
les principales étapes d'une démarche particulièrement instructive
1" en réponse à un courrier adressé le 16 avril, la mairie de la
commune d'inscription expédie au demandeur sa carte d 'électeur
et le prie de s'adresser au commissariat du 15' arrondissement
de Paris, seul habilité à délivrer la procuration ; 2" le commissariat
ne peut délivrer la procuration au motif qu'il manque l'attestation
de l'employeur ; 3" le demandeur s'adresse à son employeur, qui
exige une annexe 8, laquelle est délivrée au commissariat ; 4" le
demandeur retourne au commissariat, qui le renvoie à la mairie
du 15', cette dernière possédant les exemplaires de l'annexe 8
5" la mairie du 15' délivre non pas une annexe 8, mais une

annexe 6 ; 6" l'employeur refuse l ' annexe 6 ; 7 " le demandeur ne
peut voter eu premier tour ; 8" le demandeur ne se décourage pas:

il s'eut voter au second tour . En définitive, sous réserve d ' autres

péripéties, sa commune d 'inscription lui fait parvenir les annexes 6

et 8. Au-delà de ce cas, il lui demande s 'il entend prendre à cet
égard des mesures concrètes et rapides de simplification admi-
nistrative.

Accidents du travail et maladies professionnelles ("otisations)

1386 . — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec expose à M. le Pre-
mier ministre que l'administration donne souvent des preuves d'éga-
rement à l 'égard des P . M . E . et P. M . I . Il ne s 'agit pas de faire
de l'administration le bouc émissaire de nos difficultés, niais de
redire combien certaines décisions coupées du réel participent à
l ' aggravation du mal français . U en est ainsi d'une note adressée
par la caisse régionale d'assurance maladie de Bretagne au gérant
d'une F . M . E . de la région brestoise spécialisée dans le nettoyage
et l 'entretien des locaux. La caisse régionale d'assurance maladie
fixe à 119,81 p . 100 le taux d'assurance accident du travail se rap-
portant au personnel sédentaire de ladite entreprise. Une telle
notification est insensée, compte tenu de la situation de l ' entreprise
concernée . Pour un se- :teur à risques comme le bâtiment, le taux
n' est que de 10 p . 100 environ . . Si l'un des collaborateurs de l 'en-
treprise s ' est malheureusement tué en se rendant à une agence de
l' entreprise, ce qui a été évidemment considéré comme un accident
de travail, la responsabilité de l'entreprise, en la circonstance, ne peut
être mise en cause. Un tel accident ne peut donc justifier le taux
précité . En conséquence, il lui demande de prendre toutes dispo-
sitions de nature à mettre un terme à ces errements qui rendent
chaque jour plus périlleuse la survie de la petite et moyenne entre-
prise .

Entreprises (représentants du personnel(.

1387. — 10 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur la question suivante : à l ' occa-
sion des élections des délégués du personnel et des membres des
comités d'entreprise ou d ' établissement, les employeurs sont
tenus d'établir des listes électorales qui sont publiées, le plus
souvent par voie d ' affichage, en vue de permettre à l ' ensemble du
personnel intéressé d 'en prendre connaissance . Le code du travail,
tant en ce qui concerne les délégués du personnel (art . L . 420-8
et L . 420-9( que les membres des comités d'entreprise (art . L . 433-3
et L. 433-4), impose aux salariés, pour qu 'ils soient électeurs et
éligibles, le respect d'une double condition d'âge et d ' ancienneté
dans l'entreprise . Or, à défaut de dispositions légales propres aux
élections professionnelles, des tribunaux d'instance — à l 'occasion
de recours intentés par certaines organisations syndicales — et la
Cour de cassation — dans deux arrêts récents — faisant application
du droit commun électoral, ont imposé aux employeurs concernés
de porter sur les listes électorales les date et lieu de naissance
ainsi que les adresses personnelles de leurs collaborateurs . Outre
l' atteinte à la vie peivée que constitue la divulgation de telles
informations, et la contradiction flagrante que l'on relève entre
une telle obligation et celles qui résultent de la loi loi du 6 jan-
vier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, la
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mention des adresses apparait particulièrement comme étant lota-
leenent inutile . Si elle se justifie en effet à l'occas i on rl'elections
politiques pour lesquell e s le lieu de vote est fonction du domicile
des viteleurs, elle ne présente, à l'occasion vies élections profession-
nelles, aucun interit puisque le lieu de vote, indépendamment de
l'adresse des électeu rs, est le lieu de tr avail . Il importe d'ailleurs
de noter que infime dans le cas d'élections de droit COMM.), et,
informations ne font l'objet d'affichage que pour les retranchements
et additions operés depuis la dernière revision des listes etectorales
et non pour la totalité des électeurs . Il lui demande quelles mesures
sunt envisagt'es pour mett re fin à celle anomalie et notamment
assurer la protection de la vie privée des collaborateurs les entre-
prises.

Impôts et lares i nipilt sur le rercnu et impôt sur les .sociétés,.

1388 . — 10 août 1981 . -- M. Claude Birraux appelle l'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la possibilité qu'ont
les entreprises de comprendre parmi leurs charges immédiatement
déductibles des bénéfices imposables le prix d ' acquisition des maté-
riels et outillages d'une valeur unitaire taxe comprise, inférieure
à 1 000 francs . ( 'elle sentine a clé fixée à ce niveau eu 197 :3 et n ' a
l'ail, depuis cette date, l'objet d'aucune réévaluation alors que la
poursuite de la hausse des prix a constamment diminue la valeur
réelle de cet avantage . II lui demande s'il ne lui parailrait pas
opportun de reevaluer celte somme.

F .rumeu s, concours et diplômes ,équiraleuces de diplômes,.

1389. — 10 août 1981 . — M. Claude Birraux appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' équivalence des
diplômes d'enseignement professionnel ent r e la France et la Suisse.
En effet, dans les départements de l'Ain et de la Ilaute-Savoie, il
est parfois plus facile geogragthiquement pour les jeunes frontaliers
de suivre une formation en Suisse . Mais, par la suite, ces jeunes
se heu rtent à des difficultés pour trouver un emploi en France,
car leurs diplômes professionnels suisses n'y sont pas reconns.
11 lui demande de lui faire connaitre les diplômes professionnels
français bénéficiant à l ' heu re actuelle d'une équivalence en Suisse,
ainsi que les diplômes professionnels suisses bénéficiant d'une
équivalence en France . D ' autre part, il aimerait connaitr e le calen-
drier d'harmonisation des diplômes entre les deux pays, intiment
important des échanges qui relient la France à la région frontalier'
suisse .

Etraegcrs ,ussura)ire maladie maternité,.

1390 . — 10 août 1981, — M. Claude Birraux rappelle à M . le
ministre de la santé la charge que représentent pour le budget
des communes de montagne les frais d'hospitalisation des touristes
cita,ugers victimes d'un accident lors de leur séjour en France.
Lorsque ceux-ci ne sont pas solv ables, ce qui est souvent le cas
pou' les sommes importantes qui sont en cause, niais séjournent
assez. longtemps en France pour bénéficier d'un domicile de secours,
la commune doit supporter la part essentielle <le l ' aide médicale
hospitalière qui est alors acco rdée . II lui demande si l'Etat pourrait
prendre en charge la totalité de l 'aide médicale hospitali ;re dis-
pensée à des non-résidents, que ceux-ci disposent ou non <l 'un
domicile de secou rs.

Enseignenreut secor,doive (éducation spécialisée,.

1391 . — 10 août 1981 . — M . Claude Birraux demande à M . le
ministre de l'éducation nationale si des instructions ne poileraient
être données aux recteurs pour que les infirmières scolaires soient
affectées en prior ité dans les établissements d 'enseignement secon-
daire comportant des sections d'éducation spécialisées ,S . E . S .,
étant donné la nature de l'enseignement dispensé clans ces sections
et les élèves auxquels il s'adresse.

Ilrcndic•aprs (cornnrissions techniques d 'orientation
et de reclassement projcssinrrnelI,

1392 . — 10 août 1981 . — M . Claude Birraux demande à M . le
ministre de la santé de bien vouloir lui préciser certain ., points
du fonctionnement des C . O. T. O . R . E. P. Lorsque les différents
textes concernant ces commissions ont été publiés, ils prévoyaient
que chaque handicapé ou son représentant serait con v oqué par la
C . O . T. O . R . E . P . à l ' occasion de l 'examen de son dossier. Il était
également prévu que des membres des associations feraient partie
de ces commissions . Or, il semble que ces dispositions ne soient
pas totalement respectées . Par exemple, certaines C. O.'1'. 0 . R . E . P.
omettraient de convoquer les handicapés à l'occasion de l 'examen

des dus .sier .s, ou bien n'auraient pas de représentants d 'associations
parmi leur, membres . II lui demande de bien vouloir lui faire
savoir si les C . 0 .'l'. 0 .1t . E P . qui adoptent une telle altitude suivent
l 'esprit rte la loi ou bien si elles outrepa•sent leurs droits et ce
qu'il entend faire pour remédier à cet état de fait.

F'nsetgn c'unrrt .c t,rrr nets' et pnstb,rrc•alrruréatpersarurel,.

1393 . — pi sunt 1981 . — M. Claude Birraux demande a M . le
ministre de l'éducation nationale de lui faire connaitre le nombre et
la qualification des protcsseurs étrangers enseignant à l ' heure
actuelle dans les universités françaises . II lui demande également de
lui faire connaitre' le nombre et la qualification des professeu r s
franeais enseignant dans les universités des pays étrangers, et en
particulier clans les universités suisses.

Elecage 'ovins,.

1394 . — lu août 1931 . — M. Pierre Micaux ocpose à Mme le
ministre de l ' agriculture les préoccupations des coopératives agri-
coles et groupements de producteurs s ' attachant a développer
l'organisation de la production ovine . Dans le cadre des contrats
d'élevage, ils bénéficient de compensations financières . Il lui
demande d'apporter la preuve que les pouvoirs publics ne se désen-
gageront pas de cette option au moment de la fixation de l'enve-
loppe .

Impôt sur le reverdi ,personnes imposables,.

1395 . - - 10 août 1981 . — M . Pierre Micaux expose à M . le ministre
délégué chargé du budget qu ' un effectif considérable d'immigrés
ne paie pas d'impôt sur le revenu . Bien que déclarés par leurs
employeurs, eux-minus ne font jamais de déclaration annuelle . Le
fisc aurait choisi de les ignorer en raison des complications de
tous ordres que leur cont r ôle engendrerait . Quelques milliards de
francs échappent ainsi au Trésor public depuis des années et des
années . C 'est pourquoi il lui demande quelle position il compte
adopter en cette matière .

Elerage ,ovins,.

139e . -- 10 août 1981 . — M. Pierre Micaux expose à M. le ministre
délégué chargé du budget les pr ,ccupations des coopératives agri-
coles et groupements de producteu rs s'attachant à développer l ' orga-
nisation de la production ovine . Dans le cadre des contrats d'élevage,
ils bénéficient de compensations financières . II lui demande d'appor-
ter la preuve que les pouvoirs publics ne se désengageront pas de
cette option au munment de la fixation de l'enveloppe.

Professions et actiritér' sociales inssistant .s de service social : Aube).

1397. -- 10 août 1981 . — M . Pierre Micaux expose à M. le ministre
de la santé la situatine de la couverture, par les assistantes sociales,
du département de l'Aube et plus précisément de le première cir-
conscription . ('elle-ci compte une population d'environ 35000 habi-
tants et dispose seulement de deux assistantes sociales alors que
six ou sept seraient nécessaire ; . Il lui demande d'envisager la
création de quatre postes nouveaux afin que la couverture sociale
se réalise dans de, conditions normales et sérieuses.

Emploi c i rcctirité ,pacte rrutiorrul pour l 'emploi).

1398 . — 10 août 1981 . — Au moment où le projet de loi de
finances reetiticative pou r 1981 entend développer, dans le cadre
des améliorations prévues pour le troisième pacte pour l'emploi, la
formule du contr at emploi-formation, M . Maurice Adevah-Poeuf
attire l ' attention de M . le ministre du travail sur le détournement
de finalité auquel a trop souvent donné lieu l'utilisation de l 'aide
financière de l'Etat par les employeurs bénéfi,iaires de conventions
de contrats emploi-formation . Conçue comme un moyen d 'insertion
et de slabili e ation des jeunes et des femmes demandeur; d 'emploi
dans le monde do travail, la formule du contrat emploi-formation
s'est en effet révélée dans la pratique comme une véritable prime
à un processus d ' embauche et de débauchage, certains employeurs
s'adonnant à rote rotation permanente consistant à licencier à 1 'eccpi-
ration de !a période de gara,ttie d'emploi prévue par le contrat en
vue de bénéficier de nouvelles aides de l'Etat pour de nouveaux
contrats . Il lui rappelle par ailleurs les critiques qui avaient déjà
été adre,:,écs par la Cour des comptes quant à la valeur des for-
mations dispensées par les employeurs et lui demande en consé-
quence quelles sont les mesures qu'Il en t end mettre en oeuvre afin
que. d ' une part, le contrat emploi-formation débouche réellement
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sur le maintien dans l'emploi du salarié, et que, d'autre part, soient

	

toute activité libérale leur élant interdite dans leurs nouvelles fonc-

effectivement contrôlés la qualité et le sérieux des actions de for-

	

lions, ils ne peuvent cotiser a la C . A . R . M . F. Ainsi, après une vie

malien auxquelles s'engagent les employeurs en cont repartie de

	

passée dans les services publics, ces médecins se voient pénalisés

l'aide de l'Etat . par rapport à leurs crinfreres du secteur privé, du fait du décalage
qui existe entre le régime de retraite des agents des collectivités
locales et celui des personnels médicaux hospitaliers . Ce problème
trouvera, vraisemblablement, sa solution dans l'harmonisation et la
refonte générale des systèmes de ret raite qui sont envisagées.
Il lui demande cependant si des mesures immediates ne pourraient
cire prises pour sauvegarder, dans l'équité, les droits les médecins
actuellement retraitables.

Etubli ..senrents d ' hospitalisation, de soins et de cour e
(centres lursp luirersI.

1399. — 10 aofit 1981 . — M. Augustin Bonrepaux attire d'attention

de M . le ministre du travail sur :es difficultés que peuvent rencon-
trer les employés des services de santé pour défendre la liberté
syndicale . Dans le secteur privé, les employeurs qui commettent
un délit d'entrave à la liberté syndicale peuvent être sanctionnés
pénalement, comme le stipule l'article L . 461-3 du code du travail.
Dans les hôpitaux, le droit syndical est reconnu par l'article L . 793

du livre IX de la santé publique, niais il ne pr'ivoit pas de sanction
contre les directeurs coupables d'atteinte à la liberté syndicale;
ce qui revient à dire que la liberté syndicale n'est pas reconnue.
En effet, l'article L . 793 est ainsi rédige : e Les syndicats profes-

sionnels régis par le livre IIi du code du travail, etc . Le livre III
prévoyant des sanctions, elles étaient applicables . Le livre III du
code du travail est devenu le livre IV dans la nouvelle codification
de 1974 et l'article 55 du livre III est devenu l'actuel L . 461-3 qui

sanctionne le délit d'entr ave . Or, en droit pénal, il n'est pas possible
d ' ester en. justice si les situations n'ont pas été expressément visées
par le code pénal Le code du travail, nouvelle formule, ayant été
codifié le 2 janvier 1974 et le livre iX du code de la santé publique,
résultant d'une loi du 22 octobre 1974 et n'ayant pas été réajusté
sur ce point, l'attente à la liberté syndicale ne peut plus être
sanctionnée, n 'ayant pas été expressément visée par le code . Il lui

demande dont. de bien vouloir revoir les dispositions du livre IX
de la santé publique, afin que les travailleurs ee ce secteur aient
au minimum les mènres droits que ceux du secteur privé.

Etablisseeuumis d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel,

1400. — 10 août 1981 . — M . Augustin Bonrepaux expose à M . le

ministre du travail que le code du travail (articles L . 223-7 et 223-31
impose aux employeurs ilu secteur prive de donner au moins douze
jours ouvrables de congés payés pendant la période d'été, alors
que les articles L . 850 et la circulaire n" 169 du livre 1X de la
santé publique ne prévoient pas cette obligation . II peut arriver
de ce fait que des employés se voi .at refuser une partie de leurs
congés durant celte période, cela étant possible d'après les textes
en vigueur . 11 lui demande s'il ne serait pas possible de module'
les articles L . 850 et la circulaire n" 169 do livre IX de la santé
publique, afin que les employés de ce secteur bénéficient des mêmes
conditions que les autres t ravailleurs.

Assurance maladie ,'maternité prestations en nature

1401 . — 10 août 1981 . — M . Bernard Derosier attire l'attention de
Mme le ministre de la soli d arité nationale sur les disproportions
existant actuellement entre les remboursements affectés par la sécu-
rité sociale sur les prothèses dentaires ain . ;i que sur la lunetterie
et les coûts effectifs de ces appareils . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin que dans ce domaine de soins particulière-
ment important les remboursements des différentes caisses de sécu•
cité sociale soient davantage proportionnels aux coûts réels engages
par les assurés .

Notariat (personnel t .

1402 . — 10 août 1981 . — M . Claude Evin att e l'attention de
M. le ministre du travail sur la variabilité automatique des salaires,
par référence à l 'évolution de l 'indice nations ; mensuel des prix
des clercs de notaire . Ce principe ayant été admis par le consei l
supérieur du notariat n'a pas été mis en app lication depuis octobre
1980 . Il lui demande s ' il est possible de chiffrer ce retard aux
environs de 13 p. 100 et s ' il compte agir afin de réduire l'écart
grandissant qui se creuse ainsi.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions).

1403 . — 10 août 1981 . — M. Jean Laborde appelle l'attention de
M. le ministre de la santé sur la situation, au regard de leur
pension de retraite, d ' un certain nombre de médecins hospitaliers
publics, intégrés dans le service hospitalier alors que la majeure
partie de leur activité s'est déroulée dans les dispensaires dépar-
tementaux. Certains de ces médecins n ' ont pas atteint, pour des
raisons qui leur ont été imposées, le délai de cotisation exigé par
la caisse des collectivités locales (quinze annuités) . Parallèlement .

Assurance iuralidité décès (pensions).

1404 . — 10 août 1981 . — M . Robert Le Foll attire l'attention

de M. le ministre du traveil sur la situation difficile d'un aient
de maitrise qui, malade en 1974, a été tais en invalidité en 1977.
Il perçoit une pension d'invalidité par la caisse d'assurances male.
die de Melun et aurait dû percevoir une rente complémentaiie
par la caisse du bàtiment et des travaux publics en vertu des
dispositions de prévoyance de la convention de 1976 . Cela lui a
été refusé, à cause de soixante-cinq jours de chômage au
moment de la maladie, cet état éteignant, d'après la caisse, les
droits de prévoyance . Dans une réponse que lui a adressée le
Président de la République, il est indiqué à l 'intéressé que «c'est
donc aux partenaires sociaux ou au prochain Gouvernement et
au Parlement qu'il appartiendra de se prononcer clans le sens du
rétablissement de droits légitimes r . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre à son égard.

'Travail (hygiène et sécur ité).

1405. — 10 août 1981 . — M. Martin Malvv appelle l ' attention
de M . le ministre du travail sur la répétition des accidents du
travail dus à la non-observation des règles de sécurité . Il insiste
plus particulièrement sur la nécessité de l'organisation de cam-
pagne d'information répétées sur ce thème destinées tant aux
employeurs qu'aux salariés . Il apparait en effet que si dans cer-
tains cas les dispositifs de sécurité sont insuffisants, voire ina-
daptés et la responsabilité des employeurs engagée, dans d'autres
ce sont les salariés eux- .erres qui pour des raisons de commodité
hésitent à utiliser ces dispositifs . S'il appartient donc aux services
de l'inspection du travail de veiller à l'application des règles, à la
présence des dispositifs de sécurité sur les lieux de trasail et de
sanctionner leur absence ou leur non-conformité, il est également
indispensable de sensibiliser les personnels à la nécessité de leur
utilisation, même si dans certains secteurs, ils peuvent estimer
ces dispositifs encombrants. Il lui demande donc de reprendre et
d'intensifier ces campagnes d' information et d 'exiger des employeurs
la mise en place, sur tous les chantiers appelant l' application de ces
règles, d'enseignes et panneaux parfaitement visibles rappelant aux
personnels le caractère impératif du respect de celles-ci.

Famille (médaille de !a famille française).

1406. -- 10 août 1981 . — M . Marcel Mocdeur expose à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme, qu'il a été informé
par la réponse n" 1-1504 du 3 avril 197e de M . le ministre de la
santé et de la sécurité sociale à 11 . Pierre Ras, qu ' un projet de
décret serait actuellement à l ' étude en vue de modifier les dis-
positions du décret n" 62-47 du 16 janvier 1962 portant réforme
du régime de la médaille rle la famille française, modifié par le
décret n" 74-260 du 20 mars 197-1, complété par l'arrêté du
11 mars 1963 . Il souhaite que la nouvelle refonte de ce texte
soit l'occasion de prendre sérieusement en compte cet hommage
national à rendre à l'institution familiale . C'est pourquoi, alors
que l'article 6 du décret actuel traitant du retrait de la médaille
précise que celui-ci entraine la perte des avantages attachés à la
possession de cette distinction, il lui demande s' il n'y aurait pas
lieu de recenser quels sont dans les faits ces avantages et s ' ils
sont à la hauteur dc . l'hommage et de la reconnaissance de la
nation, tout en les liant à l'attribution de cette distinction et non
à son retrait.

l'rofessions et activités sociales (aides ménagères)

1407. — 10 août 1981 . — M. Christian Nucci appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la dégradation du
pouvoir d'achat des aides ménagères . En effet, un accord de salaire
avait été signé le 17 mars 1978 portant le salaire des aides ména-
gères à 126 p . 100 du S .M I .C ., au 1°' janvier 1981, il n'est plus
qu ' à 101 p . 100 du S N .I .C . Les aides ménagères ont donc eu
une perte de salaire d ' environ 25 p . 100 . En conséquence, il lui
demande s' il entend revaloriser ce métier, notamment en le rému-
nérant à sa juste valeur et en favorisant la formation pro f .
sionnelle des aides ménagères .
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Professions et activités sociales '(ides ménagères).

1408 . — 10 août 1981 . — M. Christian Nucci appelle l 'attention

de M . le ministre de la santé sur la dégradation du pouvoir d'achat
des aides ménagères . En effet, un accon d de salaire avait été
signé le 17 mars 1978 portant le salaire des aides ménagères s
126 p. 100 du S . M . I. C ., au 1" jansier 1181, il n 'est plus qu'a

101 p. 100 du S . .M. I . C . Les aides ménagères ont donc eu une perte

de salaire d ' environ 25 p . 100 . En conséquence, il lui demande s'il
entend revaloriser ce métier, notamment en le rémunérant à sa
juste valeur et en favorisant la formation professionnelle des aides
ménagères.

Et rangers (Capverdiensl.

1409 . — 10 août 1981 . — M . Jean Proveux appelle l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
Capverdiens résidant en France . Un nombre impor tant de tra-
vailleurs capverdiens (estimation officielle : 7 000, séjournent actuel-
lement en France . En décembre 1978 a été signé un protocole
d'accord entre le Gouvernement français et le Gouvernement cap-
verdien concernant en particulier le statut de ces travailleurs . Le
Parlement français a approuvé la ratification de cette convention
en 1980 U.O. du 15 avril 19801 . Toutefois les décrets d'application
de cette loi n'ayant pas été promulgués, les familles de ces tra-
vailleurs capverdiens résidant au Cap-Vert ne perçoivent toujours
pas ler allocations familiales . En conséquence, il lui demande de
lui faire connaitre les mesures qu'elle compte prendre pour remédier
à cette situation.

Voyageurs, représentants, placiers ( ré rrunné ra tiens).

1410 . — 10 août 1981 . — M. René Souchon appelle l ' attention

de M. le ministre du travail sur le non respect par certains
employeurs de l'accord national interprofessionnel du 3 octobre 1975
— étendu à l'ensemble de la profession par un arrêté ministériel
du 20 juin 1977 — entre le C .N .P .F . et les syndicats représentatifs
des voyageurs représentants-placiers (V.R.P ., . Cet accord instituait
le principe d ' une ressource minimale forfaitaire indépendante du
chiffre de vente de l'employé, lui assurant ainsi un revenu mini-
mum . Il semble aujourd'hui que, concernant cette question, l 'accord
ne soit pas appliqué par de nombreux employeurs de la profession.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour trouver une solution satisfaisante.

Agriculture laides et prêts).

1411 . — 10 août 1981 . — M . Alain Madelin attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la procédure d ' attribution
des primes aux jeunes agriculteurs . Les dossiers n 'ayant pas eu
de réponses au 15 avril 1981 ont été forclos, même s'il) ont été
déposés avant le 1" avril . Cette disposition est tout a fait inique.
En effet, le retard apporté à l'examen des dossiers ne peut être
imputé aux demandeurs . Aussi, il lui demande de bien vouloir
prendre des dispositions pour revoir ce problème et rétablir la
justice dans l 'examen des dossiers et dans l'attribution des primes
aux jeunes agriculteurs.

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice) .

Sécurité sociale 'cotisations).

1413 . — 10 août 1981 . — M. François Massot attire l ' attention de
Mme le ministre de la solide . ité nationale sur l'assiette des cotisa-
tions de sécurité sociolc s'appliquant au personnel hôtelier, les allé-
gements tees récents ne concernent pas le salaire brut, qui est
inferieur au S .él .i .C ., mais sur ce salaire brut, se greffent les
indemnités de logement et de nourriture qui aboutissent à dépasser
le plafond requis, au 1'' juin 1931, soit 3-180 francs . Il lui demande,
en conséquence, si dans ces conditions, la base de certains salaires
du secteur des services ne pour raient être reconsidérée.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

1414. — 10 août IéBl . -- M. Jacques Rimbault attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le probleme des trois
jours de franchise procédant tout remboursement des caisses d 'assu-
rance maladie . Il expose que ces trois jours pénalisent tout particu-
lièrement les petits salariés . En effet, ceux-ci, pour qui l'absence
de tout revenu pendant trois jours représente un handicap énorme,
hésitent à arrêter le travail pour se soigner et deviennent, par là
nntime, les victimes d ' une intolérable discrimination face à la mala-
die . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour aller
vers l ' abrogation de cette franchise de trois jours.

Salaires )S .M .I .C .).

1415 . — 10 août 1981 . — M . Jacques Rimbault attire l' attention de
M . le ministre du travail sur les moyens trouvés par certaines entre-
prises pour pallier la récente augmentation du S .M .I .C . Il arrive,
en effet, que ces entrtmrises décident de payer par tranches (la moi.
tié avant le départ en vacances, l'autre moitié en octobre, une prime
de vacances qui, pourtant, est normalement prévue pour aider les
travailleurs à partir en vacances et est utile à ce moment précis.
II lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre pour
contraindre les entreprises agissant ainsi à abandonner ce genre
de procédé .

Transports (tarifs : Corse).

1416. — 10 août 1981 . — M. Jean-Paul de Rocca-Serra signale à
M. le ministre d'Etat, ministre des transports que certains fournis-
seurs continentaux refusent d ' appliquer aux envois à destination de
la Corse, la péréquation tarifaire dont ils font bénéficier les autres
départements métropolitains . Il lui demande s'il estime que cela
constitue une discrimination regrettable au plan des principes et
préjudiciable à l'économie de la Corse et quelles sont les mesures
d ' urgence qu'il compte prendre pour y remédier.

Professions st activités médicales (médecine du trottait).

1417 . — 10 août 1981 . — M . Alain Bonnet attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur l ' obligation de paiement par avance
des cotisations relevant rie la médecine du travail : en effet, les ser-
vices régionaux appliquent les directives du ministère portant obli-
gation pour l ' employeur de régler, avant qu ' elles n'aient été effec-
tives, les visites médicales d . . leur.; employés . Au moment où les
petites et moyennes entreprises, dans leur ensemble, connaissent des
situations financières difficiles et se heurtent à des taux d ' intérêt
trés élevés, il semble mal venu de les grever a lr ' de charges anti-
cipées. Il lui demande, en conséquence, s'il )• .tge de remédier
à cette situation.

1412. — 10 août 1981 . — M . Alain Madelin attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'aide spéciale compen-
satrice, instituée par la loi du 13 juillet 1972, pour venir en aide
aux commerçants âgés à qui le régime autonome d'assurance vieil-
lesse n'assurait pas une retraite suffisante . Certes, on ne peut que
se réjouir que les mesures prises aient bénéficié à plus de
70000 petits commerçants et artisans, mais l 'aide se révèle tou-
jours aussi actuelle qu'à l 'époque où elle fut adoptée . De nombreux
artisans et commerçants très âgés ont encore de très maigres
retraites ou rentes inférieures à l ' allocation du fonds national de
solidarité . C ' est pourquoi, il lui 'demande de bien vouloir prendra
des mesures en concertation avec le ministre du commerce et de
l'artisanat pour proroger de cinq ans l'aidé spéciale c dispensatrice
en réexaminant éventuellement les modalités d 'attribution — comme
le plafond de prise d ' hypothèque de 150000 francs — pour faire
jouer à l'indemnité un rôle non seulement social ruais économique,
notamment dans les zones dites sensibles, et pour permettre éga-
lement aux commerçants et artisans âgés de bénéficier du seuil de
~tlocation du fonds national de solidarité .

Taxe sur la valeur ajoutée (tatut.

1418 . — 10 août 1981 . — M . Paul Duraffour signale à M . le minis-
tre délégué chargé du budget, que la T .V .A . sur les fusées para-
grêles est la même que celle sur les fusées de feu d ' artifice soit
33 p. 100. Or, la grêle est une calamité agricole dont les effets
sont financés par la caisse des calamités agricoles, sur le budget de
l'agriculture . Il lui demande s'il ne penserait pas qu'il soit équita-
ble que la T .V .A . sur les fusées para-grêles soit fixée non pas à
33 p. 100 mais à 17,6 p . 100.

Animaux (protection(.

1419 . — 10 août 1981 . — M . Gérard Chasseguet demande à
Mme le ministre de l ' agriculture si elle entend, d ' une part main-
tenir et développer un service spécifique de la protection des
animaux et, d ' autre part instaurer auprès de ce service un orga-
nisme de consultation régulière des sociétés nationales représen-
tatives de la protection des animaux .
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généralement admi .,c dans certains milieux professionnenls . L'aug-
mentation du plafond de la sécurité sociale qui ne tient pas compte
de l'évolution spécifique des salaires des cadres, a réduit !es
ressources des caisse« complémentaires . Les regines de la . tranche
C sont plus touches car ils ne sont pas obligatoires ce qui nuit
à la qualité des risques qu'ils assument . Les menaces qui pcseut
sur ces régimes tiennent à la réducl t on de l'activité économique à
celle du nombre des actif, cotisants en raison des restrictions
d'emploi et des départs anticipés à la retraite . Ces menaces sont
générait nient les conséquences des mesures de généralisation des
départs à la retraite à soixante ans . Les mesures intéressant la
sécurité sociale et l'A. G . I. R . C . auraient des répercussions sur
les régimes complémentaires, dont la situation ne permet pas la
prise en charge de prestations nouvelles en dehors des secteurs
concernés . Cette situation justifierait au contraire un allègement
de la situation des caisses par le retrait des dépenses qui ne
devraient pas normalement leur incomber . 'abaissement de l'âge
de la retraite à soixante ans ne devrait pas revêtir un caractère
obligatoire, niais permettre l'adoption d'un régime de retraite à
la carte dans des conditions d' âge, d'attribution et de financement
à déterminer . Pour tenir compte du « droit au travail i qui est
fondamental, l'entreprise devrait admettre sa responsabilité sociale
envers ses retraités, celle-ci se traduisant par une préparation
des collaborateurs intéressés à leu r nouvel état et éventuellement
à une .seconde carrière . t .es régimes des cadres supérieurs ne sont
que le prolongement du régime général et du régime des cadres,
aussi bien clans leurs structures que dans le montant des contri-
butions . Il serait inéquitable d'envisager une taxation éventuelle
de ces cotisations qui frapperait à la fois, et successivement, la
cotisation et la retraite . L'amélioration du régime général de la
sécurité sociale ne doit pas se faire : :u détriment des régimes des
cadres et des cadres supérieurs e assurant l'équilibre du régime
par des majorations de plafonds . Il lui demande quelles sont ses
intentions en ce qui concerne !e problème sur lequel il vient
d'appeler son attention.

Agriculture (personnel(.

1425 . — 10 août 1981 . — M . François Grussenmeyer attire
l' attention de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation
du personnel dit „ de renforcement du remembrement agents non
titulaires de ce ministère . Ce personnel, qui par rapport au per-
sonnel statutaire ne bénéficie déja pas de la même protection
sociale, se trouve particulièrement pénalisé par l 'absence de perspec-
tives de carrière et de mise à niveau des rémunérations annexes
par rapport aux agents titulaires . C'est ainsi que la plupart des
personnels non titulaires conservent durant de nombreuses années
leur grade sans possibilite réelle de promotion ou d'avancement.
Compte tenu de la coexistence de ces inégalités au sein d'une
même administration, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles initiatives elle envisage de prendre pour remédier aux
situations décrites ci-dessus,

d(nnetunes 'finances locales.

1426 . -- lu anut 1981 . — M. Charles Haby attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et 'de la décen-
tralisation, sur les moyens financier ., contenus dans les budgets
communaux . Dans la presque généralité des cas des crédits d'em-
prunts concourent aux opérations d'investissement . Dès signature
des promesses d'engagements l'amorce de nombreux progrenunes
est intervenue par l'approbation des marchés . Or, il se trouve
que plusieurs organismes bancaires ne sont plus en mesure aujour-
d'hui d'honorer leurs promesses d ' emprunts . En résulte un enche-
vètrement d'arrêts de chantiers, de décomptes d 'intérêts mora-
toires, de mises en compte d'indemnités pour abandon de travaux
très préjudiciables au bon emploi des deniers publics . S'impose,
par conséquent, pour les budgets concernés un octroi de crédits
de remplacement à caractère prioritaire et qui pourraient, par
exemple, venir de la Caisse des dépôts et consignations sur inter-
vention spéciale de l ' Etat . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser les mesures envisagées qui soient de nature à répondre
au cas évoqué .

Lait et produits laitiers (beurre).

1427. — 10 août 1981 . — M . Henri de Gastines expose à Mme le
ministre de l'agriculture que l'étude des statistiques relatives à
la production de beurre dans les pays membres de la C . E. E . et à
l ' importation de matières grasses végétales fait apparaître que,
pour l'année 1977 . pour une production de beurre de 1 813 000 tonnes,
il a été importe 4500000 tonnes de matières grasse ts végétales.
Il est donc démontré que, pour un kilogramme de beurre produit,
la C . E . E . importe 2,500 kilogrammes de matières grasses végétales.
Le problème posé dans la Communauté par les excédents de beurre

RrrnritJ saciule ,eot(satioes'.

1420 . — 10 août 1981 . — M. Gérard Chasseyuet 'appelle à Mme le

ministre de la solidarité nationale que les avocats sont obligé, de
cotiser au régime gcni'ral de la secu,itc sociale au mème titi'
que les autres professions liberales . Mais, il est reconnu que les
professions libérales paient un tribut tres lourd en cutisat,un"
sociales à ce regime par rapport au nombre limité de membres
de ces professions . Ainsi, les cotisations ai Cimentes à ce régime
ont atteint un taux insupportable qui est du en grande partie a
l'obligation de solidarité . 11 lui demande en conséquence si elle
n'envi,age pas de modifier le systente actuel afin de s'orienter
vers une autonomie des couvertures sociale, qui permettrait de
ecetrider les conséquences excessives d'une solidarité actuellement
trop forte et de revenir à une cotisation normale.

.l nimunr (protection).

1421 . — 10 août 1931 — M . Gérard Chasseguet expose à M . le

ministre de l'environnement que depuis quelques années, une dis-
tincticn artificielle a été créée entre, d'une part, les animaux domes-
tiques, du ressort du ministère de l'agriculture, avec consultation
des associations de protection des animau .v et, d'autre part, les
animaux sauvages, du ressort du ministère de l'environnement avec
consultation des associations de protection de la nature . Or, l'un
des buts principaux des nombreuses sociétés de protection d_s
animaux est de protéger les animaux quels qu'ils soient . Si ces
sociétés sont très sensibles aux problèmes des animaux familiers,
elles portent une attention tout aussi grande aux problèmes concer-
nant les animaux sauvages (détention, importation, capture( . Et, il
faut bien reconnaitre que ces associations ne sont jamais entendues
sur ce point . C'est pourquoi, il lui demande s'il entend instaure r
une concertation régulière avec l'ensemble des associations natio-
nales de protection des animaux.

Etat lorganisation de l'Etat

1422 . — 10 août 1981 . — M . Michel Debré demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, si
les tenues «peuple corse employés dans le message qu'il a
adressé aux Français habitant la Haute-Corse et la Corse du Sud
doivent être considérés comme l'expression d ' une volonté de trans-
former la France en un Etat confédéral ; dans l'affirmative, s'il a
mesuré les incalculables mutations institutionnelles, politiques et
juridiques que comporte, pour la souveraineté de la nation et la
citoyenneté des Français, le renoncement à l'unité du peuple fran-
çais, fondement de la République.

Armée (armements et équipements(.

1423 . — 10 août 1981. — M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de la défense s'il est exact que l'armée de l'air
française envisage d'acquérir un avion-radar américain . Il semble
que pour améliorer les moyens de son système d'alerte aérienne,
elle vient de terminer l'évaluation de l ' avion-radar américain Gru n-
man-liavakeye . Les conclusions de cette étude portant sur un
appareil dont le prix avoisinerait 200 millions de francs, seraient
favorables et un rapport devrait être prochainement présenté au
ministre de la défense . Il souhaiterait avoir te maximum d'infor-
mations concernant cette affaire.

Retraites complémentaires (cadres(.

1424. — 10 août 1981 . — M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
que risquent de connaître les régimes de retraite complémentaire
en raison de la situation économique et de l'emploi . Les cadres
affiliés aux régimes couvrant les tranches supérieures (tranche Cl
qui se situent parmi les techniciens et cadres de haut rang, ont
en particulier des raisons de se soucier de l'existence de leurs
régimes . Le droit à la retraite que ces régimes leur ouvrent,
correspond à l'effort contributif annuel que ces cadres ont consenti
pendant toute leur vie active. Actuellement le revenu des retraités,
par rapport aux actifs, pour un cadre accomplissant une carrière
moyenne de trente-huit ans, ne représente que 45 à 05 p. 100 du
dernier salaire selon le profil de carrière . Cette diminution des
revenus tient en particulier au fait que les cadres entrent généra-
lement assez tardivement dans la vie active, que les taux de
rendement des régimes de cadres supérieurs sont beaucoup plus
faibles que ceux situés en amont et que le système exprimé en
points fait que la retraite finale est le reflet du salaire moyen
et non le reflet du salaire final . Ainsi leur retraite est très
éloignée de la notion du 2 p . 100 par année du salaire final,
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est en dehors de la légalité, et le fait que cet avantage accordé
aux couples vivant en union libre normalise le concubinage est,
pour le moins, bien inopportun au moment où le Gouvernement
déclare mettre l'avenir de la famille au premier plan de ses
préoccupations .

Droits d'enregistrement et de timbre
(e'regir;freinent : successions et libéralités,.

1431 . — 10 août 1981 . — M. Henri de Gastines attire l 'attention
de M. le ministre de la culture sur les difficultés considérables
qu'occasionnent très fréquemment les successions portant sur les
châteaux et monuments histor i ques en raison du montant élevé
des droits à acquitter par les héritiers, alors qu ' il s 'agit de
demeures dont l'entretien est fort coûteux et le rapport négatif
dans la quasi-totalité des cas . L'attributaire, même si ses parents
- ' ont fait bénéficier de la a quotité disponible w, se trouve le
1 souvent incapable de régler les droits qui lui sont réclamés
et est amené à rechercher la vente de l 'immeuble . Dans de nom•
breux cas, les municipalités sont alors sollicitées pour se substituer
aux propriétaires privés et acceptent souvent d'acquérir sous la
pression de la population qui n'admet pas la disparition d ' un
élément essentiel du patrimoine local . Le résultat paradoxal étant
alors qu'un château qui ne coûtait rien à la collectivité devient
pour celle-ci une charge insupportable, alors que souvent Il aurait
suffi d ' exempter de droits sa transmission pour éviter cette
aberration . Cette situation, que l'évolution de la conjoncture
aggrave chaque année, met en péril la sauvegarde d'un patrimoine
souvent magnifique, et il est à craindre que le point de . non-
retour . ne soit bientôt atteint . Il lui demande s'il n ' estime pas
nécessaire, en cette année du patrimoine, de demander à M . le
ministre du budget de mettre à l'étude une réforme de la
législation relative aux droits de succession permettant d'y
remédier.

Communautés européennes 'commerce extra-communautaire).

1432. — 10 août 1981 . — M . Henri de Gastines expose à
Mme le ministre de l ' agriculture que, selon des informations dont
la presse s'est faite l ' écho, la C . E . E . aurait accordé en 1979
à la Nouvelle-Zélande un droit d'accès de 120000 tonnes de
beurre, ce qui représente 6 p . 100 de la production communautaire,
ou encore le tiers environ de la consommation des Français.
Le coût de cette opération pour la Communauté, qui s'oblige
par ailleurs à financer la résorption d ' une quantité équivalente
de beurre, peut ètre estimé à 240 millions d 'Ecus U 300 millions
de francs français), c'est-à-dire 7 p. 100 du budget lait du
F . E . O . G . A . Il lu, demande de lui faire connaitre si cette
information est exacte et, s'il doit étre répondu à cette question
par l 'affirmative, s'il ne lui parait pas nécessaire que le Gouver-
nement français engage une action auprès de ses partenaires
européens afin qu'il soit mis un terme à cette pratique tout à fait
contraire aux principes de base de la constitution du marché
commun agricole

Chômage : indemnisation 'allocation de garantie de ressources).

1433 . -- IO août 1981 . — M. Henri de Gastines appelle l 'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des salariées mères
de famille auxquelles le droit à la garantie de ressources à l ' âge
de soixante ans est refusé, au motif qu'elles peuvent prétendre à
cet âge à une retraite à taux plein au titre de la loi n'77-774 du
12 juillet 1977 . Les mères de famille en cause sont, de ce fait, désa-
vantagées sur le plan pécuniaire et, de plus, ne peuvent bénéficier
des cinq années de validation pour la retraite complémentaire aux-
quelles ouvre droit la préretraite . Il lui demande s'il n'envisage
pas de mettre lin à cette anomalie qui est du méme ordre que
celle qui concernait il y a quelque temps les anciens combattants
et à laquelle il a été mis fin en permettant aux intéressés de
choisir entre les deux formules . II souhaite en conséquence que les
mères de famille concernées aient la possibilité d ' opter, elles aussi,
pour l'une ou l'autre de ces possibilités d'accession à la retraite,
une telle procédure s ' inscrivant tout naturellement dans l ' action
poursuivie par les pouvoirs publics en faveur des familles.

Plus-values : imposition ,activités professionnelles).

1434, — 10 août 1981 . — M. Henri de Gastines appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le régime fiscal
des plus-values dégagées à l ' occasion d 'un apport consenti au profit
d'une société civile professionnelle de notaires. Il lui expose à
cet égard que trois régimes différents se sont succédé en l 'espace
de quatre années : 1 " jusqu' au 6 octobre 1977, les apports effectués
au profit d ' une société civile professionnelle de notaires bénéficiaient

apparait bien, compte tenu de ces chiffres, comme tout à fait arti-
ficiel et des mesures simples peuvent être envisagées pour y appor-
ter une solution . Dans cette optique, il lui demande s'il ne lui parait
pas souhaitable que le Gouvernement français engage, en liaison
avec ses partenaires européens, une action en vue de diminuer,
chaque année, le tonnage des importations de matières grasses
végétales, à due concurrence de l'excédent de beurre constaté l'année
précédente . Il apparait en effet paradoxal de pratiquer une politique
d'importation de ces produits, dont la plupart proviennent de pays
tiers rencontrant d ' énormes difficultés pour assurer la subsitance
de leurs populations, alors que, dans le cadre de la C . E . E ., des
perturbations très importantes sont provoquées par des excès de
production artificiellement engendrés . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre sa position sur la suggestion qu'il vient de lui
expcser.

Assurance vieillesse

	

régime des fonctionnaires civils et militaires
'pensions de réversion

1428 . — 10 août 1981 . — M. Henri de Gastines, se référant à la
réponse ministérielle à la question n" 39206 de M . Alain Hautecoaur
(Journal officiel, A, N ., Questions, du 19 janvier 1981, page 264),
demande à M . le ministre délégué chargé de la fonction publique
et des réformes administratives quel est le montant minimum du
taux d'invalidité de la pension d'invalidité à laquelle il fait allusion
dans la réponse ministérielle précitée, pour que la veuve d'un
retraité fonctionnaire de l'Etat puisse immédiatement bénéficier
de la pension de réversion 'pension civile et pension d'invalidité' :
ai lorsque le mariage a été contracté avant la mise à la retraite;
b) lorsqu ' il a été contracté postérieurement.

Agriculture 'indemnités de départ).

1429 . — 10 août 1981 . — M. Henri de Gastines rappelle à Mme le
ministre de l'agriculture que l'indemnité viagère de départ non-
complément de retraite a été portée de 8390 francs à 15 000 francs
pour les exploitants mariés et de 5460 francs à 10 000 francs pour
les célibataires. Toutefois, ces taux ne s 'appliquent qu'aux agri-
culteurs ayant cessé leur activité et déposé leur demande après le
31 décembre 1979 . Il existe donc actuellement des ménages d'exploi-
tants agricoles qui ont accepté de se retirer pour permettre
l ' installation de jeunes agriculteurs qui ne perçoivent pas encore
d'avantages de vieillesse et qui n ' ont donc, pour vivre à deux,
qu'une I .V .D . non-complément de retraite d ' un montant annuel de
8 390 francs, ce qui est dérisoire . Une telle situation est particulié .
rement injuste, et il est impensable que ces anciens exploitants
ne puissent, pendant la période qui les sépare de l'âge où il
pourront bénéficier d ' une pension, prétendre qu'à des revenus
aussi bas . Tout aussi inéquitable est la non-attribution de l'indem-
nité complémentaire au conjoint non retraité du bénéficiaire de
l'I . V . D . obtenue avant soixante-six ans, lorsque cette I . V . D . a
été accordée antérieurement au 1^• janvier 1979 (cf . décret n" 79-402
du 17 mai 1979). II lui demande en conséquence s'il n ' envisage
pas de remédier à ces situations d 'exception en prenant des
dispositions permettant de valoriser légitimement les revenus des
anciens agriculteurs en cause, en faisant observer que l ' incidence
financière devrait être réduite du fait du nombre restreint
d'exploitants concernés.

S .N .C .F. . (tarifs voyageurs).

1430. — 10 août 1981 . — M . Henri de Gastines expose à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, que l 'attention de Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
famille et de la condition féminine, avait été appelée par
M . Marc Lauriol sur différents avantagea consentis six personnes
vivant en état de concubinage. La question faisait en particulier
allusion aux réductions de tarifs S .N .C .F. accordées aux couples
non mariés . Elle demandait s'il était envisagé a de prendre des
mesures nécessaires à la suppression de toutes ces formes d 'inci-
tation publique au concubinage qui peut contribuer, notamment,
à l 'abandon du foyer par l ' un des époux n . Dans la réponse
(J . O., A . N., Questions, n" 6 du 9 février 1981, page 589), il était
dit, en ce qui concerne les réductions que la S .N .C .F . a accordées
aux couples même lorsqu'ils ne sont pas mariés, qu'Il s 'agissait
e d ' une tarification qui ressortit exclusivement à la politique com-
merciale de la société nationale et non à une réduction légale
compensée par une subvention de l ' Etat . Il a d ' ailleurs été
demandé à la S .N .C .F. d'étudier à nouveau les modalités de
ces réductions ' . 11 lui demande quelle décision a été prise par
la S .N .C .F., compte tenu de la réponse précitée . Il lui semble
qu ' à défaut de suppression des cartes déjà délivrées il serait
souhaitable de ne pas attribuer de nouvelles cartes . Il est en effet
aberrant de légaliser en quelque sorte un état qui, par lui-même,
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d ' un report d'imposition jusqu ' au moment de la transmission ou
du rachat des droits sociaux de l ' associé concerné conformément
à l'article 93 quntcr 11 du code général des impôt, ; 2" à partir
du 7 octobre 1977, les plus-values professionnelles consécutives à
la cession ou l'apport à société d'éléments de l'actif professionnel
cessaient de bénéficier du report d'imposition . Cette situation était
parfaitement injuste puisque l 'associé apporteur payait une plus-
value sur des parts restant lui appartenir ; 3" l'article 12 de la
loi de fi',an .es pote- 19: :l prévoit à nouveau le report de l'impo-
sition des plus-values provenant de l'apport d 'éléments non amortis-
sables jusqu'à la date de la cession à titre onéreux ou du rachat
de droits sociaux avec effet du I" avril 1981 . Il lui demande si
l 'apport d'un office de notaires a une société civile professionnelle
ayant pris effet le 22 avril 1980 peut bénéficier du report d'impo-
sition pecus dans la loi de finances pour 1981 compte tenu du fait
que cet impôt n'est pas encore mis eu recouvrement . Dans la
négative, ces apports effectués en 1980, pour lesquels l 'impôt n'est
pas encore mis en recouvrement, ne devraient-ils pas bénéficier
d'une mesure de tempérament dans un esprit de simple équité.
L'effet différé des dispositions précitées de l'article 12 de la loi
de finances pour 1981 apparait comm e inexplicable puisque les
mesures en cause avaient pour objectif , e remédier à une situation
anormale .

Communes (personnel).

1435 . — 10 août 1981 . — M . Henri de Gastines rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, que
l'indemnité, de fonction des maires comme le traitement des chefs
de services communaux sont déterminés proportionnellement au
chiffre de la population de la commune en cause . Or, il apparaît
que, dans cette détermination du chiffre de la population, ne sont
pas pris en compte les apporta apparaissant entre deux recense-
ments, constituant une population fictive intervenant pourtant
pour le calcul des subventions de l'Etat . Il semblerait cependant
normal que le chiffre de la population servant de base aux indem-
nités et tr aitements évoqués ci-dessus comprenne, non seulement
celui de la population légale, mais aussi celui de la population
fictive . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser
dans quelles conditions peuvent être prises en compte, dans ce
domaine, les augmentations de population constatées entre deux
recensements généraux.

Impôt sur le revenu (c harges déductibles).

1436 . — 10 août 1981 . — M. Henri ne Gastines rappelle à M . le
ministre délégué chargé du tluge, que les employeurs de per-
sonnel de maison ont la qualité de donneurs d'emploi, et que leur
personnel s ' est vu reconnaitre le droit aux indemnités de chômage
en cas de cessation d'activité . A ce titre, ils participent au finan-
cement de cette aide par le versement de cotisations patronales.
Il apparait, par contre, que les charges sociales auxquelles ces
employeurs ont à faire face pèsent d'un poids très lourd sur le
budget de certains d ' entre eux pour qui le recours à an personnel
de maison s'av'ére indispensable. C'est, entre autres le cas des
personnes àgées et des parents de familles nombreuses, que la
présence dans leur foyer de jeunes enfants oblige à engager une
employée de maison . Il lui demande en conséquence s'il n 'estime pas
logique et équitable de tenir compte de l'importance de ces charges
en prévoyant, au bénéfice des personnes de plus de soixante-cinq ans
et des cont r ibuables pères ou mères de famille nombreuse, la
déductibilité de la part patronale des contribuables Assedic de
leurs revenus imposables.

Mutualité sociale agricole )assurance maladie, maternité, i), .'afidité),

1437 . — 10 août 1981 . — M. Henri de Gastines rappelle a Mme le
ministre de l ' agriculture que l'assujettissement à la mutualité sociale
agricole conduit au versement de cotisations pour l'assurance mala-
die qui doit être effectué au 1" janvier, en totalité pour l ' année
civile, même si au cours de l 'année les conditions d 'assujetisse-
ment cessent d'exister . Cette procédure est manifestement inéqui-
table puisque l'assuré peut cotiser, à la limite, pour une année
complète alors que la couverture sociale du régime ne lui est
plus applicable. Il lui cite à ce propos le cas d'un jeune rural,
aide-familial dans l 'exploitation de ses parents, qui a été appelé le
1"' février 1981 pour accomplir ses obligations d 'activité du service
national et pour lequel la cotisation d ' assurance a été versée pour
toute l ' année 1981, année pendant laquelle il sera pris en charge,
en ce qui concerne sa couverture sociale, par les armées. Il apparait
donc injuste que la cotisation s'applique annuellement par avance,
contrairement, notamment, à ce qui est prévu pour les non-salariés
non agricoles à l ' égard desquels la cotisation cesse d 'être exigible
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à compter du trimestre suivant la date de cessation d ' activité . Il
lui demande s 'il n'estime pas de la plus stricte équité que la
situation des assujettis à la mutualité sociale agricole ne soit pas
appréciée une seule fois par an, au Id janvier de chaque annee,
mais au premier jour de chaque trimestre.

Postes : ministère (personrnel).

1438 . — 10 août 1981 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre des P .T .T . sur la situation des receveurs-distributeurs
qui n'ont pas connu d'amélioration dans leur carriére, malgré l'evo-
lution des tàehes, notamment en secteur rural. Il lui demande s'il
envisage de prendre en leur faveur des mesurés qui permettraient:
d'établir un grade correspondant aux fonctions réelles ; de recon-
naître à ces personnels la qualité de comptable public ; d'assimiler
ces personnels ail corps des chefs d 'établissement des P .T .T . ; de
procéder a un reclassement d ' indice.

Politique extérieure (Algérie).

1439 . — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté expose à M. le
ministre des relations extérieures que la déclaration des garanties
incluse dans les accords d'Evian édicte au point 6 de sa troisième
partie que i( le statut personnel y compris le régime successoral des
ressortissants Français sera régi par la loi française . )cf. Journal
officiel 20 mars 1962, page 3024) . 11 a été constaté, à plusieurs repri -
ses, que des notaires algériens refusaient d'appliquer ce texte pour la
détermination de la loi applicable à la succession de ressortissants
Français laissant des bi.. ns meubles et immeubles tant en territoire
algérien qu 'en France . Les autorités algériennes appliquent doré-
navant les disposition de l'article 16 du code civil algérien.
Ce texte aboutit certes à une application de la loi nationale du
défunt pour la détermination des successibles, mais les questions
concernant l option des successibles, la transmission héréditaire,
l'entrée en possession, l 'obligation aux dettes et aux charges sont
soumises par les articles 774 et 17 du code civil algérien à la loi
de situation des immeubles et à la loi où se trouvaient les meubles
au jour du décès. Cette absence d 'identité de résultat entre l'appli-
cation de la déclaration des garanties des accords d'Evian et l'appli-
cation des dispositions du code civil algérien crée de graves diffi-
cultés pour la liquidation de successions de ressortissants Français
décédés domiciliés en Algérie et laissant des biens en France et en
Algérie . Il lui demande donc si l'on doit considérer que les disposi-
tions susénoncées de la déclaration des garanties sont dorénavant
caduques du fait de leur refus d'application par les autorités algé -
riennes .

Electricité et gaz (centrales de I'F .D .F .).

1440. — 10 août 1981 . — M. Jean Desanlis s'inquiète vivement
auprès de M . le Premier ministre de la décision de gel des projets de
construction de cinq centrales nucléaires qui risque de mettre notre
pays en retard pour des dizaines d'années dans notre programme
de production d'énergie électrique d'origine française . Il lui demande
quelles sources d'énergie de remplacement il compte pouvoir mettre
en place rapidement, afin de pouvoir obtenir notre indépendance
énergétique dans les délais précédemment prévus.

Electricité et gai: (centrales de CE . D .F . ).

1441 . — 10 août 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre délégua chargé de l 'énergie que, dans
l ' attente du débat sur l'énergie qui doit avoir lieu à l'automne, le
Gouvernement a décidé le gel des travaux sur les sites nucléaires
ouverts depuis la fin de l'année dernière . Il lui demande s 'il est
possible de chiffrer les conséquences de ce gel, tant au niveau
des charges financières que cela va entraîner, qu 'au niveau du
chômage qui va en résulter.

Boissons et alcools feins et viticulture).

1442. — 10 août 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme le ministre de l'agriculture que la C .G .V .C .O.
(Confédération générale des vignerons du Centre-Ouest) regroupe
plusieurs zones viticoles du Val de Loire (Pays nantais, Anjou,
Touraine, etc .) . Zones représentant plus de 65000 hectares de
vignes et totalisant plus de 72 000 déclarations de récolte en 1980.
Face aux problèmes soulevés actuellement devant l 'opinion publique
par cette profession, cette confédération a présenté une motion
portant sur un certain nombre de points, dont . les principaux sont
les suivants : la restructuration du vignoble favorablement accueillie
par les professionnels, les associations attendent une réponse de
Bruxelles à certains dossiers . Une réponse rapide est nécessaire
pour que les plantations de 1981 soient prises en compte . En ce qui
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concerne l'enrichissement des vins, la C .G V .C .O . s'en réfère à
!a législation de Bruxelles sur cette question . Tout en soulignant que
les professionnels restent convaincus que le sucre reste le meilleur
produit utilisable, tant au point de vue économique qu'au point de
vue gustatif . Pour ce qui est des prestations viniques, la C .G .V .C .O.
considère que si la distillation des lies n'est pas à remettre en
cause, celle des marcs est très contestable ; perte d'énergie ; il
faut deux litres de fuel pour fabriquer un litre d'alcool pur qui, a
volume égal donne une énergie de 40 p. 100 plus faible -- verte de
temps pour l'exploitant — manque d'équipement ad hoc s, sur-
tout pour la Loire-Atlantique . Pour ce qui est des droits de circu-
lation, la C .G V .C .O . demande qu'ils soient ramenés au taux de
7 p . 100 comme les autres produits agricoles . En ce qui concerne
la propagande anti-alcoolique, la C .G . V .C .O . s'elève contre le fait
qu'elle devienne propagande anti-vins. Depuis vingt ans, la consom-
mation de vin a beaucoup diminué . Le vin doit étre reconnu comme
une boisson naturelle et saine . Dans le domaine de la fiscalité, la
C G . V . C .O . demande que soit reconnue la specificité de cette pro-
duction, notamment du fait que l'année civile ne coincide pas avec
la campagne viticole 1P '' septembre au 31 août, . Tels sont, entre
autres, les différents points sur lesquels est attirée l'attention de
Mme le ministre . Il lui demande en conséquence quelle suite elle
compte apporter à cette motion.

Politique extérieure (Libye).

1443 . — 10 août 1981 . — M. Charles Millon constate que, revenant
sur la position qu'il avait d'abord prise, le Gouvernement vient
d'annoncer que la France exécuterait tous les contrats signés et
en vigueur avec la Libye . 11 demande donc à M. le ministre de la
défense de préciser si, compte tenu de la volenté affirmée par le
Gouvernement français de moraliser les ventes J 'armes, les contrats
d'armement conclus avec le colonel Khadafi seront également
maintenus . Dans l'affirmative, il souhaiterait t unnaitre les raisons
économiques et techniques qui justifient une telle décision vis-à-vis
d'un pays qui manifeste une persistante hostilité à l 'égard de la
France et un constant mépris de la vie humaine.

Politique extérieure , Libye,.

1444 . — !0 août 1981 . — M . Charles Millon constate que les
Français ont été choqués d'apprendre que le Gouvernement avait
décidé d ' exécuter tous les contrats conclus avec la Libye du
colonel Khadafi . II demande donc à M . le ministre d'Etat, ministre
du commerce extérieur, quelle ligne politique le Gouvernement
entend suivre dans le domaine de la vente d'armes à l'exportation.
11 souhaiterait savoir quels seront les critères techniques, écono-
miques et .stratégiques qui déterminent les choix de la France et
si dans ces conditions, l'exécution de contrats de vente d'armes
à la Libye lui semble légitime.

Politique économique et sociale ,politique monétaire,.

1445 . — 10 août 1981 . — M. Charles Millon demande à M. le
ministre de l'économie et des finances de lui indiquer le montant,
la nature et l 'origine des mouvements de capitaux qui ont été
opérés depuis le 10 niai en vue de défendre le franc . Des informa-
tions parues récemment dans la presse font état d'interventions
massives de capitaux étrangers en provenance notamment des
pays arabes . Les mêmes infor mations prétendent que la décision
prise par le Gouvernement français d'exécuter tous les contrats
signés avec la Libye par M . Khadafi n ' est autre que la contre-
partie du soutien monétaire et financier consenti en faveur du
franc par un certain nombre d ' Etats arabes . Il lui demande de bien
vouloir apporter un démenti solennel à la rumeur malveillante
d ' un tel marchandage, qui porte une atteinte grave à la dignité
et à l'honneur de la France.

Assurance invalidité-décès ,pensions,.

1446 . — 10 août 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
rencontrées par certains artisans victimes d'un accident du travail
qui leur interdit de poursuivre leur activité antérieu re . En effet,
le régime d'assurance invalidité des professions artisanales ne
couvre pas l'invalidité partielle, à la différence du régime général.
Ainsi, lorsque les artisans n'ont pas atteint l ' âge de pouvoir
bénéficier des mesu res destinées aux travailleurs figés, comme l'aide
spéciale compensatrice ou la retraite anticipée et qu'ils ne peuvent
d 'autre part espérer une reconversion, ils se trouvent absolument
démunis et privés de tout droit . Il lui demande quelles mesures
peuvent étre prises en faveur de cette catégorie de travailleurs
qui échappent à la solidarité en matière sociale .

Errseigr,eruent privé ,enseignement agricole,.

1447 . — 111 août 1981 . — M. Francisque Perrut demande a Mme le
ministre de l'agriculture o0 en est l'application de la décision prie
par l ' ancien Gouvernement d'augmenter de 20 p. 100 les sub-
ventions de fonctionnement prévues au tit re de l'année 1981 pour
les maisons familiales rurales, et de 17 p. 100 pour les maisons
agricoles a temps plein.

Professions et aclit'ites sociales (Mites ménagères).

1448 . — 10 août 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé sur les conditions de financement
de l'aide ménagère à domicile pou r les personnes âgées . Le nombre
de demandes va sans cesse croissant, et le financement, assuré
par le biais des fonds d'action sociale des organismes de retraite,
présente des inégalités flagrantes suivant les régimes . La parti-
cipation demandée aux bénéficiaires est très variable d ' un régime
à l'autre . II lui demande si une réforme ne peut élre envisagée pour
instituer un financement légal assuré par les caisses de retraite
selon un barème respectant l 'égalité entre les adhérents des
divers régimes sociaux.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : endettonsn

	

ii titre onéreux).

1449. — Ill août 1981 . — M. Francisque Perrot appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées
par les jeunes agriculteu rs pour l'achat du foncier et surtout pour
le paiement des droits d 'enregistrement . En effet, ces droits qui
s ' élèvent actuellement à 16,20 p . 1011 sont un handicap très lourd,
qui fait perdre aux jeunes une partie impor tante des avantages
octroyes par ailleurs par la bonification des taux d'intérêt des prêts.
Il lui demande quelles mesures peuvent être prises pour remédier
à cette situation et atténuer la lourdeur de ces droits trop élevés.

Boissons et alcools ,vins et viticulture.

1450. — 10 août 1981 . — M. Francisque Perrot appelle l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les énormes difficultés
rencontrées par les produtcurs de vins . Outre le mécontentement
croissant face aux impor tations en provenance d 'autres pays de
la Communauté européenne, il lui signale que le volume des
expo rtations de vins au cou rs des quatre premiers mois de 1981
a été inférieur de près de 10 p . 1(10 à celui de la période corres-
pondante de 1980 . II lui demande de bien vouloir préciser les
orientations de la politique viti-vinicole du Gouvernement pour
résoudre ces problèmes, différents suivant les régions productrices,
et en particulier les orientations prévues par le projet de création
de l'office des vins en ce qui concerne les vins de qualité produits
dans des régions bien déterminées en A .O.C. et en V.D .Q .S.

Sécurité sociale ,prestatinnsr.

1451 . — IO août 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
rencontrées par certains bénéficiaires de prestations sociales, telles
que pensions de ret raite ou d'invalidité, du fait du versement
trimestriel. En effet, pour beaucoup de personnes âgées, ces
prestations sont leurs seules ressources . II lui demande s'il ne
serait pas possible de prévoir une mensualisation de ces prestations,
qui donnerait aux intéressés plus de facilité pour gérer leur
budget.

Enseignement secosdairc (fonctionnement,.

1452. — 10 août 1981 . — M . Francisque Perrut appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance du
personnel de surveillance dans les lycées et collèges, qu'il avait
signalée à son prédécesseur . Du fait que le collectif budgétaire 1981
a prévu la création de plusieurs milliers de postes supplémentaires,
il lui demande s'il ne lui parait pas opportun d ' augnte .,ler le
nombre de postes de surveillants ou conseillers d'éducation, afin
d'apporter aux élèves des conditions plus favorables pour le travail
personnel en dehors des heures de cours notamment, et une plus
grande sécur ité pendant les délais d ' attente du passage des cars
de transports scolaires.

Taxe sur la valeur ajoutée ,activités imrnobiliéres).

1453 . — 10 août 1981, — M . Jacques Brunhes attire l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les conséquences
de l'instruction du 2 janvier 1981 publiée au Bulletin officiel de
la direction générale des impôts . Cette instruction apporte des
restrictions quant au nombre de bénéficiaires de l 'exonération de
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T . V . A . prévue à l'article 261-5-7 " du code t .Jnsral des impôts.
En effet, un accédant à la propricti', susceptible d ' être aisé par un

prêt P. A . P ., ne pourra bcncti, ier de l'exoue•r ..iion de T. V . A.

Prévue pour les ventes à terme de Ir.genu'nts ,sociaux, que si le
montant de son prit aidé chue re plus de la moitié du prix d'achat
de son logent-nt . Cette mesure lise les catégories d'accédants à
revenus moyens ou ntodc•etes qui bénéficient de financements multi-
ples à taux d'intérêts réduits . par exempte prit 0 .9 p . 100 logement,
prêt d'épargne-logement, prêt complémentaire fonctionnaire . etc.

La somme de ces ditlSrem .s prise peut facilement dépasser . le

montant -du prêt P.A .P . Dans ces conditions, l'aucedant pour
acquérir le logement de son choix devra acquitter la T . V . A ., ce

qui représente un surcoût important . Dans le cadre des nouvelles
dispositions prises par le Genternenient pour encourager l'accession

à la pr, pt-ieté des couche, mtutu.' tes . et compte tenu du fait que les
eritii-es d'attribution iles prêts P .A.P . preeentont des garanties
déjà suffisantes quant à une utilisation réellement sociale des
prêts aidés par l'Etat . il lui demande s'il n'envisage pas d'annuler

l'instruction du 2 janvier 1961.

Enseiyucnieut (oactiurnenten[

	

F ' inistéret.

1454 . -- 10 août 198! . — M . Jacques Brunhes attire l'attention de

M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation scolaire du

département du Finistere . Il : emble qu'un certain nombre de postes
d'enseignants soient a la disposition de l'inspecteur d'académie, mais
que leur attribution ne soit pas deeidce avant la rentrée . En cansé-

quenc•e, il lui demande, dan ., le cadre de l'examen des zones pédago-
giques prioritaires, s'il envisage de revoir la situation de ce départe-
ment, en consultation avec la commission technique paritaire et

les élus .

Enseignement ,pédagogie).

1455 . — 10 août 1981 . — M. Jacques Brunhes attire l'attention

de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation du centre
national de document :,tiun pédagogique iC .N .D .P .t . En effet, les
fonctions d'information, de production, de diffusion sont actuelle-
ment totalement bloquées . Dans le cadre de la rentrée, les presta-

tions du C . N . D. P. ne pourront pas être assurées . Cela représente
une immobilisation considérable de sommes d'argent et également
des perles financières . Après la démission de son directeur, ce
centre n'a plus de direction et une grande partie du personnel a
été - obligée de partir en vacances alors que nous sommes dans
la période d'intense activité à l'approche de la rentrée scolaire.
En conséquence, il lui demande de nommer immédiatement tan
nouveau directeur pour permettre un redémarrage des services,
compte tenu de l'extrême urgence . Il lui demande, en outre, quelles
mesures il compte prendre pour que le C . N . D . P . remplisse,

conserve et développe son rôle de service public . il lui demande,
enfin, s'il est vrai que le C . N . D . P . a été contraint de prendre une
participation dans la société privée Vidéoganime de France rattachée

aux gro, ;es Hachette et Gallimard.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
'établissements : Paris,.

1456 . — 10 août 1981 . — M. Guy Ducoloné attire l'attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de l'univer-

sité de Paris-Sud . Depuis plusieurs années, les moyens accordés
à cette université ne correspondent plus aux besoins, ni en matière
de fonctionnement, ni en matière d ' investissements, ni en matière

d'emplois . Or, cette université a une vocation scientifique impor-
tante, ce qui lui crée des charges structurelles très lourdes qui
viennent s' ajouter aux difficultés générales des universités françaises.

Le conseil de l 'université de Paris-Sud vient de lancer un cri
d'alarme pour le budget de fonctionnement 1981 qui ne pourra

pas être bouclé . Il manque, en effet, 13 millions de francs . Les
sommes disponibles ne permettront pas d'assurer le paiement

des fluides (électricité, gaz, combustible, téléphone, à partir d'octo-
bre . Néanmoins, l'université de Paris-Sud assurera la rentrée dans

le cadre de sa mission . En conséquence, il lui demande s ' il ne
lui semble pas opportun de prendre des dispositions urgentes pour
permettre à l'université de Paris-Sud d ' accueillir tous les étudiants
qui le souhaitent, de remplir dans de bonnes conditions son rôle
de service public pour le développement des formations de recher-
ches scientifiques et culturelles universitaires.

Baux (baux d ' liabitatie:

1457. — 10 août 1981 . — M . Edmond _ ses!n attire l'attention

de M . te ministre de la justice sur la situation des frères et sœurs
occupant ensemble un logement dont ils sont locataires . La loi
de 1948 sur les loyers n 'a pas prévu de faire bénéficier du main-
tien dans les lieux le frère ou la sœur de la personne décédée .

Il s'en suit qu'en ras de décès la personne survivante est obligée
de quitter les lieux . Il demande à ce que des mesures soient prises
visant à protéger ces personnes qui dans la plupart des cas sont
âgées et vivent avec leur frire ou leur saur depuis leur enfance.

Matériels électriques et électro .iques (entreprises).

1458 . -- 10 août 1931 . — M . Georges Gosnat expose à M. le
ministre du travail qu'il est saisi par les dirigeants et les repré-
sentants du personnel de la plus grande coopérative de pro-
duction française — l'A. 0.1 .P . — des menaces qui pèseraient sur
l'avenir de cette entreprise si le Gouvernement donnait son accord
au projet du trust canadien Mitel de s'installer en France. Si les

informat i ons recueillies par ces personnes sont exactes, ce projet
recouvrirait en effet l'intégralité de la gamme de produits d'auto-
commutation de 0 à 400 postes développés et distribués par
l'A . (1 . 1 . P . Dans ces conditions, seraient mis en cause, non seule-
ment les personnels directement concernés par la division télé-
communication de l'A . O . 1 . P . '150 personnes,, mais aussi la validité
de ses outils industriels ,300 personnes à Béziers et 200 personnes
à Evry, . En vérité, c'est la totalité de cette entreprise, soit
1 200 emplois, qui se tr ouverait visée . Or, on sait que l'ancien
régime a démantelé gravement cette coopérative au profit des
groupes C .G .E . et Thomson, la privant des deux tiers de ses effec-
tifs, et qu 'elle n'a pu réorganiser son fonctionnement que par la
volonté de ses dirigeants et de son personnel et gràce à l'appui
de l'administration des P.T .T . Il lui demande donc les mesures
qu'il compte prendre pour s ' opposer à la réalisation du projet
Mitel et pour garantir l ' avenir de l' A . O .I . P.

Matériels électriques et électrar :iques (entreprises).

1459. — 10 août 1981 . — M. Georges Gosnat expose à M. le
ministre de l'industrie qu'il est saisi par les dirigeants et les repré .
sentants du personnel de la plus grande coopérative de pro-
duction française — l'A . O . I . P . — des menaces qui pèseraient sur
l'avenir de cette entreprise si le Gouvernement donnait son accord
au projet du trust canadien Mitel de s'installer en France . Si les
informations recueillies par ces personnes sont exactes, ce projet
recouvrirait en effet l'intégralité de la gamme de produits d'auto-
commutation de 0 à 400 postes développés et dist r ibués par
l'A . O . l. P . Dans ces conditions, seraient mis en cause, non seule•
ment les personnels directement concernés par la division télé-
communication de l'A . O . I . P . '150 personnes,, mais aussi la validité
de ses outils industr iels ,300 personnes à Béziers et 200 personnes
à Evry, . En vérité, c 'est la totalité de cette entreprise, soit
1 200 emplois, qui se trouverait visée . Or, c.n sait que l' ancien
régi :ne a démantelé gravement cette coopérative au profit des
groupes C .G .E. et Thomson, la privant des deux tiers de ses effec-
tifs, et qu 'elle n'a pu réorganiser son fonctionnement que par la
volonté de ses dirigeants et de son personnel et grâce à l ' appui
de l 'administration des P.T .T. Il lui demande donc les mesures
qu ' il compte prendre pour s'opposer à la réalisation du projet
Mitel et pour garantir l ' avenir de l'A . 0 .1.P.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

1460. — 10 août 1981 . — M . Georges Gosnat expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu'il est saisi par les dirigeants et les
représentants du personnel de la plus grande coopérative de pro-
duction française — l'A . 0 .1 .P . — des menaces qui pèseraient sur
l' avenir de cett - ent reprise si le Gouvernement donnait son accord
au projet du trust canadien Mitel de s 'installer en France . Si les
informations recueillies par ces personnes sont exactes, ce projet
recouvrirait en effet l'intégralité de la gamme de produits d 'auto-
commutation de 0 à 400 postes développés et distribués par
l'A . 0,1 .p . Dans ces conditions, seraient mis en cause, note seule-
ment les personnels directement concernés par la division télé-
communication de l'A. 0 .1 .P. 150 personnesi, mais aussi la validité
de ses outils industriels x300 personnes à Béziers et 200 personnes
à Evry( . En vérité, c'est la totalité de celte entreprise, soit
1200 emplois, qui se trouverait visée. Or, on sait que l 'ancien
régime a démantelé gravement cette coopérative au profit des
groupes C .G .E . et Thomson, la privant des deux tiers de ses effec-
tifs, et qu 'elle n'a ,u réorganiser son fonctionnement que par la
volonté de ses dirigeants et de son personnel et grâce à l'appui
de l ' administration des P .T.T . Il lui demande donc le s mesures
qu ' il compte prendre pour s ' opposer à la réalisation du projet
Milet et pour garantir l ' avenir de l 'A . O .I . P.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

1461 . — 10 août 1981 . — M. Georges Gosnat expose à M . le
ministre d'Etat, ministre du plan et de l'aménagement du ter•
ritoire, qu ' il est saisi par les dirigeants et les représentants
du personnel de la plus grande coopérative de production
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française — l'A . O. I . P . — des menaces qui pisseraient sur
l'avenir de cette entreprise si le Gouvernement donnait son accord
au projet du trust canadien Mitel de s ' installer en France. Si les
informations recueillies par ces personnes sont exactes, ce projet
recouvrirait en effet l'intégralité de la gamine de proa, .its (l'auto-
commutation de 0 à 400 postes développés et distribués par
l'A . O . I . P. Dans ces conditions, seraient mis en cause, non seule-
ment les personnels directement concernés par la division téié-
commuincation de l'A . O . I . P . '150 personnes), mais aussi la validité
de ses outils indusi .lets ,300 personnes à Béziers et 200 personnes
à Evry, . En vérité,

	

' la totalité de cette ent reprise, soit
1 200 emplois, qui se rr .. -'"rait visée . Or, on sait que l'ancien
régime a démantelé gravement cette coopérative au profit des
groupes C .G .E . et Thomson, la privant des deux tiers de ses effec-
tifs, et qu'elle n ' a pu réorganiser son fonctionnement que par la
volonté de ses dirigeants et de sen personnel et grâce a l'appui
de l 'administration des P .T .T . il lui demande donc les mesures
qu'il compte prendre pour s'opposer à la réalisation du projet
Mitel et pour garantir l 'avenir de l ' A . O . I . P.

Matériels électriques et électroniques tentreprisesl.

1462. — 10 août 1981 . — M . Georges Gosnat expose à M. le
ministre des P.T .T. qu'il est saisi par les dirigeants et les repré-
sentants du personnel de la plus grande coopérative de pro-
duction française — l'A . O . I . P . — des menaces qui pèseraient sur
l ' avenir de cette entreprise si le Gouvernement donnait son accord
au projet du tr ust canadien àlitel de s'installer en France . Si les
informations recueillies par ces personnes soin exactes, ce projet
recouvrirait en effet l'intégralité de la gamine de produits d'auto .
commutation de 0 à 4110 postes développés et distribués par
l'A . O . I . P . Dans ces conditions, seraient mis en cause, non seule-
ment les personnels directement concernés par la division Clé-
comnmuincation de l'A .O .I .P. X150 personnes', mais aussi la validité
de ses outils industriels 1300 personnes à l :cziers et 200 personnes
à Evry, . En vérité, c'est la totalité de cette ent r eprise, soit
1200 emplois, qui se trouverait visée . Or, on sait que l'ancien
régime a démantelé gravement cette coopérative au profit des
groupes C .G .E. et Thomson, la privant des deux tiers de ses effec-
tifs, et qu ' elle n 'a pu réorganiser son fonctionnement que par la
volonté de ses dirigeants et de son personnel et grâce à l'appui
de l 'administration des P.'I'. T . Il lui demande donc les mesures
qu 'il compte prendre pour s ' opposer à la . réalisation du projet
Mitel et pour garantir l ' avenir de l 'A . 0 .1 .P.

Handic'upés ,réinsertion professionnelle et sociale,.

1465 . — 10 août 1981 . -- M. Georges Hage attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation dans
laquelle sont placés les handicapés qui, à l'issue d ' un stage de
recducai i on processionnelle, ne parviennent pas à t r ouver un emploi
en raison de leur handicap. Ainsi, 31 . X . a été victime en 1977 d' une
hémiplégie gauche et a été reconnu i,andi, apé à 45 p . 100 . , près
avoir effectué brillamment un stage de rééducation professionnelle
en section aide-comptable, M. X. se t rouve dans l'impossibilité
d'obtenir un emploi en raison de son handicap . M . X ., marié et p èr e
de trois enfants, ne sera en septembre prochain plus indemnisé
par les Assedic et sera alors privé de ressources . En conséquence, il
lui demande, en cette année consacrée année de, personnes han-
dicapées ., quelles mesures elle compte prendre afin que, dans la
réalité quotidienne, soit appliquée et respectée la législation en
vigueur sur les emplois dits protégés et réservés aux handicapés.

	 ms_

(' uustructinn .s uucales . entreprises : Bouches-du-Rhône),

1466 . -- 10 août 1981 . — M . Guy Hermier atitre l'attention de
M . le ministre de la mer sur le nouvel accident mortel qui s 'est
produit le mercredi 29 juillet sur un pétrolier en réparation dans
le port de Marseille . Un chef d'équipe a trouvé une mort atroce.
Cette explosion aurait pu avoir des conséquences beaucoup plus
graves, quelques minutes avant, dix t r availleurs étaient sur les
lieus . En moins d'un an six salariés le la réparation navale ont été
tués par accident du travail à Marseille ou à La Ciotat . Des dizaines
d'autres ont été tris grièvement blessés . Une telle situation est
extrêmement grave . Elle est la conséquence du développement
important de la sous-traitante, du travail intérimaire, du nombre
considérable d'heures supplémentaires, de l'absence de mise en
place de véritables mesures de sécurité . )lais cette situation n'est pas
fatale . Pendant le : : quelques années où a fonctionné sur le port
de Marseille le système des , dia ;,les rouges il n'y a eu aucun
accident mortel par explosion . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir, en concertation avec le minist r e du travail, provoquer
dans les plus brefs délai ., la eonvoearion de la commission de coordi-
nation des comités d ' hygiène et de sécurité de toutes les entreprises
de réparation navale marseillaises pour examiner l'ensemble des
problèmes de s .rcurilé de cette corporation.

C' ortstrnrfionS navales 'établissements : Banches-dn-Tihbne),

Circulation routière 'réglementaire,.

1463 . — 10 août 1981 . — M . Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur le cas des élèves d ' auto-école qui
se voient verbalisés, en cas d 'infraction, au lieu et place du moni-
teur chargé de leur appendre la conduite d'un véhicule autorno-
bile . Ainsi, Mme X . a, en mars 198), manifesté l ' intention d 'apprendre
à conduire et pour cc faire a demandé les serv ices d'une auto-
école agréée . Au cour:; d ' une leçon, le véhicule piloté par Mme X.
a traversé une agglomération à la vitesse de 80 kilomètres heure,
comme le consigne le constat de police . Si l ' infraction aux articles
du code de la route est punissable en soi, il parait anormal que
ce soit l'élève qui reçoive ' a citation à eomparaitre par devant le
tribunal de police et qu'il soit condamné à une amende, alors que
ni !e moniteur ni l'auto-écc le n'ont été cités . En conséquence, il
lui demande de blet vouloir définir quelles sont les responsabilités
réelles de l ' élève en pareilie situation, considérant que le véhi
cule est équipé de doubles commandes, que l ' infraction a été com-
mise sous la surveillance d'un professionnel de la conduite auto-
mobile et quels sont les recours offerts à l ' intéressée pour èlre
réhabilitée d ' une condamnation dont elle ne se sent a p r iori pas
coupable .

Handicapés 'réinsertion profess)osuelle et sociale).

1464. — 10 août 1981 . — M. C'ieorges Hage attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la situation dans laquelle sont p lacés
les handicapés qui, à l'issue d 'un stage de rééducation profession-
nelle, ne parviennent pas a trouver un emploi en raison de leur
handicap . Ainsi . M. X. a été victime en 1977 d'une hémiplégie
gauche et a été reconnu handicapé à 45 p . 100 . Après avoir effec-
tué brillamment un stage de rééducation professionnelle en sec-
tion aide-comptable, M . X . se t_ouv• dans l'impossibilité d'obtenir
un emploi en raison de son handicap . M . X., marié et père de
trois enfants, ne sera en septembre prochain plus indemnisé par
les Assedic et sera alors prive de tout ressources . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que, dans
la réalité quotidienne, soit appliquée et respectée la législation
en vigueur sur les emplois dits pro .égés et réservés aux handi-
capés .

1467. — 10 août 1981 . — M. Guy Hermier atitre l ' attention de
M. le ministre du travail sur le nouvel acci_lent mortel qui s 'est
produit le mercredi 29 juillet sur un pétrolier en réparation dans
le port de Marseille . Un chef d'équipe y a trouvé une mort atroce.
Cette explosion aurait pu avoir des conséquences beaucoup plus
graves, quelques minutes avant, dix travailleurs étaient sur les
lieux . En moins d'un an six salariés de la réparation navale ont été
tués par accident du travail à Marseille ou à La Ciotat . Des dizaines
d'autres ont cté grièvement blessés . Une telle situation est extré-
mement grave . Elle est la conséquence du développement important
de la sous-traitance, du travail intérimaire, du nombre considérable
d'heures supplémentaires, de l'absence de mise en place de
véritables mesures de sécurité . Mais cette situation n 'est pas fatale.
Pendant les quelques années où a fonctionné sur le port de Marseille
le système des s diables rouges • il n'y a eu aucun accident mortel
par explosion . C'est pourquoi il lui demande, en concertation avec le
ministr e de la nmer, de bien vouloir provoquer clans les plus brefs
délais la convocation de la commission de coordination des comités
ct'hy!ièae et de sécurité de toutes les entr eprises de réparation
navale marseillaises pour examiner l'ensemble des problèmes de
sécurité de cette corp oration.

Rau :r 'buu .r n ' nabitationl,

1468 . -- 10 août 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les graves
conséquences pour les locataires de l 'application du décret n" 80-732
du 19 septembre 1980 modifiant l'article 38 de la loi du 1 ." septem-
bre 1948 . Rappelant les questions écrites sans réponse à ce jour de
ses collègues et amis Jacques Brunhes et Dominique Frelaut, elle
s'associe à lems sont nits de cuir abroger ce décret qui a pour effet
d'alourdir injustement les charge, des locataires . Pour illustrer cette
demande . elle lui expose la situation ales locataires de la société
anonyme de gestion immobilière 'S . A . G . 1 . , à Paris, qui sont en
conflit avec celle société . L'amicale C . N. 1 . . des locataires a engagé
une ereve de paiement des charges pour la fraction imputable
au décret . Au 1 juillet dernier, cette société avait en effet jugé
bon d ' augmenter les quittances de 20 p . 100 . Dans cette hausse
de 20 p . 100, la part revenant au décret a été chiffrée par les loca-
taires à 6 ou 7 p . 100 . Aujourd ' hui la direction de cette société est



2514

	

ASSEMBLEE NATIONALE —

passée ais menaces et refuse d'engager des négociations sérieuses
avec les locataires et leur amicale, ce qui est d'ailleurs en contra-
diction avec la nouvelle politique de dialogue, de concertation et
de reconnaissance du rôle des associations voulue par le pays et
promue par les pouvoir : publics . Compte tenu de la nécessité
d'aller vers une diminution de la charge logement des minages
modestes et de promouvoir une politique de dialogue à tous les
niveaux de la société, elle lui demande s'il n'est pas opportun
d 'abroger le décret n" 80-732, unanimement rejeté par toutes les
associations de locataires et quelles mesures il compte prendre pour
faciliter le règlement du conflit exposé.

Taxe sur la valeur ajoutée (déducttsss(.

1469 . — 10 août 1981 . — M. Jean Jarosz attire l'attention de

M. le ministre de l'économie et des finances sur les prt,blèmes que
rencontrent les exploitants d'auto-ecole en matière de récupération
de la T .V .A. sur l'acquisition des véhicules d'enseignement de la
conduite automobile . L'administration fiscale refuse à ces exploi-
tants le benéfice de la récuperation de la T .V .A . :r leur principal
outil de travail, arguant du fait que les véhicules sont conçus
pour le transport de personnes ou à usages mixtes alors que l'ac-
tivité d'auto-ecole n'est pas assimilable à une activité d ' entreprise
de transport public de voyageurs . Il semble donc qu'existe une
certaine ambiguïté au niveau de la reconnaissance de l'activité spé-
cifique de l'exploitant d 'auto-école . En effet, l'exploitant d'auto-
école n'est pas libre d'utiliser n'importe quel veliicule . Pour confé-
rer au véhicule un caractere professionnel, des aménagements
techniques doivent avoir lieu . Les véhicules auto-ecoles ne sont
conçus et livrés qu'à des fins professionnelles pour l'enseignement
de la conduite. En conséque : :ce, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que soit reconnu, aux exploitants d'auto-
écoles, le droit de récupérer la T.V .A . sur l'acquisition des véhi-
cules d'enseignement de la conduite automobile.

Electricité et gaz (centrales d ' E . D . F .).

1470 . — 10 août 1981 . — M. Jacques Baumel attire l'attention de
M. le Premier ministre sur les réactions hostiles quasi unanimes
qu'a suscitées la décision précipitée de geler . le programme
électro-nucl aire et d'arrêter, dans des conditions mal étudiées, les
chantiers d cinq centrales en construction . Devant les graves
dangers pot r l'emploi et pour l ' avenir de la Lorraine, il demande
au Gouver lement s 'il n 'estime pas nécessaire, devant les éner-
giques protestations venues de tous les milieux (C . G. T.,
F. O., syrdicats de techniciens, scientifiques, élus de la région),
de r,exarliner cette décision qui handicape gravement notre
indépendance énergétique future, face aux incertitudes et aux
hausses des prix du marché pétrolier. Quant à la promesse d'exa-
miner ce problème à la prochaine session parlementaire, il s'agit
plus d'un alibi commode que d'une réponse . Compte tenu du poids
du groupa socialiste, il est aisé de prédire que la nouvelle majorité
approuvez inconditionnellement ce que lui demanderont les
ministres . La décision appartient donc au Gouverne nent, et à lui
seul, qui doit prendre ses responsabilités et cinrisir, - là comme
ailleurs, entre l 'intérêt national et l 'illusionnisme de certains milieux.

Banques et établissements financiers (crédit).

1471 . — 10 aoél 1.9 8 1 . — M . Théo Vial-Massat attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les conséquences
néfastes pour les accédants à la propriété de logements sociaux
de l'arrêté du 13 novembre 1974 relatif à la révision des frais de
gestion des sociétés de crédit immobilier . L ' application qui a été
faite de cet arrêté par divers organismes préteurs a, dans bien
des cas, considérablement alourdi la charge des emprunts contrac-
tés par les accédants à la propriété, remettant en cause les tableaux
d' amortissement mu- lesquels étaient fondes les contrats initiaux
et acculant nombre d ' emprunteurs à une situelic :: financière pré-
caire . Par ailleurs, le sociétés de crédit immobilier ont, au mépris
de la loi, pratiqué la rétroact i vité sur les clauses de révision issues
de l'arrêté du 13 novembre .974 . Une telle situation ne peut que
contrecarrer les efforts entrepris par le Gouvernement pour favo-
riser le logement social . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour y remédier.

Banques et établissements financiers (crédit).

1472. — 10 août 1981 . — M. Théo Vial-Massat attire l ' sttention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences
néfastes pour les accédants à la propriété de logements sociaux
de l ' arrêté du 13 novembre 1974 relatif à la révision des frais de
gestion des sociétés de crédit immobilier . L 'application qui a été
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faite de cet arrête par divers organismes préteur ., a, dama. bien
des cas . considérablem e nt alourdi la charge des emprunts cont r actés
par les accédants à la propriété, remettant en cause les tableaux
d'amortissement sur lesquels étaient fondés les contrats initiaux
et acculant nombre d ' emprunteurs à une situation financière pré-
caire . Par ailleurs, les sociétés de crddit immobilier ont, au mépris
de la loi, pratiqué la rétroactivité sur les clac-es de révision issues
de l'arrêté du 13 novembre 1974 . Une telle situation ne peut que
contrecarrer les efforts entrepris par le Gouvernement Pour favo-
riser le logem e nt social . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour y remédier.

Chômage : indemnisation rr.11ocationsi.

1473. — 10 août 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l 'attention
de M. le ministre du travail sur le cas de nombreux chômeurs
victimes de s procédés honteux des sociétés intérimaires . En effet,
des travailleurs cherchant en vain un nouvel emploi se résignent
à être intérimaires . Après quelque temps, les agences de travail
précaire qui les ont auparavant embauchés les congédient d ' un
jour à l' autre sans leur donner la moindre attestation, le moindre
justificatif de salaire et déposent leur bilan . Ainsi, ne pouvant
obtenir aucun certificat de présence de ces sociétés intérimaires,
les caisses d ' Assedic refusent par la suite à ces travailleurs le droit
aux indemnités journalières . Ainsi ces citoyens se retrouvent
sans lis moindres ressources . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de mettre un terme à de tels
procédés.

Emploi et actiritr

	

politique de l 'emploi : Seine-Saint-Denis).

1474. — 10 août 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation de l ' emploi à Sa i nt-Denis.
Le 10 mai dernier, une nouvelle situation politique a été créée
dans not re pays après l'élection de François Mitterrand, Président
d .. la République, et donc de nouvelles perspectives sont désormais
ouvertes dans de nombreux domaines, notamment dans celui de
l'emploi . Or. actuellement, à Saint-Denis, la politique de désindus-
trialisation ébauchée sous le régime giscardien qui provoqua la
disparition de 60 entreprises importantes et entraînant la usp-
pression de 5 200 emplois, ne fait que s'aggraver . En effet, de lourdes
menaces sur l'emploi pèsent sur plusieurs entreprises . Entreprise
Citroën-Gare . le directeur général des Nouvelles Messageries de
la Presse Parisienne a confirmé qu 'il s'installerait sur les terr a i ns
de l'entreprise Citroën-Gare . D 'ici à juin 1982, tous les bâtiments
Citroén devraient étre démolis . Les 300 salariés de ce te entreprise
seraient reclassés aux usines de Clichy et Aulnay . Entreprise
S. N. T. C . (entreprise de tôlerie-chaudronnerie) elle emploie
35 salariés . Les employés pressentent un dépôt de bilan . Le chef
d ' entreprise rend le montant des salaires responsable des baisses
de commandes . Entreprise Drouet-Diamont (filiale B. O. O . D ., groupe
américain) : premier fabricant français d ' isolants électriques stra-
tifiés, cette er, reprise réalise des investissements importants depuis
plusieurs années à Mirebeau (Côte-d 'Ors et vient de demander
14 licenciements dans son établissenne .nt de Saint-Denis . Entreprise
Pacy (filiale d'Unigrainsl : ayant perdu son procès sur les terrains
de Saint-Denis . cette entreprise verrait 60 p . 100 de sa production
compromise (distribution magasins Félix-Potin) et annonce la
fermeture de l'entreprise en fin d'année. Entreprise Langlois-
Peeter : certaines informations laissent entendre que cette entreprise
souhaite quitter Saint-Denis ; ce sont environ 50 emploi menacée.
Entreprise Siemens : les atteintes aux libertés syndicales se multi-
plient dans cette entreprise, face aux délégués du syndicat C . G . T.
Des tentatives de muter certains élus syndicaux, de les d : tacher
de leur service, démontrent la volonté délibérée de la direction
d ' ent raver leurs fonctions d'élus du personnel et de nier la
reconnaissance du droit syndical à l'entreprise . D'autre part, dans
beaucoup d ' entreprises, le patronat intervient directement en
créant les conditions afin de ne pas mettre en oeuvre l'application
de l' augmentation du S . M. I . C. (par exemple, en incluant les
primes dans le salaire) . En conséquence, il lui demande quelles
mesures concrètes et rapides il compte mettre en oeuvre afin
d ' arrêter le processus de désindustrialisation à Saint-Denis, de
veiller au respect des libertés syndicale, et à l ' application de
l'augmentation du S . M. I. C.

Emploi et activité (politique de l ' emploi : Seine-Saint-Denis).

1475 . — 10 août 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l'attention
de M. le ministre du Plan et de l'aménagement du territoire sur la
situation de l ' emploi à Saint-Denis . Le 10 mai dernier, une nouvelle
situation politique a été créée dans notre osas après l 'élection
de François Mitterrand, Président de la République, et, donc, de
nouvelles perspectives sont désormais ouvertes dans de nombreux
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domaines, notamment dans celui de l'emploi . Or, actuellement à
Saint-Denis, la politique de désindustrialisation ebauchée sous le
régime giscardien qui provoqua la disparition de soixante entre-
prises importantes, entraînant la suppression de 5200 emplois ne
fait que s'aggraver . En effet, de lourdes menaces sur l'emploi pèsent
sur plusieurs entreprises . Entreprise Citroën-Gare : le directeur
général des Nouvelles Messageries de la Presse parisienne
confirmé qu 'il s'installerait sur les terrains de l 'entreprise Citroën-

Gare . D'ici à juin 1982, tous les bâtiments Citroën devraient être
démolis . Les 300 salariés de cette entreprise seraient reclassés aux
usines de Clichy et Aulnay . Entreprise S .N .T .C . (entreprise de

tôlerie et chaudronnerie( : elle emploie trente-cinq salariés . Les

employés pressentent un dépôt de bilan . Le chef d'entreprise rend
le montant des salaires responsable des baisses de commandes.
Entreprise Drouet-Diamont (filiale B .O .O .D ., groupe américaine :
premier fabricant français d'isolants électriques st ratifiés, cette
entreprise réalise des investissements importants depuis plusieurs
années à Mirebeau (Côte-d 'Or) et vient de demander quatorze
licenciements dans son établissement de Saint-Denis . Entreprise
Pacy (filiale d'Unigrains( : ayant perdu son procès sur les terrains
de Saint-Denis, cette entreprise verrait 60 p . 100 de sa production
compromise (distribution des magasins Félix-Potin( et annonce la

fermeture de l ' entreprise en fin d'année . Entreprise Langlois-

Peeter : certaines informations laissent entendre que cette entre-
prise souhaite quitter Saint-Denis ; ce sont environ cinquante

emplois menacés . Entreprise Siemens : les atteintes aux libertés
syndicales se multiplient dans cette entreprise face aux délégués
du syndi . .t C .G .T . Des tentatives de muter certains élus syndicaux,
de les détaches de leur service, démontrent la volonté délibérée de
la direction d'entraver leurs fonctions d ' élus du personnel et de
nier la reconnaissance du droit syndical à l'entreprise . D'autre
part, dans beaucoup d'entreprises, le patronat intervient directement
en créant les conditions, afin de ne pas mettre en œuvre l 'appli-
cation de l'augmentation du S .M .I .C . (par exemple, en incluant les

primes dans le salaire( . En conséquence, il lui demande quelles
mesures concrètes et rapides il compte mettre en oeuvre afi e d ' arrêter
le processus de désindustrialisation à Saint-Denis, de veiller au
respect des libertés syndicales et à l'application de l'augmentation
du S .M .I .C .

Ureanisnte (lotissements) .

Impôt sur le revenu (charges déductibles,.

1478. — 10 août 1981 . — M . René Haby expose à M. le ministre
délégué chargé du budget que le rencherissemeut continu du prix
de l'essence alourdit de plus en plus le budget des personnes
obligées d ' utiliser leur voiture pour se rendre à leur lieu de
travail . Obligation que renforcent souvent les difficultés de la
conjoncture économique, bien des travailleuse ayant a accepter
tout emploi disponible dans tin rayon assez étendu par rapport
à leur domicile . II lui fait observer que des mesures d'aide aux
dépenses de transports en commun sont attribuées dans certaines
grandes villes : des entreprises, des administrations assurent par-
fois à leur personnel des indemnités de déplacement . Il lui demande
si les personnes qui ne bénéficient pas de telles dispositions ne
peuvent être autorisées à faire figurer sur leurs déclarations de
revenus des frais professionnels de transport journalier, attestés
par factures, au moins dans une fourchette dépassant les 10 p . 100
réglementaires .

Boissons et alcools mies et viticulture).

1479 . — IO août 1981 . — M. François Léotard appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés que
rencontrent les viticulteurs au Midi . Il lui rappelle que, lors de la
précédente législature, le groupe parlementaire U . D. F . avait déposé
une proposition de loi tendant à instaurer un régime unique d'enri-
chissement des vins, régime qui, mis en place, permettrait d'apporter
une solution aux difficultés des viticulteurs français touchés par
la concurrence européenne . Il lui demande si le Gouvernement
compte mettre cette proposition, redépcsée par le groupe U . D . F.,
à l'ordre du jour de la prochaine session parlementaire.

Sécurité sociale 'coti,utionst.

1480. — 10 août 1981 . — M. Pierre Micaux appelle l ' attention de
Mme le ministre r!a la solidarité nationale sur le fait que la loi
n" 79-1129 du 28 décembre 1979 portant diverses mesures de finan-
cement de la sécurité sociale prévoit un prélèvement de 2 p . 100
sur une rente de prévoyance de la C .N .P . Il lui demande si, compte
tenu du faible revenu de certaines personnes, elle envisage de main-
tenir cette mesure.

1476. — 10 août 1981 . — M. Charles Féerie expose à M . le ministre
de l'environnement que lorsqu ' un terrain est loti, le prix de revient
au mètre carré est égal au rapport existant entre, d ' une part,
le prix de revient global de ce-terrain et, d ' autre part, sa super-
ficie globale (y compris les surfaces non vendables, voirie, espaces
verts, parties communes, etc .( . Or il se trouve des cas où le lotis-
sement comprend à la fois des lots de terrains sur lesquels seront
édifiées des maisons individuelles, et des lots sur lesquels seront
édifiés des immeubles collectifs, conformément à l'arrêté du lotis-

sement . Dans cette dernière hypothèse, il lui demande de lui
faire connaître si des frais collectifs du lotissement doivent être
répartis proportionnellement aux superficies des terrains concernés
(ce qui conduirait à une surcharge des logements individuels
contraire aux orientations des pouvoirs publics) ou au contraire
proportionnellement au nombre et aux superficies des logements.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions(.

1477 . — 10 août 1981 . — M. René Haby attire l'attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur le fait que l'admi-
nistration refuse aux exploitants d'auto-école le bénéfice de la
récupération de la T . V . A . sur l'acquisition des véhicules d ' ensei-
gnement de la conduite automobile . En effet, l 'article 237 de
l ' annexe 2 du code général des impôts mentionne que «les véhi-
cules ou engins, quelle que soit leur nature, conçus pour transporter
des personnes, ou à usages mixtes, qui constituent une immobili-
sation ou, dans le cas contraire, lorsqu 'ils ne sont pas destinés à
être vendus à l 'état neuf, n 'ouvrent pas droit à déduction s . Or,
la réglementation et plus particulièrement l 'arrêté du 10 mars
1970, relatif à l ' exploitation d ' établissements d'enseignement de
la conduite des véhicules à moteur précise qu ' un certain nombre

d' aménagements spécifiques doivent être assurés pour conférer au
véhicule un caractère professionnel (plusieurs dispositifs de doubles
commandes, panneaux extérieurs r auto-école e, etc .) . Il lui demande
s'il ne lui parait pas que de tels véhicules, étant donc conçus
exclusivement dans une option pédagogique d 'enseignement qui
ne correspond pas à la définition de l ' article 237 précité, justifient
soit une imposition de T. V. A . au taux réduit de 7 p . 100, soit
l'exonération complète de cette taxe.

Electric•ité et gaz (centrales de I ' F. .D .F . : Finistère(.

1481 . — 10 août 1981 . — M . Georges Mesmin demande à M. le
ministre délégué chargé de l'énergie : 1" si la centrale nucléaire
prévue à Plogoff sera construite ailleurs en Bretagne ; 2' quelles
consultations seront entreprises par le ministère et par E .D .F . préa-
lablement au choix de ce nouveau site.

Energie politique éner~étigre(.

1482 . — 10 août 1981 . — M. Georges Mesmin demande à M. le
mir . stre délégué chargé de l 'énergie : 1" quand aura lieu 'e grand
débat public sur lu politique énerg}tique promis par le Gouver-
nement ; 2° sou e, quelles formes il interviendra, et notamment s' il
se situera seulement au niveau du Parlement ou sera aussi mené
devant le pays et auprès des collectivités locales et régionales.

Electricité et gaz (centrales pie l ' É .D .F .)

1483. — 10 août 1981 . — M . Georges Mesmin demande à M. le
ministre délégué chargé de l'énergie de bien vouloir énumérer nomi-

nativement : 1" les sites nucléaires sur lesquels les travaux en cours
seront pour suivis (construction de centrales, construction d'un sur-
régénérateur, implantation ou extension de centre de stockage ou
de retraitement) ; 2 " les sites nucléaires projetés avant l'élection de
M . Mitterrand et sur lesquels le Gouvernement est décidé à inter-
dire tous travaux .

Politique extérieure (Libye).

1484 . — 10 août 1981 . — M. Georges Mesmin rappelle à M . le
ministre des relations extérieures que la France 'lent de reprendre
ses livraisons d ' armes à la Libye. II lui demande si des mesures
ont été prises pour que : 1° ces armes ne soient pas transférées
par la Libye au Proche-Orient et utilisées contre Israël ; 2° ces
armes ne servent pas à déstabiliser des Etats africains amis de la
France .
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Justice : ministère (services extérieurs : Rhône).

1491 . — 10 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre de le justice que l ' édification d ' une cité judiciaire à
Lyon est actuellement en cours de préparation . Il lui demande s ' il
est possible de savoir si toutes les acquisitions de terrains avec
l ' assistance technique de la S .E.R . L . sont bien intervenues et si
les différentes collectivités nationales et locales ont pu inscrire à
leur budget les crédits nécessaires . Pourrait-il être précisé à la
connaissance du ministre de la justice l'importance des crédits d ' Etat
des différents budgets écoulés et ceux prévus pour 1982 . Pourrait-il
enfin indiquer quel sera, selon les dernières estimations, le coût
global des acquisitions de terrains et de constructions des immeu-
bles. Cette cité judiciaire devant regrouper les locaux des diffé .
rentes juridictions, serait-il possible de connaitre les juridictions qui
seront ainsi accueillies.

Chômage : indemnisation (chômage partiel).

1492. — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre du travail, se félicitant de la décision qu'il a prise
d'inciter les employeurs à recourir davantage au chômage partiel
plutôt qu ' aux licenciements économiques, si le contingent an :iuel
d ' heures indemnisables porté de 400 à 600 heures constitue une
évolution comparative par rapport à la politique sociale suivie par
les gouvernements précédents. Pourrait-il, dans cet esprit, rappeler
l' évolution du contingent annuel d 'heures indemnisables depuis 1958
et l'évolution des conditions financières d ' indemnisation du chômage
partiel .

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

1493. — 10 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s ' il est exact
que depuis un certain nombre d'années, voire les mois les plus
récents, l'importation d'articles de lingerie bon marché en prove-
nance d'Europe orientale n'ont cessé d' augmenter . Pourrait-il pré.
ciser quels sont les pays de la Communauté principaux importateurs
et à partir desquels circulent librement dans la Communauté ces
articles de lingerie à bon marché . Peut-il enfin préciser dans quelle
proportion ces importations ont compromis la production commu-
nautaire de ces articles, notamment en France.

Circulation routière (réglementation).

1494. — 10 août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à

M. le ministre d'Etat, ministre des transports, puisque le parc des

caravanes s 'est sensiblement accru en Europe au cours des der-
nières années, quel est le degré d'harmonisation, dans les Etats
membres de la C .E .E., des dispositions du code de la route et des
exigences relatives à l'équipement des autos et des caravanes.
Tend-on dans ce domaine à une harmonisation et à laquelle.

Mutualité sociale agricole (prestations familiales).

1495 . — 10 août 1981 . — M. Jean Foyer appelle l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la distorsion créée entre les
producteurs qui effectuent eux-mêmes le stockage, le condition .
nement et la commercialisation, d ' une part, et ceux qui confient ces
opérations à des coopératives ou à des Sica, d'autre part, au
regard des règles de cotisation aux allocations familiales . Alors que
les premiers supportent seulement une cotisation calculée sur le
revenu cadastral de leur exploitation, les seconds, soumis à cette
cotisation, alors que par hypothèse, ils emploient un personnel moins
nombreux, supportent en outre indirectement les cotisations, assises
sur les salaires, que doit la coopérative ou la Sica à raison des
effectifs qu 'elle emploie. La distorsion est particulièrement impor-
tante dans le secteur des fruits et légumes, gros employeurs de
main.-d 'ceuv*e . Elle se traduit par des frais supplémentaires au kilo
pour la coopérative, nuit par conséquent à sa compétitivité et elle
est propre à détourner de la coopération si nécessaire cependant.
Des palliatifs existent dans certains départements sous la forme
d'abattements partiels accordés par la caisse départementale de

M .S.A. Ils sont tout à fait insuffisants . Il lui demande si le

Gouvernement ne pourrait pas appliquer aux coopératives et aux
Sica les règles d'assiette appliquées aux producteurs indépendants.

Energie (politique énergétique).

1415 . — 10 août 1981 . — M . Georges Mesmin expose à M. I.
ministre délégué chargé de l'énergie que les mandats des membres

du conseil de l 'information sur l ' énergie électro-nucléaire sont

actuellement expirés . Il lui demande : 1" quelles sont les intentions
du Gouvernement en ce qui concerne l'avenir de ce conseil : 2" à
quelle date interviendra le renouvellement de ses membres?

Défense nationale politique de la défense).

1486. — 10 août 1981 . — M . Georges Mesmin expose à M. I . Pre-
mier ministre que le ministre .'e la défense nationale, dans une inter-
view a un grand quotidien français du soir, du 11 juillet 1981, a
indiqué que le rôle de l'armée française était de «défendre la
France et le socialisme ce qui la mettrait au service d ' une idéo-
logie partisane et non plus de tous les Français. Il lui demande donc
de bien vouloir lui faire connaitre : 1" si les propos du ministre de
la défense nationale engagent le gouvernement français ; 2" au cas
où le Gouvernement aurait une position différente de celle du minis-
tre de la défense nationale sur cette question, par quels moyens
il compte faire connaitre à l'opinion publique la conception du
Gouvernement .

Entreprises (chefs d'entreprise).

1487 . — 10 août 1981 . — M . Georges Mesmin rappelle à M . le
Premier ministre ses déclarations, lors de l ' inauguration de l 'auto-
route Poitiers—Bordeaux, selon lesquelles « les chefs d 'entreprises
dont les difficultés ont pour origine l ' incompétence seront traités
avec rigueur, y compris sur leurs biens personnels » . Il lui demande
en conséquence : 1" quels sont les critères de « l 'incompétence »
justifiant des sanctions aussi r)goureuses ; 2" que l le sera l ' autorité
chargée de déterminer « l'incompétence » des chefs d ' entreprises
en difficultés et sur quelles bases elle se prononcera ; 3" comment
sera mise en application la procédure de confiscation des biens
personnels des chefs d'entreprises ; 4" si ces sanctions patrimoniales
seront aussi applicables aux responsables des entreprises nationa-
lisées ou exclusivement réservées aux chefs d'entreprises privées, et
pourquoi .

Entreprises (chefs d'entreprise).

1488 . — 10 août 1981 . — M . Georges Mesmin demande à M. le
Premier ministre de bien vouloir lui indiquer : 1° pour chaque
entreprise publique déficitaire en 1980, le montant de son déficit ;
2° s ' il lui parait souhaitable de faire supporter aux présidents
des entreprises en cause sur leurs biens personnels une partie de
ce déficit, conformément aux déclarations au Premier ministre, lors
de l' inauguration de l 'autoroute Poitiers—Bordeaux, envisageant
ces sanctions financières pour les chefs d'entreprises privées en
difficultés ; 3" dans la négative, quelles sont les raisons de la diffé-
rence d'attitude du Gouvernement selon que les responsables d'entre-
prises appartiennent au secteur nationalisé ou au secteur privé.

Laits et produits laitiers (entreprises : Basse-Normcndie).

1489. — 10 août 1981 . — M. Olivier Stirn expose à Mme le
ministre de l'agriculture que le Gouvernement précédent avait
obtenu une hausse de 12,6 p . 100 des prix agricoles à Bruxelles.
Cette amélioration a été répercutée par les industries laitières dans
tout le pays sauf en Basse-Normandie . Les industries coopératives
souhaiteraient, en effet, dans cette région, bénéficier d 'une aide pour
compenser les pertes subies par la crise du veau avant d 'accorder
une hausse supérieure à 12 p. 100. Il lui demande de lui indiquer
les mesures qu'elle entend prendre pour éviter que ce soit les
producteurs normands qui fassent les frais de ces difficultés.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

1490. — 10 août 1981 . — M. Gilbert Mathieu attire l 'attention de
M . le ministre défié£ 'é chargé du budget sur la situation des
moniteurs d 'auto-écoles qui se voient refuser le droit de récupérer
la T.V.A. sur l ' acquisition des véhicules d'enseignement de la
conduite automobile alors que depuis juillet 1979 cette profession
est assujettie au taux de 17,60 p . 100 sur ses prestations d 'ensei-
gnement. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu 'il compte prendre pour répondre à l 'attente
des Intéressés.
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Etrangers 'logement : Paris).

1496. — 10 août 1981 . — M . Louis Mouline' appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
résidents du foyer situé au 63, rue du Chevalerel, dans le 13' arron-
dissement de Paris . Ce foyer, géré par le . 13 . A . S . de l'avis, compte
400 résidents, Africains et Algériens . Const ruit il y a dix ans, ce
foyer n'est nullement entretenu : le carrelage du sol, enlevé par
plaques entières, n a pas été remplacé ; la peinture des cuisines
s'écaille et tombe du plafond ; la moitié des douches sont bouchées
et sont donc inutilisées depuis un an ; les couvertures des lits ne
sont jamais lavées, pas plus que les rideaux ; les joints d 'élan.
chéité n'ont jamais été posés sous les fenétres et ces dernières
laissent, en hiver, l'air froid pénétrer dans les chambres ; enfin
aucune désinfection- n'a eu lieu depuis deux ans et les cafards
pullulent . Des crédits sont prévus pour entreprendre des travaux
dans ce foyer, mais rien n'a encore été commencé . Néanmoins, la
direction du B .A.S . de Paris a décidé d'augmenter, à partir du
1" juillet dernier, les lcyers des résidents : ils devaient passer
de 257.30 francs à 356,50 francs, soit d 'un coup, une augmentation

de 45 p . 100! Les résidents, estimant celte hausse non justifiée et
excédés de n'avoir reçu aucune réponse aux lettres de leurs délé-
gués, oit décidé de verser, à un huissier, leur loyer au tarif ancien,
tout en demandant à la direction du B .A .S . d'ouvrir une discus-
sion pour régler ce conflit . La direction du R .A.S . de Paris
refuse obstinément toute négociation avec les délégués des résidents
ou avec les élus de l'arrondissement, conseillers de Paris et députés,
ou encore avec les syndicats mandatés par ces travailleurs . En
conséquence, il lui demande s'il peut lui faire connaitre les
démarches qu'il compte entreprendre auprès du mai,e de Paris,
président du conseil d 'administration du B . A S ., pour lui rappeler
!a nécessité de recevoir les délégués des résidents du foyer de la
rue Chevaleret, celle de négocier avec eux et leurs conseils, afin
d'aboutir à une solution rapide de ce conflit et éviter ainsi qu ' il
ne s'étende à d'autres foyers qui connaissent la mètnc situation.

Justice (tribunaux de commerce).

1497. — 10 août 1981 . — M . Vincent Ansquer demande à M . le
ministre de la justice si le Gouvernement a l'intention de procéder
à une réforme des tribunaux de commerce, soit par le projet de
loi n" 247 déposé par le précédent gouvernement, soit par un
nouveau projet de loi.

Service uatibnal 'préparation utilitaire,.

1498. — 10 août 1981 . — M. François Grussenmeyer attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le projet de restruct"ration
de la préparation militaire préconisée par l'état-major de l'armée
de terre . En ce qui concerne l'Alsace, et plus particulièrement la
62' division militaire territoriale, les objectifs du projet, à savoir
l'augmentation des effectifs et la rentabilisation de la préparation
militaire pour recruter des sous-officiers pour les corps, ont déjà
été atteints puisqu 'en 1981 350 élèves gradés et 70 spécialistes
seront formés par la P .M .T . contre 244 en 1978 . Depuis quatre ans
en effet, les cadres de la P .M .T. d'Alsace ont mis en œuvre une
restructuration en fonction des contingences locales inhérentes à
la particulière importance de la 62' division militaire territoriale.
Ll s'avère donc que toute nouvelle restructuration en Alsace irait
à l 'encontre des progrès et des résultats déjà constatés . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qu 'il compte prendre pour que le projet de restructuration
de la préparation militaire à l'échelon national ne soit pas appli-
cable à la 62' division militaire territoriale.

Sécurité sociale (prestations eu espèces).

1499 . — 10 août 1981 . — M. Charles Haby attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la dernière revalo-
risation des prestations des titulaires de pensions de vieillesse,
d'invalidité et de rentes d'accidents du travail . Ces dernières ont
en effet été augmentées de 6,2 p. 100 à compter du 1' juillet 1981.
Ce chiffre est à mettre en balance avec l'augmentation du minimum
vieillesse et des handicapés, qc' a été augmenté de 20 p . 100 et
porté à 1 700 francs . Face à la dégradation dut pouvoir d ' achat de
ces catégories de personnes, dite entre autres à un accroissement
du rythme de l'inflation, il lui demande les mesures complémen-
taires qu 'elle compte prendre afin d 'arriver à un réajustement des
pensions d 'invalidité et de vieillesse .

Départements et territoires d'outre-mer
'Nouvelle-Calédonie : rapatriés,.

1500. — 10 août 1981 . — M. Jacques Lafleur attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen .
tralisation tdépartements et territoires d'outre-mer), sur la situa-
tion . des rapatriés du Vanuatu installés en Nouvelle-Calédonie qui
bénéficient des dispositions de la loi n" 61-1439 du 26 décem-
bre 1931 en vertu de l'ordonnance n" 80-704 du 5 septembre 1980.
A compter du 31 août prochain, l ' hébergement gratuit de ces rapa-
triés dans les tours de Saint-Quentin, à Nouméa, prendra fin . Par
ailleurs, c'est à la même date que pour beaucoup d ' entre eux
cessera le versement de l'allocation de subsistance . On observe
que des réfugiés continuent d ' arriver en Nouvelle-Calédonie et que
le problème se pose en des termes particulièrement angoissants
pour certaines familles, et notamment les personnes âgées qui
risquent de se retrouver sans, logement et sans ressources au terme
du délai prévu pour l'octroi d ' une aide de l ' Etat . C'est pourquoi
il lui demande de prendre en considération ce grave problème et
d ' examiner d'urgence les mesures qu'il convient de décider pour
garantir la subsistance de ces familles démunies après avoir été
dans l ' obligation d'abandonner tous leurs biens.

Associations et mouvements (sVrtut).

1501 . — 10 août 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . I.
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
que les associations en Alsace-Lorraine sont soumises à un régime
beaucoup plus restrictif que dans le reste de la France . Les pou-
voirs publics disposent notamment d ' un pouvoir quasi discrétion-
naire à l ' égard des associations ayant un caractère directement
ou indirectement politique . En vertu de ces pouvoirs, les services
de la préfecture de la Moselle ont fait différer récemment l'ins-
cription de la modification des statuts d ' une association entrant
dans cette catégorie et ont demandé au tribunal d'instance d 'exi-
ger un récépissé concernant la liste exhaustive des membres de
l ' associ :,tion . Il s'avère, dans ces conditions, qu 'une interprétation
aussi rigide de la réglementation d'Alsace-Lorraine conduit à
mettr e en cause les fondements du droit d ' association et les libertés
politiques, Pour cette raison, il souhaiterait savoir s'il ne lui serait
pas possible de demander à ses services d 'instruire avec le maxi-
mum de souplesse les dossiers des associations dans les trois dépar-
tements d 'Alsace-Lorraine . De plus, il souhaiterait savoir s'il envi-
sage l'introduction de mesures législatives et réglementaires
assouplissant la rédaction du droit local sur les associations.

Enseignement secondaire (établissements : Moselle).

1502 . — 10 août 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . I.
ministre de l 'éducation qu ' à la suite des nombreuses démarches
qu'il a engagées auprès des pouvoirs publics, son prédécesseur
avait accepté de faire examiner l ' éventualité de construction d 'un
nouveau C .E .S . dans le Nord du canton de Pange . Compte tenu
de l ' urgence d'une telle réalisation, M . Jean-Louis Masson souhai-
terait que M . le ministre de l ' éducation veuille bien lui confirmer
que son ministère reste favorable au projet susévoqué . De plus,
la croissance démographique rapide de la partie Est de l ' arron-
dissement de Metz-Campagne justifie la création d 'un C .E.S . de
600 places et non d 'un C .E .S. de 400 places comme certains
responsables semblent l ' envies ger . ll souhaiterait, en conséquence,
connaitre son point de vue sur la question.

Aménagement du territoire (zones de montagne et de piémont).

1503. — 10 août 1981 . — M. Philippe Séguin appelle l 'attention
de M. le Premier ministre sur la dégradation des activités de
production et des services en zone de montagne, qui conduit à une
véritable désertification de nombreuses régions montagnardes.
Il souhaiterait connaitre s'il entend tenir compte des conclusions
du rapport présenté sur ce sujet au dernier congrès de la Fédé-
ration française d 'économie montagnarde et s' il compte mettre
prochainement en œuvre une politique susceptible de restaurer
une économie diversifiée et équilibrée garantissant le maintien
d 'une population stable dans ces régions .
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Mer et littoral 'domaine public ?maritime : Languedoc-liosssillon).

1507 . — 10 août 1981 . — M . Paul Balmigère attire l'attention de
M. le ministre de la mer sur la situation des pécheu rs laguniers du
littoral Languedoc .Rouscillon . Durement frappés par l'ancien pouvoir
qui, outre les atteintes spécifiques portées aux pêches maritimes, a
encouragé le tourisme anarchique, la spéculation foncière et immo-
bilière et la poPution le long de ce littoral, les pécheurs médi-
terranéens ont paradoxalement fait preuve d ' un grand dynamisme,
d'audace et de créativité pour sauver et améliorer leur, activités.
Ils se heurtent actuellement à tin obstacle majeur qui est celui de
la privatisation d'une partie des étangs salés où ils exercent leurs
activités . Pour prendre l'exemple des pécheurs de l'llérault, leur
prud 'homie et leur syndicat C .G.T. ont conçu des projets très
intéressants d'élevage de poissons, de coquillages et de c revettes.

Pour réaliser de façon significative ces projets constructifs ainsi
que pour poursuivre les activités de pèche traditionnelle — condi-
tion de la survie et du développement de cette profession — il est
indispensable d 'aménager les étangs et donc de les déprivatiser en
les restituant ainsi au domaine public maritime . Il lui demande
en conséquence quelles mesures sont envisagées pour répondre
aux revendications des pécheurs du littoral du Languedoc-Rous-
sillon et en particulier des pêcheurs de l'Hérault qui souhaitent la
déprivatisation de l'étang de Vie, du Prévost et des parcelles privées
des autres étangs .

Logement (expulsions et saisies(.

1508 . — 10 août 1981 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le nombre impor-

tant de procédu res de saisies et d 'expulsions de locataires en cours
actuellement, en particulier à Paris et dans la région parisienne.
Dans la plupart des cas, les familles ne peuvent pas régler leurs
loyers ou différentes dettes en raison de difficultés financières
passagères dues au chômage, à la maladie ou plus généralement à la
crise économique . Tout en se félicitant des premières mesures prises
par le Gouvernement en matière d ' aide aux locataires en difficulté
et notamment de la mise en place des commissions territoriales de
conciliation financée en partie par l'Etat, il remarque que l'extension
à tous les départements et la mise en route de ces commissions
demandera plusieurs mois et lui demande si dans ce conditions
il ne sertit pas souhaitable de suspendre pour une durée d'un an
toutes mesures de saisie, d'expulsion et plus généralement toutes
voies d 'exécution lorsqu'elles ont pour cause une dette de loyers
ou de charges locatives, le défaut de paiement d'emprunt cont racté
pour l'acquisition du logement principal, toute dette relative aux
fournitures de gaz, d'eau, d 'électricité, de redevance radio-télévision,
de taxes locatives, de contributions mobilières afférentes au loge-
ment principal, lorsque la dette est due au chômag e. , à la maladie

ou plus généralement à la crise . Il lui indique qu ' une proposition
de loi du groupe communiste à cet effet a été déposée sur le bureau
de l'Assemblée nationale.

Fonctionnaires et agents publics (fonctions électives).

1509 . — 10 août 1981 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention de

M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la situation administrative particulière
des enseignants, et sans doute de nombreux autres fonctionnaires,
qui exercent des fonctions électives municipales dans des communes
importantes . Les responsabilités de ces élus, maires ou maires-adjoints
de grandes villes sont dans les faits incompatibles avec l'exercice
d'une profession . Ces élus souhaitent donc pouvoir bénéficier d'un
détachement qui, jusqu'à ce jour, leur a été systématiquement refusé.
La mise en disponibilité leur est accordée, mais pour trois années
seulement et elle n'est pas renouvelable . Cette solution n'est d'ail-
leurs pas satisfaisante pour leur situation per .,onnelle et de carrière.
Il lui demande donc si des mesu r es peuvent être prises pour per-

mettre au.c élus locaux issus de la fonction publique, de remplir
au mieux leur mandat.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

1510 . — 10 août 1981 . — M . Edmond Garcin attire l'attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur la situation de
certains professionnels qui utilisent des véhicules automobiles pour
exercer leurs activités et ne disposent toutefois pas du droit à la
récupération de la T .V.A. prévu à l 'article 237 de l'annexe 2
du code général des impôts. Il ne fait pourtant aucun doute que,
par exemple, les automobiles utilisées par les V .R .P ., ou plus encore

Politique extérieure (halle).

1504 . — 10 août 1581 . — M. Philippe Séguin indique à M . te
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, que les récentes
décisions du Gouvernement italien d'exiger le dépôt obligatoire
auprès de la banque (l'Italie de 30 p . 100 du montant des contrats
d'importation gênent considérablement les entreprises qui expor-
tent vers ce pays . Il souhaiterait connaitre si cette décision n ' est

pas en infraction aux dispositions du Traité de Rome et, dans
l'affirmative, quelle., mesures le Gouvernement français entend
prendre pour les faire respecter par notre partenaire italien.

Con!rnerce extérieur (réglementation des échanges).

1505 . — 10 août 1981 . — M. Philippe Séguin appelle l'attention de

M . le ministre de l'économie et des finances sur les graves inquié-

tudes éprouv ées par les entreprises exportatrices en raison des
mesures prévues par l'arrêté du 21 mai 1981 réglementant les
relations financières avec l'ét ranger et prévoyant que les expor-
tateurs sont tenus de céder leurs recettes en devises au plus tard
dans un délai d'un mois à com p ter de la date de l'expédition de
leu rs exportations . 11 lui rappelle que les principaux pays expor-
tateurs du monde ont supprimé le contrôle des changes . L'obliga-
tion désormais imposée aux exportateurs français facturant en
devises de céder ces devises ou de les vendre à terme dans le délai
impératif d'un mois à compter de la date de leurs expor tations
pénalise lourdement les entreprises industrielles et commerciales car
elle alourdit des trésoreries déjà en mauvaise situation en raison
du renchérissement excessif du crédit . La circulaire du ministre
de l'économie et des finances en date également du 21 mai 1981
précise que si les entreprises en cause ne sont pas en possession
dans le délai d'un mois du paiement de leurs clients étrangers, elles
doivent sur le marché des changes acheter de la devise-titre . Cr

cette devise coûte 15 p . 100 de plus que la devise commerciale, ce
qui constitue donc un supplément de charge pour l'exportateur . Le
problème posé est aggravé par le fait que le client peut payer
en retard ou ne pas payer du tout . Qui alo rs suppor tera les péna-
lités . Qu'adviendra-t-il en cas s retour des nnarchandi,es ou de
vente en consignation . Les entreprises n'ont même pas la possi-
bilité de facturer uniquement en francs français car les clients
étrangers exigent souvent une facturation en devises . Refuser de
facturer en devises en faisant état de la circulaire précitée revien-
drait en fait à perdre d'importants marchés pour le plus grand
profit des concurrents étrangers . Il lui demande quelle est sa Posi-
tion à l'égard du problème qu 'il vient de lui soumettre et quelles
mesures il envisage de prendre pour remédier aux très graves
difficultés que les exportateurs connaissent en raison des conditions
imposées par l'arrêté du 21 mai 1981 . S'agissant plus spécialement
de la clièntèle italienne d'une entreprise de textile des Vosges,
cette clientèle demande que les règlements soient décomposés comme
suit : 70 p. 100 du montant des factures à l'échéance normale,
c ' est-à-dire généralement quatre-vingt-dix jours et les 30 p . 100 res-
tant à l'échéance de 180 jours . Il souhaiterait également savoir
quelles dispositions peuvent être prises, s'agissant des facultés de
crédit accordées à la clientèle italienne de l 'entreprise précitée en
ce qui concerne l'obligation de rapatrier dans le délai maximum
de six mois le montant des factures établies en francs français car
ce délai, compte tenu des facultés accordées, sera très souvent
dépassé.

Politique extérieure (Vanuatu).

1506. — 10 août 1981 . — M. Jacques Lafleur attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation actuelle des
Wallisiens qui sont restés au Vanuatu depuis l'accession à l'inde-
pendance de l'ex-condominium des Nouvelles-Hébrides . Cette
communauté, dont le nombre s'élève à plusieurs centaines de per-
sonnes, réside en grande partie à Forari et Port Vila . Actuellement
dépourvues de travail ces familles vivent de quelques cultures
vivrières leur permettant seulement de subsister sans aucune autre
ressource . Par ailleurs, les enfants Wallisiens ne peuvent désormais
poursuivre une scolarité normale, ni au niveau de l ' école primaire
de Forari, ni à l ' école secondaire de Port Vila depuis que l'ensei-
gnement est devenu payant . Le problème se pose également avec
gravité dans le secteur de la santé où les soins et l'hospitalisation
n'étant plus pris eu charge par l ' administration on déplore le décès
d 'un Wallisien survenu le 23 avril dernier faute d ' une intervention
chirurgicale indispensable . Il est à craindre malheureusement qu ' au-
cune mesure ne soit prise par les autorités du Vanuatu malgré les
accords de coopération passés avec cet Etat . Devant l'inquiétude
croissante de cette communauté wallisienne et en raison des liens
qui unissent ces familles à la France, il lui demande d ' examiner
d 'urgence les mesures de sauvegarde à prendre .
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les véhicules servant à l'enseignement de la conduite automobile
et équipés spécifiquement à cet effet )doubles commandes, dispositifs
particuliers), sont réservées presque exclusivement à un usage pro-
fessionnel . A cet effet, il semblerait équitable que leurs propriétaires
puissent récupérer la T. V . A . lors de leur acquisition . Il lui demande
quelles mesures sont envisagées pour apporter satisfaction sur ce
point aux professionnels concernés.

Logement ,prêts).

1511 . — 10 août 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire l 'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
des accédants à la propriété qui, après avoir consenti de lourds
effor ts en épargnant dans le cadre de plans épargne-logement ou
de livrets d'épargne-logement, ont des difficultés à obtenir des prêts
complémentaires à des taux d ' intérêts raisonnables . II s 'agit bien
souvent de personnes qui dépassent de très peu les plafonds de
ressources pour l'attribution de P. A. P . et n'ont donc d'autre recours
que les prêts complémentaires . Elle lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour résoudre au mieux cette situation,

Architecture (agréés en architecture,.

1512 . — 10 août 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
des maitres d'oeuvre en bâtiment . Depuis l ' application de la loi
sur l ' architecture de 1977, un grand nombre d 'entre eux vivent
dans l ' incertitude du lendemain . il s 'agit, d ' une part, des maîtres
d 'oeuvre installés avant la réforme et qui n 'ont pas obtenu leur
agrément en architecture du fait d ' une politique de sélection sur
des critères injustes et menée par l ' ancien pouvoir, appuyé par
les commissions régionales d'agrément ; d ' autre part, le problème
du devenir des maîtres d ' oeuvre installés après la réforme se pose
entièrement . Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer le calen-
drier de la réforme de la loi sur l'architecture prévue par le
Président de la République et le Gouvernement . Elle souhaite, en
outre, que les organisations de maîtres d ' oeuvre soient associées à
la préparation de cette réforme.

Enseignement secondaire (personnel).

1513. — 10 août 1981 . — M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des maîtres.
auxiliaires titulaires d'un diplôme de troisième cycle universitaire
(D . E. A ., D . E . S . S., doctorat, et lui demande en quelle catégorie
peuvent être classés ces agents qui, justifiant d ' une formation supé-
rieure de haut niveau, doivent être distingués des maitres auxiliaires
bacheliers (catégorie Ut et des maitres auxiliaires licenciés d 'en-
seignement (catégorie II).

Commerce extérieur (réglementation des échanges).

1514 . — 10 août 1981. — M . Georges Mesmin expose à M . le minis-
tre de l ' économie et des finances qu'un certain nombre de sociétés
françaises filiales de sociétés étrangères ont conclu avec leurs
salariés des accords leur permettant d 'obtenir soit gratuitement,
soit à des tarifs préférentiels, des actions des sociétes mères . Il lui
demande de bien vouloir préciser dans quelle mesure l ' institution
du régime de la devise-titre par la circulaire du Premier ministre
en date du 21 mai 1981 lui parait remettre en cause l ' application
de tels accords .

Taxe sur la valeur ajoutée (assiette)

1515. — 10 août 1981 . — M. Georges Mesmin expose à M. le minis-
tre chargé du budget le cas d ' une société étrangère qui consent à
une société française un abandon de créances avec clause de retour
à meilleure fortune . Il lui demande de bien vouloir préciser si une
telle opération est imposable au titre de la taxe à la valeur ajoutée
et ouvre droit au remboursement de cette taxe que la société
étrangère appartienne ou non à un pays de la Communauté écono-
mique européenne.

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers).

1516. — 10 août 1981 . — M. Georges Mesmin demande à M. le
ministre délégué chargé du budget de bien vouloir lui préciser si
une société en liquidation doit acquitter le précompte mobilier sur
les sommes qu'elle a prélevées sur une réserve spéciale de plus.
values à long terme afin de les distribuer à ses associés .

Retraites complémentaires flaires et adjoints,.

1517 . — 10 août 1981 . — M . Roland Vuillaume rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, que
seuls les maires ou adjoints en fonction au 1" janvier 1973 ou
postérieurement peuvent prétendre à une allocation de ret r aite de
l'Ircantec . Le projet de ioi n" 1683 pour le développement des res-
ponsabilités des collectivités locales prévoyait des dispositions
particulières qui auraient permis aux maires et adjoints ayant
cessé d'exercer au I'' janvier 1973 de faire valider à l ' Ircantec leurs
années de mandat antérieu res moyennant le paiement des coti-
sations correspondantes . Ce texte adopté par le Sénat et transmis
à l'Assemblee nationale, était en cours d ' examen lorsque pris fin
la sixième législature . . Le Gouvernement n 'envisageant pas de
reprendre ce texte, il lui demande s'il envisagé de déposer un projet
de loi qui comporterait des dispositions permettant de résoudre de
maniere favorable le problème qu'il vient de lui exposer.

Electricité et gaz centrales nucléaires,.

1518. — 10 août 1981 . — M. Jacques Baumel attire l ' attention
de M. le Premier ministre sur les réactions hostiles quasi una-
nimes qu'a suscitées la décision précipitée de n geler le pro-
gramme éleetro-nucléaire, et d 'arrêter, dans des conditions mal
étudiées, les chantiers de cinq centrales en construction . Devant
les graves dangers pour l'emploi et pour l ' avenir de la Lorraine,
il demande au Gouvernement s'il n 'estime pas nécessaire, devant
les énergiques protestations venues de tous les milieux (C .G .T .,
FO ., syndicats de techniciens, scientifiques, élus de la région),
de réexaminer cette décision qui handicape gravement notre indé-
pendance énergétique future, face aux incertitudes et aux hausses
des prix du marché pétrolier . Quant à la promesse d'examiner ce
problème à la prochaine session parlementaire, il s 'agit plus d 'un
alibi commode que d ' une réponse . Compte tenu du poids du
groupe socialiste, il est aisé de prédire que la nouvelle majorité
approuvera inconditionnellement ce que lui demanderont les minis.
tres . La décision appartient donc au Gouvernement, et à lui seul,
qui doit prendre ses responsabilités et choisir, là comme ailleurs,
entre l ' intérêt national et l'illusionnisme de certains milieux.

Fruits et légumes (emploi et activité).

1519. — 10 août 1981 . — M. François Léotard appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées
par les producteu rs de fruits et légumes méditerranéens. Il constate
qu ' une fois encore, l 'ensemble de ces productions se trouve dans
une situation catastrophique et ne permet pas aux agriculteurs
de couvrir les charges d ' exploitation et donc de vivre de leur
travail . 1l dénonce la distorsion de concurrence existant entre les
différents partenaires de la C .E .E . et le non-respect des règles
du traité de Rome ainsi que le caractère déplorable de l ' organi-
sation de la distribution des produits agricoles durant la haute
saison qui écrase les producteurs sans bénéficier aux consomma-
teurs . II lui demande que des mesures soient prises de toute
urgence pour assurer le rattrapage de la perte de revenus subie
par les agriculteurs. Il souhaite vivement que soit mise en oeuvre
une réforme de la politique agricole concernant les productions
méditerranéennes permettrant d'assurer une garantie de revenus
aux exploitations familiales assurées par la fixation de prix mini-
mum intra-communautaire tenant compte des coûts de production.

Assurance vieillesse (fonds national de solidarité).

1520 . — 10 août 1981 . — M . Jean Proriol appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les critères de
calcul des ressources ouvrant droit au bénéfice de l 'allocation
supplémentaire du F .N .S ., et plus précisément sur l' assimilation
à titre de salaire du pécule perçu par une pensionnaire soignée
dans un centre hospitalier psychiatrique, en contrepartie de petits
travaux effectués dans un but thérapeutique . L 'inclusion de ce
pécule dans le cadre des ressources établies par la caisse nationale
d 'assurance maladie a pour conséquence de diminuer l 'allocation
susvisée, alors qu 'au terme des dérogations admises à l 'article 3,
alinéa 1", du décret du 1" avril 1964, cette petite somme irrégu-
lièrement attribuée à l'allocataire qui, en référence au règlement
intérieur de cet hôpital, ne peut en disposer librement sans autori-
sation du médecin, n 'est pas assimilable à un salaire, compte tenu de
l' absence de lien de subordination caractérisant l ' exécution de ce
type de travaux . Par ailleurs, la cour de cassation considère ce
travail, depuis son arrêt du 29 juin 1978, comme un moyen curatif
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:assurances coi trots d'assurance(.

1526. — 10 août 1981 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes d'assu-
rance scolaire en matiére de tiers temps, lorsque des activités sont
organisées pendant le temps scolaire par une association extérieure
à l'enseignement . En effet, il se pose dans ce domaine un certain
nombre de problèmes puisque pour garantir au maximum les
enfants, accompagnateurs, instituteurs et directeurs d'écoles, les
association, demandent chaque année aux familles de souscrire
un contrat d'assurance scolaire afin que celles-ci puissent bénéficier
d'une couverture très étendue . Cependant, eu égard au fait que
certains parents refusent cette adhésion, les services de l'inspection
académique indiquent que les directeurs d'écoles doivent se char
ger d'un enfant même si ce dernier n'est pas assuré, alors mémè
que cette position est de nature à supprimer tout travail effectué
dans ces secteurs, sans solution de rechange puisqu'aucun institu-
teur ne peut accepter d'emmener, par exemple au ski, un enfant
non assuré . C'est pourquoi il lui demande si l'Etat engage site
entière responsabilité lors d'activités non gratuites et facultative'
se déroulant pendant l'horaire scolaire et organisées par un or„a-
nisme extérieur à l'enseignement, que l'enfant soit assuré ou non.

Handicapés (personnel).

1527 . — 10 apùt 198 : . — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
éducateurs techniques spécialisés chargés de la formation profes-
sionnelle auprès des adolescents handicapés et qui sollicitent l'appli-
cation intégrale de la loi n" 77. 1458 du 29 décembre 1977. En effet,
cette loi précise . en son article premier, que les éducateurs sco-
laires et les maitres chargé, a titre principal de l'enseignement
ou de la première formation professionnelle dans les établissements
ou services spécialisés pour enfants et adolescents handicapés
mentionnés à l'article 5-1, 2", de la loi n" 75-534 du 30 juin 1975)
pourront étre nommés puis titularisés dans les corps de personnels
enseignants relevant du ministère de l'éducation nationale . Or, si
un décret d'application est paru le 24 mars 1978 au sujet de l ' inté-

gration des maîtres chargés de l'enseignement, il s'avère que
depuis plus de deux ans aucun texte concernant les éducateurs
techniques spécialisés chargés de la première formation profes-
sionnelle n ' est paru . Dans ces conditions, il lui demande quelles
dispositions pourraient être prises afin de clarifier le statut pro-
fessionnel de ces catégories.

Notariat (notaires(.

1528 . — 10 août 1981 . — M . Louis Maisonnat attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur la situation des personnes ayant
placé de l'argent chez un notaire sous forme de prêt non enregistré
dans des conditions légales . En effet, dans cette situation, s'il y a
faillite du notaire, la caisse de l ' organisme de cette profession
n'intervient pas pour l'indemnisation des victimes . Or, s ' il peut
y avoir une possibilité de recours en justice contre le notaire,
celui-ci, compte tenu de la faillite, n 'est pas toujours solvable.
Par ailleurs, s'agissant de petits prêteurs, l ' action en justice est
souvent disproportionnée par rapport à la somme qui était engagée.
C'est pourquoi il lui demande quelles sont les dispositions qui
pourraient étre prises afin de parvenir à un règlement de ces
difficultés.

Sang et organes l(wnuins ipolitigue et réglementation(.

1529. — 10 août 1981 . — M . Louis Maisonnat attire l ' attention
de M . le ministre de la santé sur un problème posé par les don-
neurs de sang au sujet des diplômes de reconnaissance qui leur
sont attribués. En effet, parallèlement aux dons du sang plus tra-
ditionnels, depuis quelques années se sont développés les dons
liés à la cytaphérèse et à la plasmaphérèse . Il s' agit de dons qui
mériteraient d'être reconnus par un diplôme spécial, distinct de
celui cul est actuellement délivré . Il lui demande dans quelles
conditions, après consultation des associations de donneurs de
sang, ce diplôme pourrait être créé et attribué.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

1530 . — 10 août 1981 . — M . Louis Maisonnat attire l ' attention de
M. le ministre de la solidarité nationale sur les dispositions régle-
mentaires concernant l' emploi des handicapés physiques dans les
entreprises. Il lui demande si des statistiques sont déjà disponibles
quant à l 'application des dispositiot s prises à ce jour dans les diffé-
rents secteurs de l'économie au sujet de l ' emploi dans ces catégories.

ne donnant pas droit au versement d'un salaire au sens du code
de la sécurité sociale . Dans ces conditions, il souhaite que des
dispositions soient prises afin d'écarter ce pécule du montant
particulicrement modique du calcul des ressources prises en consi-
dération au titre du droit à l'allocation supplémentaire du E .N .S.

Etrseignenient secondaire personnel,.

1521 . — 10 août 1981 . — M. Jacques Brunhes fait observer à

M . le ministre de l'éducation nationale que sa décision d'augmenter
le nombre de places au C .A .P .E .S . ou C .A .P .E .T . et a l'agrcga-

tien n ' a pas été suivie en conséquence . 6 100 places étaient prévues
au lieu de 3 300 initialement, ce qui représentait un progrès impor-
tant . Or . ce sont effect i vement 5085 candidates et candidats qui
ont été retentis . Outre le maintien pour 1982 du nombre de places
prévues en 1981, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de
procéder également au rattrapage des 1 075 places non pourvues
en 1981 .

Enseignement secondaire (fonctiumrement).

1522. — 10 août 1981 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que si 5 085 candi-
dates et candidats ont été reçus en 1981 aux différents concours
(C .A .P .E S ., C .A .P .E .T ., agrégations seulement 3800 environ occu-
peront à la rentrée l'un des 6 160 emplois de professeurs stagiaires
implantés en juin dans les diverses académies . 11 en résultera cer-
tainement une lacune importante au niveau des conditions d ' ensei-

gnement dans les lycées et les collèges . C 'est pour quoi il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour pallier ce déficit,
et en particulier s'il ne conviendrait pas de donner des directives
précises peur que tous les adjoints d'enseignement qui le désirent
aient un service complet d'enseignement.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
,calcul des pensions,.

1523. — 10 août 1981 . — M . Jean Combasteil expose à M. le
ministre délégué chargé de la fonction u''blique et des réformes
administratives les faits suivants : le décret n" 75-725 du 6 août 1975
a institué une attestation de durée des services pour les anciens
résistants . Cette durée de services est prise en compte par certaines
caisses de retraite au moment de la liquidation de pensions des
intéressés . Par contre certaines administrations adoptent une atti-
tude inverse. Il lui dem ..r:de donc s'il n'entend pas prendre les
mesures nécessaires pour faire cesser cette injustice à l ' égard

de personnes ayant con . ribué à la libération du territoire national.

Assurance vieillesse :

régime des fonctiornrairec civils et militaires (calcul des pensions).

1524. — 10 août 1981 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la retraite des
fonctionnaires ayant exercé outre-mer . Jusqu ' à la loi du 24 décem .
bre 1964, ces fonctionnaires bénéficiaient de bonifications d ' ancien-
neté qui leur permettaient de prendre leur retraite avant l 'àge

normal . Cet avantage a été maintenu à titre provisoire jusqu'au
1" décembre 1967. Mais de nombreux fonctionnaires, qui ont exercé
outre-nier avant cette date, mais qui n'avaient pas, à l ' époque,
atteint l'âge leur permettant de demander l'ouverture de leurs
droits à la retraite, ont le sentiment d'être lésés . En conséquence,
il lui demande si elle envisage d'élargir les droits établis avant
la loi de 1964, aux personnes se trouvant dans cette situation.

Elevage (abeilles).

1525. — 10 août 1981 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les problèmes de la pro-
duction française d'apiculture et notamment de la situation du
cheptel apicole appartenant à des apiculteurs exploitants et exer-

çant en même temps une autre profession . Ceux-ci, regroupés au
sein de deux grands syndicats nationaux (S . N . A . et U . N . A . F.)

sont menacés d 'être éliminés des circuits commerciaux . En tenant
compte que la production française ne couvre que les deux tiers
des besoins et que la diminution du potentiel pollinisateur aurait
des conséquences tout à fait néfastes, il lui demande s ' il n 'est pas

souhaitable qu 'aucune restriction supplémentaire ne soit apportée à
la vente des produits de la ruche.
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sérieux des conséquences pour l ' avenir de notre pays .

	

Aussi,

	

il

	

lui
demande de bien vouloir préciser les deux points suivants :

	

1" pour
le présent, quelles mesures ont été envisagées pou r compenser les
centaines d'emplois ainsi supprimés pour les t ravailleurs des régions
concernées . 2" Pour un avenir assez proche, quelles dispositions
ont été prises pour procurer des sources d'énergie de remplacement,
indispensables pour assurer la sécurité et l ' indépendance de notre
économie nationale.

Postes et tcléconnstueirations 'téléphone,.

1537 . — 10 août 1981 . — M. Francisque Perret demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale s'il ne peut être envisagé
de faire bénéficier les personnes àgires ou handicapées de l'exoné-
ration de la taxe d'abonnement téléphonique -- au même titre que
celle de la redevance télévision . Ce serait pour cette catégorie
de personnes pour ' .,quelles l'usage du téléphone est indispensable
une mesure supplémentaire de solidarité très appréciée.

Assurance rnaludie maternité n prestations en nature).

1538 . — 10 août 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la modicité des
tarifs de remboursement pratiqués par les caisses d 'assurance
maladie sur les appareils électroniques de surdité, qui n'ont pas
été revalorisé depuis janvier 1977 . Il en est de mèn e pour le rem-
boursement des frais de lunetterie . Il lui demande s'il n ' y a pas
lieu de procéder à une actualisation de ces tarifs, compte tenu du
fait qu 'il s'agit souvent de personnes âgées et handicapées dont
les ressources financiéres sont peu élevées.

Electricité et gaz , centrales de l'E. D . F'.).

1539 . — lit août 1981 . — M. Francisque Perret appelle l ' attention
de M. le ministre du travail sur la situation créée par la récente
décision prises par le Gouvernement d'arrêter la construction de
plusieurs centrales nucléaires sur le territoire national . Une déci-
sion aussi impor tante ne peut avoir été prise sans un examen
sérieux des conséquences pour l 'avenir de notre pays . Aussi, il lui
demande de bien vouloir préciser les deux points suivants : 1" pour
le présent, quelles mesures ont été envisagées pour compenser les
centaines d 'emplois ainsi supprimés pour les travailleurs des
régions concernées ; 2" pour un avenir assez proche, quelles dispo-
sitions ont été prises pour procurer des sources d ' énergie de
remplacement, indispensables pour assur er la sécurité et l' indépen-
dance de notre économie nationale.

Associations et mouvements nnoyens financiers).

1540. — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu'une association dûment déclarée peut recevoir, en vertu de
la loi du 1'' juillet 1901, des subventions de l'Etat, des départe.
mente et des communes. Il lui demande si une telle association ayant
pour objet exclusif le développement d ' études littéraires est habilitée
à bénéficier également d'une aide financière consentie par une
banque nationalisée.

Communautés européennes )contentions de Lorné).

1541 . — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé de la coopération et du dévelop-
pement, sur le fait que selon certaines informations les quatre
cinquièmes des investissements miniers sont encore réalisés aux
Etats-Unis, au Canada, en Australie et en Afrique du Sud . C 'est
une orientation qui accentue encore les inégalités entre pays riches
et pays pauvres, dont les richesses minières restent souvent
inexploitées. Il lui demande de lui indiquer quels sont les concours
techniques et financiers qui ont déjà pu être accordés au titre des
articles 57, 58 et 59 de la nouvelle Convention de Lomé en vue
d ' aider à la mise en valeur du potentiel minier et énergétique des
Etats A .C .P. A cet égard, ne lui parait-il pas souhaitable que les
opérateurs miniers puissent bénéficier de prêts à taux privilégiés
permettant d 'assurer le relais entre la phase de prospection et la
mise en exploitation.

Politique extérieure 'Afrique du Surir.

1531 . — 10 août 1981 . — M . Robert Montdargent attire l'atten'ion
de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de la techno-
logie sur la coopération instaurée par le gouvernement précédent
entre notre pays et l'Afrique du Sud, dans le domaine (le la recher-
che spatiale . En effet, le C . N .E .S . utilise une station située à Pré-
toria pour la transmission des données . En conséquence . il lui
demande de l 'assurer que celte coopération n'a aucune dimension
militaire )les antennes de réception de satellite pouvant avoir des
conséquences sur le plan militaire, et s'il ne lui semble pas p lus
souhaitable d'installer ces stations à l'Ile de la Réunion.

Transports routiers transports scolaires).

1532 . — 10 août 1981 . — M . Jacques Brunhes demande à M. le
ministre de l'éducation nationale de lui préciser le devenir de l'or-
ganisation et du financement des transports scolaires, dans le cadre
des nouvelles collectivités locales . 11 lui semble, en effet, que les
parents d 'élèves ne devraient pas avoir à supporter une charge plus
importante en matière de transports . Il lui demande également s'il
ne lui parait pas opportun de venir en aide aux familles de pen-
sionnaires qui se regroupent pour organiser des transports hebdo .
madaires . Ces familles supportent entièrement les frais du transport
assuré par dus professionnels, (tu fait que le trajet est hebdoma-
daire, ce qui ne lui permet pas d ' être classé en catégorie A . Ce
type de transpo rt est très peu répandu et donc la charge de l'Etat
serait faible . Mais cela permettrait que des familles, déjà lourde-
ment mises à contribution pour la pension de leurs enfants et tou-
chées par l'éloignement, n'aient en plus à supporter tous les frais
du transport hebdomadaire.

Electricité et gaz 'rentrules rie l ' F: .I) .F . )

1533 . — 10 août 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur la situation créée par la récente déci-
sion prise par le Gouvernement d 'arrêter la construction de plu-
sieurs cent rales nucléaires sur le territoire national . Une décision
aussi importante ne peut avoir été prise sans un examen sérieux
des conséquences pour l'avenir de notre pays . Aussi, il lui demande
de bien vouloir préciser les deux points suivants . 1" pour le présent,
quelles mesures ont été envisagées pour compenser les centaines
d ' emplois ainsi supprimés pour les travailleurs des régions concer-
nées . 2" Pour un avenir assez proche, quelles dispositions ont été
prises pour procurer des sources d 'énergie de remplacement, indis-
pensables pour assurer la sécurité et l ' indépendance de notre éco-
nomie nationale.

Sécurité sociale Iharmouisation (les régimes).

1534. — 10 août 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur ;es tris grandes
disparités existant entre le régime général de la sécurité sociale
et celui des travailleurs non salariés des professions non agricoles,
qu'il s'agisse des prestations perçues pour l'assurance maladie, du
paiement d'indemnités journalières en cas de maladie ou accident,
des possibilités de bénéficier de la retraite à taux plein à partir de
soixante ans pour certaines catégories, etc . Il lui demande s'il n ' est
pas souhaitable de prévoir des mesur es d'harmonisation afin de faire
disparaitre ou au moins d'atténuer de telles disparités.

Formation professionnelle et promotion sociale )stages).

1535. — 10 août 1981 . — M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le ministre de la formation professionnelle sur les conditions
de rémunération des stagiaires de la formation professionnelle,
fixée par la loi du 17 juillet 1978 . Les indemnités versées par l 'Etat
sont en effet basées sur le taux (lu S .M .I .C . en vigueur à l'ouver-
tare du stage, et demeurent inchangées jusqu ' à la fin de ce dernier.
Il lui demande s'il n'y a pas lieu, pour éviter toute disparité entre
les stagiaires, de revc ;criser cette indemnité à chaque augmentation
du S .M .I .C . et en propor tion de celle-ci.

Electricité et gaz (centrales de l'E .D .F .I.

1536. — 10 août 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation créée par la récente
décision prise par le Gouvernement d ' arrêter la construction de
plusieurs centrales nucléaires sur le territoire national . Une déci-
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Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes,.

134 . — 13 juillet 1981 . — Mme Florence d'Harcourt attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la position du
syndicat national des instituteurs et professeurs de collèges en ce
qui concerne l'attribution du brevet des collèges (laquelle se fait au
vu du dossier scolaires . Ce syndicat a donné pour consignes a ses
adhérents de ne pas examiner, au sein des jurys du brevet, les
dossiers des élèves des établissements privés sous contrat . Le motif
avancé est que les appréciations portées sur les dossiers scolaires
de ces écoliers n ' émanent pas de fonctionnaires de l'Elat . Une telle
attitude, qui instituerait une discrimination entre les élèves de
l 'enseignement privé et ceux de l 'enseignement public, constituerait,
de la part d'agents d ' un service public, une grave atteinte au prin-
cipe d'égalité devant le service public . D'autre part, remettant en
cause l 'édifice contractuel au ternie duquel l 'Etat s'assure de la
compétence pédagogique dcs enseignants des établissements sous
contrat, elle serait une atteinte directe à la liberté de l'enseigne-
ment . Elle lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
s'assurer que le service public de l'éducation agisse dans le respect
de ce principe et de cette liberté fondamentale.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

292. — 13 juillet 1981 . — M . Michel Noir appelle l' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les déclarations récentes
du syndicat national des instituteurs et professeurs de collège
concernant les directives diffusées par les sections régionales de
Haute-Saône, Nord et Bouches-du-Rhône, recommandant à ses adhé-
rents de ne pas examiner les dossiers d ' élèves de l ' enseignement
privé pour l 'attribution du brevet des collèges et de ne pas siéger
dans des jurys où figureraient des représentants de l ' enseignement
privé. Compte tenu des conséquences particulièrement préjudiciables
pour les élèves scolarisés dans l 'enseignement privé et de la signi-
fication de telles directives, il lui demande quelles sont ses inten-
tions concernant ce problème et de quelle manière il entend
garantir l 'égalité des élèves pour l 'attribution des brevets des
collèges.

Réponse . — Le Gouvernement, conformément aux déclarations
déjà faites à ce sujet, est attaché à l'application des textes législatifs
et réglementaires en vigueur concernant l'enseignement privé, tant
qu ' ils n'ont pas été modifiés . Comme les années précédentes, cer-
taines organisations syndicales ont appelé leurs membres à refuser
la coopération avec les étaolissements d'enseignement privés pour
l'attribution du brevet des collèges . Pour sa part, le ministre de
l ' éducation nationale a pris toutes dispositions pour que le brevet
des collèges soit délivré conformément à la réglementation en
vigueur sans qu ' aucun membre des jurys soit contraint de prendre
une position contraire à ses con victions.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
,bibliot)eér,ues universitaires : Moselle,.

111 . — 6 juillet 1981 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale qu' une demande de subvention
a été présentée par la bibliothèque universitaire de Metz à l'éta-
blissement public régional en vue de microfilmer la presse lorraine
de la période de l'annexion . Or l'administration estime qu'une telle
demande devrait s' intégrer dans la politique de l ' enseignement
supérieur de la région . Compte tenu du caractère universitaire de
la bibliothèque concernée, il semble regrettable que le microfilmage
ait été repoussé en Lorraine alors que la bibliothèque nationale et
universitaire de Strasbourg avait, elle, effectué la même opération
pour la presse alsacienne. Le patrimoine que représente la presse
lorraine de la période de i'annexion ne sera certainement pas pris
en compte directement par l'Etat car cette presse n'était pas fran-
çaise . C'est pourquoi il est regrettable que l'administration adopte
une position particulièrement restrictive dans la sélection des dos-
siers de subvention à présenter à l'étab li ssement public régional.
C 'est pourquoi il souhaite' nit quit veuille bien lui indiquer s ' il ne
serait pas p.ss;ie de demander à l'administration régionale de bien
ecuioir réexaminer sa position et accepter la présentation d ' un
dossier sur cette affaire au conseil régional.

Réponse. — L'entreprise envisagée par la bibliothèque de l'uni-
versité de Metz de microfilmer la presse lorraine de l 'époque de
l'annexion est intéressante. Les collectivités locales devraient
reconnaitre le bien-fondé d 'un tel projet qui peut concerner — il
convient de le signaler — autant la bibliothèque municipale de
Metz et les archives départementales de la Moselle que la biblio-
thèque universitaire. Une concertation régionale peut donc seule
décider la réalisation de cette opération ce qui n'exclut pas une
éventuelle participation financière du ministère de l'éducation
nationale.

Handicapes ,uccés des locaux).

1542 . — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à

Mme le ministre de la solidarité nationale, en cette année 1981
des handicapés, si l'ensemble des dix Etats membres de la Commu-
nauté européenne ont appliqué, et dans quelles conditions, la réso-
lution du Conseil de l'Europe sur les nonnes minimrte' d'accessi-
bilité aux habitations AP 77 8,, ainsi que les propositions de la
commission de la C .E .E . contenues dans le document ,CO31i (75)
(432 finale sur l'élimination des obstacles architecturaux.

Tune sur la valeur ajoutée Raux,.

1543 . — 10 août 1981 . — M . Claude Wolff demande à M . le ministre

délégué chargé du budget de bien vouloir préciser les modalités

d'application des dispositions de l ' article 8 de la loi de finances

rectificative pour 1981 qui stipule que : <. A compter du l' r octo-

bre 1981, la taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux inter-

médiaire de 17,6 p . 100 sur la fourniture de logement, la pension
et la demi-pension dans les hôtels de tourisme de catégorie quatre
étoiles et quatre étoiles luxe et dans les relais de tourisme de
catégorie quatre étoiles prévues par le décret n" 66-371 du 13 juin
1966 relatif au classement et aux prix des hôtels et restaurants
et les arrêtés pris pour son application » . Il lui rappelle que la
date mentionnée ,1" octobre 1981, implique que le chiffre d'affaires
pris en considération soit celui du mois d'août puisque le dépôt des
déclarations et le règlement de la T .V .A. sur ces recettes se font

au cours du mois de septembre . Il estime que ce texte tend à
préciser que les recettes de septembre seront toujours soumises
au taux intermédiaire de 7,60 p . 100. Dès lors, il convient de consi-
dérer qu'il s'agit des déclarations à déposer avant le l'' novem-
bre 1981 puisque les déclarations concernant les recettes d'octobre
doivent avoir lieu en novembre. Il lui demande de bien vouloir lui

confirmer cette interprétation.

REPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ECRITES

EDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire cexumteus, concours et diplômes).

41 . — 6 juillet 1981 . — M . Alain Madelin fait part a M. le ministre

de l'éducation nationale de l' inquiétude et de l ' émoi des parents
d 'élèves de l'enseignement privé à la suite des consignes données par
le syndicat national des instituteurs appelant a boycotter les profes-
seurs et les élèves des écoles privées lors de l'attribution du brevet
des collèges . Le refus d'examiner les dossiers émanant des écoles
privées constitue une atteinte grave à la liberté de l'enseignement
et une attitude dangereuse pour l ' avenir par le mépris ainsi affiché
aux lois régissant la République et, plus particulièrement, à la loi
du 25 novembre 1977 relative à la liberté de l 'enseignement. Il lui
demande donc de bien vouloir prendre toutes les dispositions afin
de penanettre aux jeunes Français de passer leurs examens dans des
conditions normales de liberté et d ' équité et de faire respecter le
libre choix de l ' enseignement voulu par le législateur.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

47. — 6 juillet 1981 . — M. Emile Bizet rappelle à M. le ministre
de l 'éducation nationale qu ' aux termes du décret n" 80-715 du
11 septembre 1980, le brevet des collèges est attribué par un jury
au vu des résultats du contrôle continu ou au vu des résultats
d'un examen . Ces dispositions sont expressément prévues comme
devant s ' appliquer aux élèves des collèges privés sous content
comme aux élèves des é a 'uiiss laeuls publics . Or un syndicat
d'enseignants a demandé à ses adhérents, appelés à participer aux
jurys pour l'attribution du brevet des collèges, de ne pas examiner
les dossiers des élèves des écoles privées . De telles consignes
constituent manifestement une discrimination inqualifiable à l'égard
de l' enseignement privé et lèsent gravement les élèves qui seront
concernés . L lui demande de lui faire connaitre les mesures qu'il
envisage de prendre afin que soit appliquée sans exclusive la
réglementation prévue et permettre de ce fait aux enfants fréquen-
tant les établissements d ' enseignement privé d 'obtenir le brevet des
collèges dans des conditions identiques à celles envisagées à l'égard
des élèves de l' enseignement public.
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Professions et activités médicales imèdecine du travail).

208 . — 13 juillet 1981 . — M. Etienne Pinte rappelle à M . le ministre
de l'éducation nationale que les établissements industriels et commer-
ciale., les offices publics et ministériels, les professions liberales, les
sociétes civiles, les syndicats professionnels, les associations et grou-
pements de toute nature, les établissements publics hospitaliers
et les établissements de soins privés sunt assujettis à la medecine
du travail . Celle-ci présente un intérêt évident puisque cette forme
de médecine préventive a souvent permis de détecter des maladies
parfois graves, voire contagieuses, chez ceux qui y étaient soumis.
En ce qui concerne les établissements scolaites, le persona il de
services des écoles doit subir une visite médicale annuelle qui a le
même caractère . Les enfants ou les adolescents qui fréquentent
ces établissements sont également visités périodiquement par des
médecins du service de santé scolaire . Par contre, il semble qu'au-
cune disposition particulière n'existe pour les enseignants . Il serait
cependant souhaitable pour leur propre santé et, éventuelle 'lent,
pour celle des enfants qui leur sont confiés, dans la mesure où
ils pourraient être atteints d ' une maladie qu'ils ignorent, qu'ils
soient également soumis à une visite médicale annuelle analogue à
celle effectuée dans le secteur privé par le service médical du
travail . Il lui demande s'il existe une réglementation et une orga-
nisation particulière dans ce domaine . Dans la négative, il souhai-
terait qu'un service médical préventif permette l'examen des
enseignants.

Réponse . -- Il convient de préciser à l'honorable parlementaire
que le contrôle médical des personnels enseignants relève de la
compétence du ministère de la santé en applicai :on des dispositions
du décret n" 61-783 du 30 juillet 1964, titre II, article 7 . Toutefois,
le problème particulier rte la surveillance médicale des enseignants
exposés à des risques, tels que les professeurs de l'enseignement
technique et professionnel . a retenu toute l'attention du ministère
de l'éducation nationale. A cet égard, des actions experimeutales
de médecine préventive sont actuellement menées dans douze aca-
démies et doivent être étendues à dix-sept d'entre e l le_ a la rentrée
prochaine . Elle ; sunt placées sous la direction des médecins conseil-
lers des recteurs et a>.,urees par des médecins titulaires du certificat
d'études spéciales de médecine du travail . I-es résultats de ces
expériences feront l'objet d'une évaluation.

Enseignement secondaire ,personnels.

233. — 13 juillet 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs de l'enseignement technique et leur nécessaire inté-
gration clans le corps des professeurs certifiés . Il lui demande quand
et sous quelle forme il compte la réaliser.

Réponse . — Il est rappelé que, sur le plan de la rémunération
comme en matière d ' obligations de serv ice, les professeurs tech-
niques de lycée technique sont soumis à des dispositions identiques
à celles régissant les professeurs certifiés . S'agissant des professeurs
techniques adjoints de lycée technique, un décret dont la publi-
cation est imminente institue à leur profit des possibilités spéci-
fiques de promotion pendant cinq ans, qui permettront à la plupart
de ces personnels d ' accéder par la voie de tours extérieurs au corps
des professeurs certifiés ou à celui des professeurs techniques.

Enseigneraient secondaire (examens, concours et diplômes).

249 . — 13 juillet 1981 . — M . Alain Mayoud demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles mesures viendront sanc-
tionner les instituteurs qui se plieraient aux consignes cmanant
de leur principale organisation syndicale et préconisant de refuser
d'examiner les dossiers des élèves de l'enseignement prive et si
ce sectarisme, qui porte atteinte à la liberté d'enseignement, n 'est
pas encouragé par un état d'esprit plus général qui vise a donner
un contenu très contestable à la notion de laïcité.

Réponse . — Le ministère de l'éducation nationale a toujours veillé
à ce que les diplômes soient délivrés dans le respect le plus strict
du principe de l'égalité 'les candidat ., et qu aucune categurie de
candidats n'ait à subir le préjudice d'une quelconque cliscrimi .calion
au regard des dispositions des textes législatifs et réglementaires
applicables en la matière . Si l'honorable parlementaire entend faire
allusion aux problèmes récemment soulevés pour l 'attribution du
brevet des collèges aux élèves ''elevant de l'enseignement privé, il
convient de rappeler que le Gouvernement, conformément aux
déclarations déjà faites à ce sujet, est attaché à l'application des
textes législatifs et réglementaires en vigueur concernant l ' ensei-
gnement privé, tant qu ' ils n ' ont pas été mod',fiés . Comme les années
précédentes, certaines organisations :,yndicales ont appelé leurs
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membres à refuser la coopération avec les établissements d'ensei-
gnement privé ; pour l'attribution du brevet des collèges . Pour sa
part, le ministère de l'éducation nationale a pris toutes dispositions
utiles pour que le brevet des collèges suit délivré conformément
à la rcglccnentation en vigueur, sans qu'aucun membre des jurys
soit contraint de prendre une position contraire à ses convictions.

Enseignement secondaire /personnel).

319. — 13 juillet 1981 . — M. Paul Duraffour appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des prin-
cipaux de collège et de leurs adjoints faisant fonction de directeur
de C . E . G . et de sous-directeur vie C . E . S . au regard des dispositions
du décret n" 81-482 du 8 mai 1981 fixant notamment leurs condi-
tions de nomination et d'avancement . 11 lui fait observer que ceux
qui ont été inscrits sur la liste d'aptitude aux emplois de principal
de C. E . S . au titre de l'année 1980 n'ont pu être définitivement
nominés au cours de la dernière rentrée scolaire, en raison d ' une
disposition du décret n' 69. 494 du 30 niai 1969 qui limite à un dixième
des nominations celles dom peuvent bénéficier les candidats non
licenciés d 'enseignexnent . Or le nouveau statut institué par le décret
du 8 niai susvisé prévoit, d 'une part, que nul ne petit étre nommé
à l'un des emplois de direction s'il n'a été préalablement délégué
à plein temps pendant une année scolaire et s'il n'a accompli un
stage en entreprise d'une duree qui ne peut être inférieure à six
semaines ; d'autre part, les fonctionnaires nommes poursuivent leur
carrière dans leur corps d 'origine dans l'échelle qui leur est appli-
cable . De fait, l'application du no ivea .i régime aux chefs d'éta-
blissement susmentionnés risque d'avoir pour effet de retarder
leur nomination d'une année et d'ennpècher l'alignement de leur
rémunération sur celle des professeurs certifiés et qui est accor-
dée aux principaux de CE . S . En outre, reposant sur le principe
discriminatoire de la rémunération en fonction du corps d 'origine
et non des taches et des responsabilités assumées, le nouveau statut
ne permettra plus le maintien de la parité indiciaire qui existait
à ce jour entre la catégorie des sous-directeurs de C . E . S . et celle
des directeurs de C. E. G . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser quelles mesures il envisage de prendre en vue
de répondre à l'attente légitime des intéressés.

Réponse . — Les décrets pré .; 1, 8 niai 1981 mettant un terme,
en ce qui concerne les collège .,, aux discriminations existant
entre les emplois de direction de collège d'enseignement général
et ceux de collège d ' enseignement secondaire en instituant des
emplois de principal et principal adjoint désormais ouverts,
sans exigence de titre et sans contingentement, à tous les pris.
fesseurs enseignant dans ces établissements . Ils ne pourront être
nommés dans ces emplois qu 'après avoir accompli une période de
délégation dans les fonctions permettant à l'administration comme
aux intéressés eux-mènes de prendre la mesure des capacités
requises et des apt ic ^.'ec à exercer des responsabilités sans que,
dans le cas d'un t' ;a . négatif, le retour aux fonctions enseignantes
ne s 'effectue clans les conditions ressenties comme difficiles . S'agis-
salit des rémunérations, les personnels de direction t!néficient de
bonifications indiciaires attribuées selon l'importanc et les carac-
téristiques propres de l'établissement dirigé sans qu ' il soit tenu
compte de leur corps d 'appartenance . Il est ce c . ndant exact que
les personnels intéressés continuant à percevoir également les
rémunérations afférentes à ces corps, les émoluments globaux
perçus notamment par des principaux responsables d ' un établisse-
ment de même impo rtance diffèrent dans la mesure des écarts
entre les classements indiciaires de leurs corps d'appartenance.
Les problèmes généraux que poise la situation des chefs d ' établisse-
ment seront étudiés, à la demande des organisations syndicales
représentatives, dans le cadre du réexamen concerté des nouvelles
dispositions concernant le personnel de direction des établissements
d 'enseignement, qui vient de s ' engager.

ENVIRONNEMENT

Ent-iroiniernents ministère )personnel n

123. — 6 juillet 1981 . — M. Jean-Louis Masson reppelle à M. le
ministre de l'environnement que l'arreté intermini .s'ériel du 5 février
1973 abrogeant et remplaçant l'arrété du 28 décembre 1962 relatif
à la rémunération des fonctionnaires de l 'État assurant à titre acces-
soire l ' inspection des installation, classées a fixé dans son article 2
le montant des indemnités forfaitaires maximales, à savoir : (t francs
pour chacune . des affaires faisant l'objet d'un rapport d 'activité;
12 francs pour chacune des affaires intervenant à la suite d'une
plainte ou en matière de pollution ; 36 francs pour la rédaction des
arrêtés préfectoraux oortant autor isation d'ouverture (avec une
ouverture à 100 francs pour certains cas particuliers) , le montant
maximum annuel susceptible d 'être accordé à un même agent est
fixé dans la limite de 3 20J francs (toutefois, dans chaque départe.
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ment, pour un tiers des agents le plafond pourra être porte à
4800 francs, . Les inspecteurs des installations classées sont soit des
ingénieurs des mines, soit des ingénieurs i'aul .'t's disciplines ou
fonctionnaires, en général du cadre A . Or le montant des indemnités
est gelé depuis le 5 février 1973 . Il souhaiterait savo'r s'il ne serait
pas possible d'envisager, pour tous les fonctionnaires assurant à
titre accessoire les etudes, contrôles, enquêtes et préparations
d'arrêtés d'autorisation en matière de protection, une actualisation
de l'indemnité qu'ils perçoivent et dans l'affir•nattse, dans quels
délais il envisage de mettre en (ss •c re une telle seualisation compte
tenu des suggestions particulière . que les intéreso's ont soumises.

Réponse . — Le montant maximum des indemnités forfaitaires
susceptibles d'être accordées par les départements aux agents de
l' Etat assurant l'inspection des installations classées n'ayant pas été
modifié depuis 1973, il est effectivemen t apparu opportun d'en

réévaluer les taux . A cet effet, une concertation est en cours
avec le ministre de l'intérieur et de la decent•alisation ainsi que
le ministre de l'économie et des finances afin que le montant
maximum annuel de ces indemnités soit porté à 6 000 francs par
alignement sur les taux prévus par le décret n" 81-122 du 10 février
1981, décret qui définit la règle générale en ce domaine. Compte
tenu des discussions en cours, cette mesure est susceptible de
devenir effective dans le courant du quatrième t rimestre de 1981.

P. T. T.

Postes et télérutntntrnicatiuns tchèques postnn .r).

16. — 6 juillet 1981 . — M . Pierre-Charles Krieg attire l'attention
de M . le ministre des P.T .T . sur la publicité que font actuellement
les chèques postaux sur les ondes de la radio et de la télévision.
On pe ut en effet y apprendre que cette administration tient gra-
tuitement les comptes de ses clients, ce qui est en cont radiction
avec la réalité puisqu'un droit de tenue de compte est annuellement
prélevé . Il se demande dans ces conditions si de pareilles affin
mations ne sont pas de natur e à tomber sous le coup des disposi-
tions législatives réprimant la publicité mensongère .
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Rcputtse . — Le ministére des P .T.T . n'a pas mené, durant les
deux dernières années, de campagnes publicitaires télévisée' . au
profit des chèques postaux . lieux actions faisant appel à des
messages radiodiffusés ont eu lieu au cours de l'année 1981, la
première au mois de février et la seconde au mois de mai . Elles
avaient pour but de décrire les services offerts aux titulaires de
comptes chiques postaux . Parmi ces services figure l'envoi d'un
relevé gratuit à chaque opération . La nécessaire concision de ces
messages a pu faire croire à l'honorable parleme aire qu ' était
évoquée la gratuité de la gestion des comptes . Ce n'est évidemment
pas le eas puisqu ' une taxe de tenue de compte, d'ailleurs très
modique, est prélevée annuellement . Il n'en reste pas moins que
le ministère des P.T .T. poursuivra son effort de clarté dans sa
communication avec les usagers.

Postes et télécommunications ( t imbres).

267 . — 13 juillet 1981 . — M. Louis Odru attire l'attention de
M . le ministre des P .T .T . sur la demande qu'il a déjà formulée
que soient émis un timbre-poste consacré aux savants Irène et
Frédéric Joliot-Curie et un autre commémorant le quarantième anni-
versaire des fusillés de Châteaubriant . Ces propositions ont été
repoussées sous des prétextes divers par les précédents gouver-
nements . Il lui demande de les faire examiner à nouveau et d'inter-
venir afin qu'elles soient prises en considération

Réponse . — Celte suggestion n'avait pu être retenue dans le
cadre du programme philatélique publié en décembre 1980, mais
la possibilité d ' une émission supplémentaire a été examinée . Eu
égard à l'anniversaire qui marquera le souvenir des vingt-sept
patriotes fusillés le 22 octobre 1941, une figurine reproduisant le
mémorial de Châteaubriant sera émise d 'ici à la fin de l'année . Par
ailleurs, il est bien envisagé d ' honorer Irène et Frédéric Joliot-
Curie par l'émission d ' un timbre-poste . Le dossier concernant ces
éminents savants sera examiné avec une toute particulière bien-
veillance lors de l'établissement, en automne prochain, du programme
pour 1982.
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